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3 . FONCTION JUDICIAIRE (DISCIPLINE )

NATURE DU POUVOIR JUDICIAIR E

L'impo rtance de la question et la confusion actuelle rendent neeessaire
une breve revision des principes qui regissent le pouvoir judiciaire . L'ttat
exerce trois pouvoirs essentiels: judiciaire, legislatif et executif, exerces
generalement par des autorites distinctes et independantes . Bien qu'un prin-
cipe cardinal de la justice exige 1'independance et 1'impartialite de ceux qui
exercent la fonction judiciaire, c .-a-d . qui rendent la justice, rien ne s'oppose
a ce qu'ils participent, en meme temps, au pouvoir legislatif ou administratif
ou aux deux. En regle generale, le juge n'exerce que le pouvoir judiciaire ;

cependant dans certaines circonstances, la meme autorite pour des raisons de
commodite administrative, a le droit d'exercer d'autres fonctions . En ve rtu
de la legislation sur le pilotage, la Maison de la Trinite administrait en tant
qu'auto rite de pilotage la circonscription de pilotage, possedait des pouvoirs

legislatifs delegues et etait aussi un tribunal administratif, une cour d'archives
ayant juridiction exclusive en matiere de pilotage .

La juridiction d'un t ribunal est civile quand il a pour fonction de statuer
sur un differend entre des parties opposees ; elle est penale lorsqu'il s'agit
d'infGger une peine pour une infraction creee par la loi .

Les tribunaux peuvent se diviser entre tribunaux ordinaires et tribu-

naux de juridiction speciale . Ces derniers constituent des tribunaux d'excep-
tion et 1'on doit interpreter limitativement les termes qui definissent leur

juridiction ; au moindre doute, cette juridiction n'existe pas .

En ce qui concerne 1'application de ses lois, le Parlement peut soit

recourir aux tribunaux provinciaux en place, en leur imposant de nouvelles

fonctions ou en leur donnant juridiction sur des sujets ne tombant pas dans
les matieres relevant exclusivement du pouvoir legislatif provincial ; il peut

aussi creer de nouveaux tribunaux ( Valin v . Langlois, 1879, 3 S.R.C. 1 pp.

74, 76 et suiv ., 1879-80, 5 A.C., p. 120) . Dans le cas de 1'application de la

Loi sur la marine marchande du Canada, le Parlement a recouru aux
deux methodes . En ce qui concerne 1'imposition des peines (emprison-

nement, amende et pena lites), il recourt aux tribunaux ordinaires des pro-

vinces (art . 683 et suiv ., art . 709, de la Loi sur la marine marchande du

Canada) ; cependant il a cree, pour certaines affaires pa rt iculieres, des tribu-

naux speciaux dont il a clairement de fini la juridiction et auxquels il a donne

les pouvoirs necessaires pour agir en tant que tels (Cf., entre autres, Part ie

VIII) .

L'exercice de la fonction judiciaire constitue en soi un processus . Un
tribunal n'agit pas proprio motu ; il faut lui referer les affaires, ce qui, en
matieres penales, revet la forme de plaintes. Normalement, le tribunal devient

functus officio quand il rend sa decision, sauf si sa loi organique prevoit un

pouvoir de revision.
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Comme on 1'a deja dit, les autorites de pilotage ont requ des pouvoirs
judiciaires speciaux en matiere de juridiction civile, c .-a-d. sur les differends
entre pilotes brevetes (art . 351) ou entre un pilote non brevete et un pilote
brevete (art . 355[2]), et sur le droit aux droits de pilotage . On ne recourt
pas a ces pouvoirs, car ils impliquent que la profession de pilote constitue
une entreprise libre . Les questions cruciales sont donc de savoir quels
tribunaux ont juridiction penale et si les autorites de pilotage possedent cette
juridiction .

AUTORITE DE PILOTAGE ET JURIDICTION PENAL E

Depuis plusieurs annees, les autorites de pilotage de plusieurs circons-

criptions agissent comme si elles possedaient des pouvoirs . judiciaires sur les
pilotes en matiere discip linaire et procedent de fa gon tres irreguliere en
vue de convaincre les pilotes d'infractions et de contraventions aux regle-

ments, d'imposer des amendes et d'annuler des brevets . Ce pouvoir a ete
souvent mis en doute depuis quelques annees .

II existe deux conditions prealables essentielles a 1'exercice de pouvoirs
judiciaires : dispositions expresses et non equivoques dans la loi et pouvoirs
necessaires pour assumer cette responsabilite . Quelque souhaitable que
puisse apparaitre aux autorites de pilotage la possession de ces pouvoirs, la
Loi sur la marine marchande du Canada ne renferme aucune disposition les
autorisant a sieger comme tribunaux de juridiction penale en matiere de
pilotage et aucune autorite de pilotage ne possede les pouvoirs accessoires
necessaires pour agir comme tels .

La Loi sur ]a marine marchande du Canada assure, d'autre part, une
procedure efficace et equitable pour poursuivre et punir les pilotes coupables
d'infractions et de contraventions aux reglements et sans ob liger pour cela
1'autorite de pilotage a agir en tant que tribuna l penal, dans des cas ou elle
est tout a la fois partie lesee, denonciatrice et plaignante, n'etant, par
consequent, pas en mesure de rendre justice .

Une infraction statutaire ou la violation d'un reglement rend le delin-
quant passible d'une peine (amende ou emprisonnement, conformement aux
dispositions pe rtinentes) qu'impose un tribunal de juridiction penale ordi-
naire comme le prevoient les articles 683 et suivants . La procedure a suivre
consiste a po rter plainte devant le tribunal competent a fin que l'affaire soit
instruite selon les principes regissant la justice penale . Toute condamnation
imposee devient executable par les moyens particu liers au tribunal en ques-
tion ( art . 685) . L'appel de la condamnation est possible chaque fois que
1'amende imposee depasse $25 et que les dispositions du code criminel
concernant les appels de condamnations par voie sommaire s'appliquent
(art. 687) . C'est la condamnation a 1'egard d'une de ces infractions statutai-
res (lorsque la loi le dit) qui confere a 1'autorite de pilotage la competenc e
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de reevaluation en ce qui concerne les facultes morales du pilote tout en
creant une presomption de deficience . II n'est pas fait usage de ce regime,

cependant, et nul ne se souvient de la derniere fois ou une plainte a ete
portee devant un tribunal penal contre un pilote qui avait commis une

infraction statutaire ou viole un reglement.

INTERPRETATION DE L'ALINEA (g) DE L'ARTICLE 32 9

L'alinea (g) de Particle 329 constitue la seule disposition de la loi qui

confere un semblant de pouvoir judiciaire sur les infractions commises par

les pilotes . Il convient donc d'examiner attentivement 1'alinea (g) pour

decouvrir le sens exact de ses dispositions (modifiees en 1934 et en 1936)

dans leur contexte .

Dans son contexte pertinent et immediat, l'alinea (g) se lit comme suit :

«329. . . . toute autorite de pilotage a . . . par reglement ratifi6 par le
gouvemeur en conseil, le pouvoir . . .

b) de reglementer . . . 1'exploitation et 1'entretien des bateaux-
pilotes et de leur equipement . . .

f) etablir des reglements concernant la gouverne des pilotes . . . et

visant a assurer leur bonne conduite a bord et a terre, leur
assiduite et 1'accomplissement efficace de leurs fonctions a
bord et a terre . . . ; et sans restreindre la generalite de ce qui
precede, etablir des reglements relatifs a tout pilote . . .

brevete . . . (Suit une liste des actes pouvant faire 1'objet

de reglements disciplinaires, tels que le pret du brevet, le fait
pour un pilote ou un aspirant pilote d'agir comme tel alors
qu'il est frappe d'une suspension, etc . )

g) etablir des regles pour punir toute violation d'un reglement
etabli en vertu du present article, au moyen d'amende ou par
le retrait ou la suspension du brevet ou du certificat de la

personne coupable de la violation, et nonobstant toute autre
disposition de la presente loi, imposer, recouvrer et faire
executer toute pareille peine.i.

«330. Toute autorite de pilotage, par reglement etabli conformement
aux dispositions de la presente Partie, peut prescrire l'imposition d'une
amende n'excedant en aucun cas deux cents dollars en cas de violation
dudit reglement, et peut en outre stipuler que, a sa discretion, la
suspension ou la destitution peut s'ensuivre . s

Premiere observation . Si 1'alinea (g) de 1'article 329 donne effective-

ment juridiction penale, comme on le pretend, celle-ci se limite a la «viola-
tion des reglementsp au sens oil cette expression est employee dans 1'alinea ,
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mais 1'autorite de pilotage n'a pas juridiction penale sur les infractions
statutaires ni sur les violations du reglement (By-law) qui ne constituent pas
en meme temps des violations des reglements (Regulations) s'il en existe
(nous y reviendrons plus loin) . Dans la Partie VI, le terme «reglementr,
(Regulation) est employe dans un sens beaucoup plus restreint que dans la
legislation moderne et que le sens donne dans la Loi sur les reglements (Cf .
chap . 8, p . 270) et n'est pas le terme generique qui se refere a toute la legisla-
tion edictee en vertu de 1'exercice du pouvoir legislatif detegue, par opposition
.a la legislation statutaire . Le terme generique employe dans ce sens dans la
Partie VI est «reglementn (By-law) et le terme «reglement» (Regulation)
qui, dans la Partie VI, se trouve seulement dans Particle 329, se refere
limitativement au genre de «reglements :~ (By-laws) etablis aux termes des
alineas (b) et (f) de Particle 329, et a rien d'autre. C'est pourquoi toute
competence resultant de 1'alinea (g) se limite a 1'application des
areglementsm (By-laws) qui constituent des reglements (Regulations) au
sens de Particle 329* .

Deuxieme observation . Dans la legislation sur le pilotage, toute mesure
corrective prise en vertu du pouvoir de reevaliuation de 1'autorite de,pilotage
sur la fiabilite d'un pilote est dite «punitionn . On emploie aussi le meme mot
dans son sens naturel, c .-a-d. pour designer la condamnation (resultat d'une
decision judiciaire penale) . Cc fait, ainsi que 1'interdependance des deux
fonctions, dans des cas de cette nature, a pu etre la cause principale de la
confusion au sujet de ces deux pouvoirs .

Le terme «punition» est une fausse appellation, un terme impropre,
quand on 1'emploie pour designer le resultat d'une reevaluation de la fiabilite,
qui n'est pas plus une punition que le refus d'accorder un brevet a un
candidat qui echoue ou de mettre prematurement a la retraite un pilote pour
cause d'inaptitude physique . A ce stade, 1'autorite de pilotage doit seulement
decider si, dans les circonstances de 1'affaire pour laquelle le pilote a ete
trouve coupable et puni, il est raisonnable, compte tenu de son caractere et
de son experience, de lui accorder confiance en tant que pilote. Dans la
negative, il faut lui retirer son brevet . En certaines occasions, on peut
considerer suffisante une suspension, car les qualites morales sont suscepti-
bles d'amelioration. L'emprisonnement ou 1'amende imposes par un tribunal
de juridiction penal n'ont aucun rapport avec les qualites morales, mais sont
imposes parce que la loi a ete violee . Cependant on retire le brevet parce que
le pilote n'est plus qualifie .

Le fait qu'une mesure disciplinaire soit une condition prealable a 1'exer-
cice de la reeavaluation contribue a 1'emploi du terme «punition», qui prete
a confusion .

*Cette question de vocabulaire n'a trait qu'~ 1'interpr6tation des termes anglais Regula-
tion et By-law, puisque dans la version frangaise ces deux mots sent traduits par .Regle-
ment . . (Note de traduction)
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Pour employer le language de la presente loi, dans le cas des infractions
exigeant la fonction de reevaluation, la legislation prevoit deux genres de

4punitionsD : la condamnation imposee par le tribunal saisi de l'infraction et

une «punitionn supplementaire, connexe an pilotage, qui touche au droit du
pilote d'agir en tant que tel, que 1'autorite de pilotage impose lorsqu'un
tribunal de droit commun a declare le pilote coupable .

On le voit davantage encore dans 1'emploi du terme «coupable» pour
designer la personne dont le brevet ou le certificat risquent d'etre suspendus

ou annules . En droit, une personne n'est consideree coupable que lorsqu'elle

est condamnee . Il faudrait, a notre avis, adopter dans la loi future un terme

designant 1'action de reevaluation et n'employer le terme apunitionD que

dans son sens naturel, c .-a-d. pour indiquer la condamnation imposee pour

une infraction.

La situation devient plus confuse encore lorsque 1'autorite de reevalua-
tion jouit de la competence pour imposer une peine au lieu d'annuler on de
suspendre le brevet lorsque, etant donne les circonstances, on consid'ere cette

peine comme un moyen de dissuasion suffisant . Un tel pouvoir fut accorde a

1'Autorite de pilotage de Quebec en 1877 (40 Victoria chap . 51, art . 7),

pouvoir qu'elle conserva jusqu'a son abrogation par la loi de 1934 . La

disposition (art. 534 de la loi de 1927) se lit comme suit :

«534. Lorsque 1'administration de pilotage de Quebec a le pouvoir de
prononcer la destitution ou la suspension d'un pilote lamaneur pour le
havre de Quebec et en aval, elle peut le condamner a une amende

n'excedant pas cent dollars, si elle juge a propos d'en agir ainsi plutot
que de le destituer ou de le suspendre . n

Semblable pouvoir n'a jamais ete accorde aux autorites de pilotage des

autres circonscriptions . On 1'accorde cependant aux tribunaux administratifs

prevus a la Partie VIII, paragraphes (3) et (4) de 1'article 568 qui se lisent

c,nmme suit :

«(3) La cour peut, an lieu d'annuler ou de suspendre un tel brevet,
imposer a un pilote brevete une amende de quatre cents
dollars an maximum et de cinquante dollars au minimum, et

elle peut ordonner le paiement de cette amende par verse-
ments ou d'autre fagon, selon qu'elle le juge opportun .

(4) Toute amende encourue en application du present article peut
etre recouvree par voie sommaire au nom de Sa Majeste,
avec depens, en vertu des dispositions du Code criminel

relatives aux declarations sommaires de culpabilite . i,

TroisMme observation, que suscite le texte de 1'alinea (g) . Le pouvoir

qu'une autorite de pilotage peut tenir de cet alinea se limite a la «punitionx .

Le pouvoir d'imposer une punition n'implique pas que le detenteur possede
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aussi le pouvoir de tenir un proces, bien qu'un proces tenu devant un
tribunal et une decision de ce tribunal quant a la culpabilite constituent les
conditions prealables d'une punition .

Comme on 1'a deja dit, la loi a rattache la reevaluation des qualites
morales an maintien de la discipline, et conditionne la competence de
reevaluation a une condamnation pour une infraction determinee, obtenue,
par la voie normale, d'un tribunal ordinaire . La question de fait quant aux
circonstances de 1'affaire pouvant entrainer la reevaluation est determinee
judiciairement, an proces concernant cette infraction et tenu devant 1e
tribunal ordinaire. Les tribunaux ordinaires et les autorites detiennent,
chacun dans son domaine, des pouvoirs en matiere de «punitionn propre,
mais les autorites de pilotage ne possedent pas et n'ont pas a posseder le
pouvoir de tenir un proces penal .

Les seuls pouvoirs qu'une autorite de.pilotage puisse tirer de la derniere
partie de 1'alinea (g) se rattachent uniquement au pouvoir qu'elle .peut avoir
d'imposer une punition . En outre, l'usage des mots uparei lle peinen limite
encore ces pouvoirs a) a une peine imposee sous forme d'une penalite, d'une
suspension ou du retrait du brevet, b) concernant des violations d'un «regle-
ment» telles qu'on les a definies ci-dessus .

La loi fait toujours une ne tte distinction entre le pouvoir de juridiction
penale et le pouvoir de reevaluation exerce par une autorite de pilotage .
Chaque fois que la seule peine prevue est la sanction penale d'une infraction,
elle consiste dans un emprisonnement (art. 369) ou une amende (art. 331,
335 [2], 337, 340 [2], 356, 366 et 367) ; la loi emprunte le meme Iangage et
]a meme redaction, que le delinquant soit un pilote brevete, le capitaine d'un
navire on toute autre personne . La premiere partie de I'article definit la on
les infractions et ]a seconde mentionne ]a peine maximale admissible sans
mentionner 1'autorite qui doit app liquer la sanction penale . Par contre, quand
une infraction entraine aussi Ia reevaluation des qualites morales d'un pilote,
on recourt a]a meme methode dans la premiere pa rt ie de ]a disposition,
mais on ajoute une seconde partie particuliere . L'article definit donc d'abord,
comme precedemment, I'infraction et la sanction penale maximale qu'elle
entraine sans indiquer quelle autorite doit intervenir ; cependant, elle men-
tionne en outre la mesure dans laquelle le brevet du pilote pent etre affecte
et, contrairement a I'autre pa rtie de 1'article, mentionne 1'autorite de pilotage
comme autorite habilitee a imposer la peine additionne lle (a rt . 330, 368,
371 et 372) . Ainsi, 1'article 371, apres avoir de fini l'infraction, enonce :

e . . . est passible, en sus de toute responsabilit6 en dommages-interets,
d'une amende de deux cents do ll ars an maximum, et, dans le cas d'un
pilote brevete, 1'autorite de pilotage competente pent suspendre ou
annuler son brevet . 2,
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Le fait que 1'autorite de pilotage ne soit nommee que dans la derniere
partie indique qu'elle reste etrangere au proces et a l'imposition de la

sanction penale . Si 1'autorite de pilotage n'etait pas mentionnee dans la
derniere partie, la sanction relative au brevet serait automatiquement ajou-
tee comme peine additionnelle, au gre du tribunal dont l'infraction rel'eve

(art . 683 et suiv .) .

Meme procedure encore en ce qui concerne les violations d'un regle-

ment (Cf. art . 330 deja cite) . Sous le regime etabli par la loi, les autorites de
pilotage n'ont done pas besoin du pouvoir de tenir proces pour imposer la

Kpeine» connexe au pilotage. Les pouvoirs de convoquer des temoins, de
les obliger a temoigner, sous serment ou librement, et a produire des do-

cuments empiete sur la liberte individuelle . Ces pouvoirs n'existent qu'en

vertu d'une disposition legislative expresse et non equivoque a cet effet,
comme celles qui sont adoptees dans le cas des tribunaux administratifs

etablis aux termes de la Partie VIII (art . 556, au sujet des cours d'enquete

formelle, et 1'article 579[3][b] et [4], au sujet des cours chargees d'enqueter
sur la competence et la conduite des officiers et pilotes) . L'absence de

dispositions semblables dans le cas des autorites de pilotage signifie, d'abord,
que le Parlement n'a pas voulu leur conferer ces pouvoirs et, ensuite, qu'elles

n'ont pas competence judiciaire en matiere penale .

La question qui se pose maintenant est : quels sont les pouvoirs que

1'article 329 (g) confere aux autorites de pilotage et qu'elles ne pourraient

avoir autrement?

Afin d'etudier cette question, il est utile de decomposer 1'alinea (g)

comme 1'exige sa construction grammaticale . Aux termes de cet alinea,

1'autorite de pilotage a le pouvoir reglementaire pour :

a) qetablir des regles pour punir toute violation d'un reglement etabli
en vertu du present article, au moyen d'amende ou par, le retrait
ou la suspension du brevet ou du certificat de la personne coupa-

ble de la violationo ;

b) eet nonobstant toute autre disposition de la presente loi, imposer,

recouvrer et faire executer toute pareille peine.>>

La portee de la premiere partie de 1'alinea (g) consiste a autoriser les
autorites de pilotage a etablir, par reglement, des regles regissant 1'exercice

.du pouvoir de «punir» qu'elles possedent . Les mots cles de ce pouvoir

sont (<etablir des regles pour punirb ; le pouvoir se limite a la <(violation

d'un reglement etabli en vertu du present articlen, et la nature de la peine

visee par le pouvoir d'etablir des regles est definie par le reste de la pre-

miere partie de 1'alinea .

La difficulte principale a la comprehension de 1'alinea (g) de 1'article

329 tient, semble-t-il d'abord au fait qu'on ne tient pas compte des premier s
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mots cles et, ensuite, a la maniere maladroite de definir le pouvoir de punk
que mentionne la disposition .

Comme nous l'avons explique precedemment, les articles 368, 371, 372
et 330 prevoient deux types de «peinep, qu'ils designent seulement sans
jamais les definir en termes precis . La sanction penale a imposer par le
tribunal devant lequel s'est tenu un proces n'est indiquee qu'en termes
d'amende maximale ou de duree d'emprisonnement ; la «peineD de reevalua-
tion n'est egalement indiquee que par reference a la forme qu'elle peut
revetir: suspension ou retrait du brevet, ou renvoi du pilote, ce qui revient a
lui retirer son brevet . C'est pourquoi on adopte le style descriptif a 1'alinea
(g) pour indiquer celle des deux autorites habilitees a imposer une peine a
laquelle 1'alinea (g) confere le pouvoir d'etablir des regles .

Avant la modification de 1934, qui se limitait en somme a ajouter une
mention relative a la «peine», la disposition correspondante (art . 415 [g]) se
lisait comme suit :

ig) Ltablir des regles portant que toute contravention a ces reglements
peut etre punie par la revocation ou la suspension du brevet ou du
certificat de quiconque se rend coupable de cette contravention .i,

L'alinea (g) de la loi de 1927 conferait peut-etre plus que le simple
pouvoir d'etablir des regles au sujet du pouvoir de reevaluation des autorites

de pilotage dans le cas de violations aux reglements puisqu'il accordait aussi
ce pouvoir implicitement en I'absence d'autres dispositions expresses . L'arti-
cle 417 de la loi de 1927, qui correspond au present article 330, ne
mentionnait que la condamnation imposable par le tribunal . Cet article, dans
la loi de 1934 (art . 320), mentionnait expressement, cependant, le pouvoir
de upunirz pour la raison evidente qu'il s'agissait de le limiter aux cas
d'infraction persistante: a . . . et, relativement, aux cas d'infraction persis-
tante, peut etablir que s'ensuivra la suspension ou la destitution, a la
discretion de 1'administration du pilotage . :o Cependant, avant 1'entree en
vigueur de la loi de 1934, cette restriction fut supprimee par la modification
de 1936 qui est a 1'origine du texte actuel de Particle 330 . Il vaut mieux,
pour raison de clarte, que ce pouvoir soit exprime clairement, meme s'il n'est
pas limite.

Comme nous 1'avons dit plus haut, les regles qui peuvent s'etablir en
vertu de 1'alinea (g) ne s'appliquent qu'aux infractions au reglement (By-
law) * qui sont, en meme temps, des infractions a un reglement (Regula-
tion) . L'examen des sujets faisant 1'objet du reglement (By-law) en vertu de
la Partie VI ne permet pas de relever une possible infraction au reglement
(By-law) qui ne soit en meme temps une infraction a un reglement (Regula`
tion) . A notre avis, cette distinction se justifiait dans le passe du fait de s

*Comme on I'a d€ja dit, les termes By-law et Regulation sont traduits par RPglement .
dans la version franFaise . (Note de traduction)
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dispositions qui ont pu exister dans l'ancienne legislation, mais il semble

aujourd'hui qu'elle n'ait aucune utilite . On a peut-etre voulu distinguer

entre les infractions au reglement (By-law) applicables aux seuls titulaires

d'un brevet et les infractions applicables a d'autres personnes . A 1'heure

actuelle, une autorite de pilotage peut creer des infractions applicables a ses

seuls pilotes brevetes ; les autres infractions doivent etre statutaires .

Le mot «penaltyg, ajoute au texte anglais en 1934, cree une difl'iculte

d'interpretation* : c'est soit un terme generique designant les peines pecu-
niaires en general, soit un terme introduit dans le texte de 1934 dans un but
defini qui fut perdu de vue lors de la redaction ou de 1'adoption de la loi .

Avant la loi de 1934, on n'employait jamais le terme ( cfine», mais

plutot le 'terme «penaltyi, comme terme generique pour designer tous les gen-
res de punitions et aussi, plus particulierement, une punition pecuniaire . La loi

de 1934 innova en distinguant entre «fcne2, et <<penalty» . Le terme
.
qfine» a ete employe dans ]'article 320 (330 maintenant) pour designer
la condamnation a imposer par un tribunal penal et le terme «penaltyp fut

ajoute a 1'article 319 (g) (aujourd'hui 329 [g]) . Selon les regles de 1'interpre-

tation, 1'emploi expres de termes differents doit signifier des sens differents ;

dans le cas present, les regles pouvant s'etablir aux termes de 1'alinea (g) ne

s'appliqueraient pas a la punition imposee sous forme de «fines»

par les tribunaux de droit commun pour la violation 'd'un regle-

ment. Le fait que les notes marginales restent inchangees et que le mot

repenalty2~ y figure lorsqu'il s'agit d'une ufine» (art . 368) ou d'un emprison-

nement (art . 369) ne change rien : selon Particle 14 (2) de la loi d'interpre-

tation, les notes marginales «ne font pas partie de la loi et ne sont censees

etre inserees que pour faciliter les referencesm .

Dans la legislation moderne, le mot «penalty» revet un sens tres precis .

M. Elmer A. Driedger, sous-ministre de ]a Justice, dans son memoire
(octobre 1951) sur la redaction des lois du Parlement et des textes accessoi-

res, fait la distinction a la page 12 :

=une amende ne doit pas etre appeiee penaiite . Les amendes ne sont payabies qu'a
la suite d'une condamnation, tandis que les penalites peuvent se recouvrer par
une action civile . La confusion des deux termes pent donner lieu h des difficult6s
dans 1'application des dispositions generales du Code criminel relatives aux
amendes d'une part et aux penalites d'autre part . ,

Si Pon consid'ere Particle 709 (version anglaise-alors 701, de la loi
de 1934), il est clair que le Parlement entendait distinguer entre «penaltyb et

u fine~ . L'article donne aux tribunaux civils et penals mentionnes juridiction

sur le recouvrement des dettes civiles imposees comme «penalties» <<par la

Partie VI ou par une regle ou un reglement etabli sous son autorite», contrai-

rement aux autres dispositions des articles 683 et suivants (alors art . 675 et

suiv ., loi de 1934) qui prevoient le recouvrement des afinesi, .

* La discussion ne porte que sur le texte anglais . La version frangaise est fautive

puisqu'elle a rendu indiff8remment les termes <fine- et penalty, par <amende . (Cf . art. 683

et 709) .
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A notre avis, le mot «penaltyr>, employe dans Particle 329 (g) depuis
1934, se rattache donc au pouvoir de «punir» se rattachant au pouvoir de
reevaluation des autorites de pilotage, et a rien d'autre. On le voit encore
mieux d'apres la construction de la phrase: la particule disjonctive «ou :~
indique que la « penalty» ne. peut s'imposer qu'a la place d'une suspension ou
du retrait du brevet et non conjointement et, par consequent, appa rt ient a la
meme autorite, tandis que la «ftne» doit s'imposer en sus de la suspension
ou du retrait du brevet, c .-a-d . deux punitions, de nature differente, qui
appa rt iennent a deux autori tes differentes .

Cependant dans le contexte actuel de la loi nous sommes d'avis que la
«penaltyp dont il est question a 1'alinea (g) est lettre morte dans la loi .
L'usage de ce mot ne signifie pas qu'il implique le pouvoir de 1'imposer, pour
deux raisons : d'abord, le pouvoir de «punir i~ des autorites de p ilotage pour
des infractions au reglement est traite dans la derniere partie de 1'article 330,

qui traite de maniere exhaustive de la forme que doivent revetir les
<<punitions>> en matiere de reevaluation, et l'on n'y mentionne pas le mot
« penalty» ; ensuite, les limites de cette punition ne sont pas definies . L'absence
d'un montant maximal ne permet de deduire que le pouvoir de fixer le
montant de .la <<penalty>> est illimite . Lorsqu'on accorde un pouvoir de cette
nature, on prevoit toujdurs un maximum (Cf . art . 568 [4], et art . 7 de 40
Victoria, chap. 51, deja cite) . Dans sa forme actuelle, la disposition relative
a la «penalty» est incomplete et donc inapplicable .

La seconde partie de 1'alinea (g), ajoutee en 1936, donne lieu a une
serieuse difliculte d'interpretation; il ne s'agit pas de savoir si e lle accorde un
pouvoir judiciaire ou simplement un pouvoir de punir, mais si elle enonce un
autre sujet relatif au pouvoir des autorites de p ilotage d'etablir des regle-
ments, ou s'il s'agit d'une disposition statutaire mal placee et conferant
d'autres pouvoirs administratifs .

De prime abord, la disposition semble ne definir qu'un autre pouvoir
d'etablir des reglements au sujet de «pareille peine», c .-a-d. des punitions
mentionnees dans la premiere partie de 1'alinea et, partant, que l'on autorise
ainsi les autorites de pilotage a exercer ces pouvoirs dans et par les regle-
ments . Cependant cette interpretation ne convient pas si on 1'applique aux
genres de pouvoirs en question. Le premier terme est assez etendu pour
s'appliquer a un pouvoir legislatif et a un pouvoir administratif . Une puni-
tion peut etre imposee par la loi (Cf. art. 101, Loi du pilotage de 1886 :
«Chaque amende imposee par le present acte on un reglement fait sous
1'empire du present acte . . . 3. ) on par une autorite (Cf. art . 707 [1] avant la
modi fication de 1961 : cxLorsqu'une cour, un juge de pa ix ou un autre
magistrat impose, sous 1'autorite de la presente loi, une amende . . .» ) .
Cependant 1'execution de la peine met necessairement en cause un .pouvoir
administratif . Certes, la loi peut decreter qu'une peine doit automatiquement
etre executee par compensation, mais ce n'est la qu'un moyen d'execution.
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En outre, cette disposition est incomplete puisqu'elle presuppose que le pilote
a ou pourra avoir une creance sur 1'autorite de pilotage, ce qui n'est pas vrai
dans tous les cas (par exemple, dans la circonscription de File du Prince-

tdouard) . D'autre part, on n'execute la suspension ou le retrait du brevet que
si le pilote remet son brevet ou cesse d'exercer sa profession . Si le pilote ne

s'execute pas volontairement, la contrainte necessaire ne peut s'exercer par le

fait de la loi ; elle exige 1'exercice du pouvoir administratif .

La seule interpretation possible veut que la modification de 1936 ait,
par erreur, inclus une disposition conferant des pouvoirs statutaires dans un

article qui ne vise qu'a definir le pouvoir reglementaire des autorites de

pilotage. Ce n'est pas un precedent car, en 1934, une erreur semblable s'est
produite alors que les dispositions fixant la procedure pour determiner le
montant de la cotisation obligatoire des pilotes a la caisse des pilotes furent
laissees dans 1'article traitant des sujets donnant matiere a reglementation

(art 329[l] de la loi actuelle), en depit du fait que la nouvelle disposition

statutaire traite a fond de la question .

La question suivante est de savoir quels pouvoirs speciaux qu'accorde
cet article aux autorites de pilotage et qu'elles ne possedaient pas anterieure-

ment. A notre avis, la premiere partie, «imposer . . . pareille peines., n'etait

pas necessaire puisqu'il s'agit d'un pouvoir deja expressement confere par la

derniere partie de 1'article 330 ; le but essentiel du pouvoir de reevaluation

est d'imposer des remedes . L'execution d'une decision relevant de la reeva-

luation, c .-a-d., le recouvrement d'une «penalty» (si l'imposition d'une

«penalty :~ est autorisee), la suspension ou le retrait du brevet, pose un pro-

bleme. Il s'agit de savoir si le texte se refere aux moyens d'execution ou au

pouvoir de faire executer la decision .

Une autorite de pilotage ne possede per se aucun moyen d'execution de

ses decisions de reevaluation et doit, a cet effet, user des moyens appartenant a

d'autres tribunaux. Sauf si le pilote en cause se soumet spontanement a une
.7l. .. : .. : .. ... :1 1.. . .4 .1 .. .. --j- de contrainte C?TC I PCl711P l C 1 P. 7lhllv(llr dP.
UGli1J1V11, 11 10.UL L1L .J u1VyViJ uv v~u~au~ ..w .i ..•~u . . . .. .1». . . .. -- 1.-- .-- --

reevaluation serait, en fait, inexistant. Cependant, le fait qu'un pouvoir soit

accorde n'entraine pas le droit de recourir a la force sauf si on l'accorde

expressement . La procedure normalement adoptee par le Parlement consiste

a recourir aux pouvoirs d'execution des tribunaux ordinaires ; par exem-

ple, les decisions des tribunaux administratifs de la Partie VIII sont ap-

pliquees par les tribunaux de juridiction penale ; ainsi, le pilote qui ne remet

pas son brevet suspendu ou annule par une cour d'enquete formelle commet
une infraction statutaire dont il doit repondre normalement devant un tribunal

de juridiction penale (art . 571 et 683) ; de meme, la peine pecuniaire imposee

par le meme tribunal, au lieu de la suspension ou de 1'annulation du brevet
en vertu de 1'article 568 (3), est recouvrable par voie sommaire, avec
depens, aux termes des dispositions du Code criminel relatives aux condam-

nations par voie sommaire (art . 568[4]) . Pareillement, la loi sur le pilotag e
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prevoit que les decisions de 1'autorite de reevaluation sont appliquees par les
tribunaux de droit commun ; le pilote qui ne remet pas son brevet suspendu
ou annule commet une infraction statutaire dont il doit repondre devant un
tribunal de juridiction penal, en vertu de 1'article 683 et qui le rend passible
d'une amende maximale de quarante dollars (art . 337) ; le fait de ne pas
payer une amende dument imposee par un des tribunaux de droit commun
mentionnes dans l'article 683 peut aussi, en plus des autres moyens d'appli-
cation dont dispose le tribunal, entrainer un emprisonnement maximal de six
mois, a moins que 1'amende ne soit payee avant (art . 685) . L'article 709
donne le moyen de recouvrer les «penaltiess, par une action en recouvrement
de dette devant les tribunaux civils ; le jugement est ensuite execute par les
moyens d'application propres au tribunal, c .-a-d. par un bref d'execution
visant des biens ou par saisie-arret . Il devient done non seulement evident
qu'on n'a pas accorde de moyens speciaux d'execution aux autorites de
pilotage memes, mais aussi que la loi indique clairement la maniere d'appli-
quer les decisions .

Le seul doute pouvant subsister a trait au droit et au pouvoir des
autorites de pilotage d'entamer des poursuites pour execution, c .-a-d. de
porter plainte aux termes des articles 337 ou 356 dans le cas de la suspen-
sion ou du retrait du brevet, ou d'intenter, en vertu de 1'article 709, des
poursuites en recouvrement en leur propre nom . Comme nous 1'expliquons
au chapitre 8 (p . 362), le mandat statutaire des autorites de pilotage implique
ces droits, necessaires pour la sauvegarde de 1'autonomie de ces autorites dans
le plan d'organisation etabli de la Partie VI . Normalement, toutes les pour-
suites judiciaires intentees par un agent de la Couronne es qualite sont censees
s'instituer au nom de la Couronne et par 1'entremise du ministere de la
Justice. Le fait qu'une autorite de pilotage soit officier de la Couronne peut
faire douter qu'elle puisse agir en son propre nom ; dans le cas present, la
modification de 1936 offre l'avantage de dissiper les doutes possibles . C'est
la seule signification logique de la disposition ajoutee par la modification de
1936. Nous pensons que le legislateur aurait pu arriver au meme resultat
'd'une maniere moins equivoque en 1'enoneant clairement et dans une disposi-
tion statutaire separee .

HISTORIQUE DE LA LEGISLATION EN MATIERE DE POUVOIRS
DISCIPLINAIRES DES AUTORITES DE PILOTAG E

En vue de comprendre la situation des autorites de pilotage en maniere
de punition des infractions sur le pilotage, 1'examen de 1'evolution de la
legislation pertinente est instructif .

a) Circonscription de Qu6bec

Quand elle etait constituee en corporation (de 1805 a 1905), 1'Autorite
de pilotage de Quebec faisait fonction de cour d'archives dument pourvu e
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de ses propres officiers et procedure judiciaires, en vertu de la loi sur la

Maison de la Trinite ; sa competence s'etendait a presque toutes les questions
de pilotage, y compris les differends entre les tiers et les pilotes, la discipline
des pilotes et les enquetes sur les sinistres maritimes, et Pon pouvait en

appeler de ses decisions aux tribunaux les plus eleves. Il est a noter (comme

nous l'avons deja signale) que, meme si le surintendant des pilotes et le
capitaine de port etaient syndics de ]a Maison de la Trinite de Quebec, ni
Pun ni 1'autre ne pouvaient sieger lorsque la Maison exerqait sa fonction
judiciaire, a cause des conflits d'interets chez ces deux agents qui avaient le
devoir de poursuivre les violateurs des dispositions de la loi sur le pilotage .

Le tribunal deployait une grande activite, comme en font foi les nombreux
cas mentionnes dans les divers recueils de jurisprudence de 1'epoque .

Lorsque, en 1905, le ministre de la Marine et des Pecheries devint
1'autorite de pilotage a la place des Commissaires du havre de Quebec, tous
les pouvoirs precedemment detenus par la corporation en tant qu'autorite de
pilotage lui furent impartis, avec, cependant, la restriction que la fonction
judiciaire ne serait pas exercee par 1'autorite de pilotage, mais par des

personnes ou des tribunaux dument designes a cet effet par le Ministre . La

partie pertinente de la loi de 1905 (4-5 tdouard VII, chap . 34, art . 2) se lit

comme suit:

c~ . . . mais rien en la presente loi n'autorise le dit ministre a sieger en

justice pour l'instruction de contraventions dont peuvent etre accuses

des pilotes devant 1'administration du pilotage ; mais le dit ministre, dans

les cas non prevus par 1'Acte des sinistres maritimes, 1901, et ses

modifications, peut designer on tribunal ou un officier pour 1'instruction

de toute contravention de ce genre . p

En d'autres termes, les pouvoirs judiciaires speciaux dont 1'Autorite de
pilotage de Quebec avait dispose en vertu de la loi sur la Maison de la
Trinite n'ont pas ete abroges, mais devaient etre exerces par un delegue de
l'autorite de pilotage afin de liberer, sans doute, le Ministre de cette respon-

sabilite absorbante .

Lorsque, en 1906, toutes les lois portant sur la navigation et la marine

marchande furent reunies sous le titre de Loi sur la marine marchande du

Canadai,, 1'Autorite de pilotage de Quebec conserva, par voie d'exception,

son statut et les dispositions particulieres, deja mentionnees, concernant les

pouvoirs judiciaires de 1'Autorite de pilotage de Quebec furent 1'objet de

l'article 413 de la loi de 1906 .

Avant 1905, la loi sur les sinistres maritimes ne s'appliquait pas aux

pilotes . Independamment de la question de la discipline, 1'Autorite de pilo-

tage de Quebec etait pleinement habilitee a enqueter sur la competence et la

fiabilite des pilotes, ainsi qu'a annuler leur brevet s'ils n'etaient plus digne s
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de confiance . L'article 100 'de la loi de 1886 sur le pilotage 1'enongait
expressement :

«100. Si un navire eprouve des avaries par la faute et pendant qu'il sera
sous la direction d'un pilote pour le havre de Quebec et au-dessous, le
capitaine, le proprietaire ou le consignataire de cc navire, ou toute autre
personne interessee, pourra porter plainte a ce sujet en tout temps

ensuite, et 1'administration de pilotage de la circonscription de Quebec
pourra, sur les informations qu'elle jugera suffisantes, et sur la plainte
ou en 1'absence de plainte de qui que ce soit, s'enquerir de 1'affaire et
declarer le pilote dechu de sa commission, mais . . . >

Lorsque le Ministre devint 1'Autorite de pilotage de Quebec, ce pouvoir
fut modifie ; Particle 530-disposition correspondante de la loi de 1906-
se lisait comme suit :

1530. Si un navire eprouve des avaries par la faute d'un pilote pour le
havre de Quebec et en aval et pendant qu'il est sous sa direction, le

capitaine, le proprietaire ou le consignataire de ce navire, ou toute
personne interessee peut porter plainte a ce sujet en tout temps, et le

Ministre peut, dans tous les cas non prevus par la Partie X de la
presente loi, sur les informations qu'il juge suffisantes, et sur la plainte
on en 1'absence de la plainte de qui que ce soit, s'enquerir de 1'affaire et
declarer le pilote dechu de sa commission . ~

Le Ministre, en tant qu'autorite de pilotage, n'a pas ete, cependant,
prive de ses pouvoirs de reevaluation . Dans les cas ou la loi le prevoyait, il
gardait donc le pouvoir d'imposer la suspension ou le retrait du brevet apres
la condamnation du pilote . Le Ministre conservait le pouvoir special,
accorde en 1877 (40 Victoria, chap . 51, art . 7) aux Commissaires du havre
de Quebec, de substituer une peine pecuniaire a la suspension ou au retrait
du brevet . L'article 554 de la loi de 1906 se lit comme suit :

«554. Lorsque 1'administration de pilotage de la circonscription de
Quebec a le pouvoir de prononcer la destitution ou la suspension d'un
pilote lamaneur pour le havre de Quebec et en aval, elle peut, au lieu
d'infliger cette punition, condamner le pilote a une amende n'excedant

pas cent dollars, si elle juge a propos d'en agir ainsi plutot que de le
destituer ou de le suspendre . i~

On supprima cette disposition en 1934 .

L'article 558 de la loi de 1906 autorisait les pilotes de Quebec on de

Montreal a en appeler a la Cour superieure de Quebec de tout jugement
rendu contre eux par un tribunal ou un agent designe par le Ministre en tant

qu'Autorite de pilotage de Quebec, aux termes de la Partie VI, pour juger
d'une infraction .
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Conformement a ce droit d'appel, la Cour superieure de Quebec
annula, le 25 mars 1936, la condamnation du pilote Gariepy par le surinten-

dant de la circonscription de Quebec. Gariepy, pilote de Montreal, avait

refuse une affectation du surintendant de Quebec en invoquant la raison qu'il

n'etait pas physiquement apte a prendre en charge un navire. Le surinten-

dant ne le crut pas et, sans 1'entendre, lui imposa une amende de $40 et le
raya du tour de role jusqu'au paiement de l'amende. Gariepy en appela a la

Cour superieure qui fit droit a son appel et declara illegale, nulle et ultra

vires la condamnation imposee par le defendeur et la cassa avec depens, sur
les motifs que le surintendant avait agi arbitrairement et abuse de ses
pouvoirs (dossier no 32151 de la Cour superieure de Quebec, copie du

jugement, piece 1466d) .

Lors de la revision de la Loi sur la marine marchande du Canada en
1934, on supprima toutes ces dispositions speciales et, en ce qui concerne les
pouvoirs disciplinaires, 1'Autorite de pilotage de Quebec devint assujettie aux

regles applicables aux autres autorites de pilotage .

b) Circonscription de Montrea l

Dans la circonscription de Montreal, les Commissaires du port de

Montreal possedaient des pouvoirs judiciaires semblables a ceux dont bene-

ficiait la Maison de la Trinite de Quebec . En 1900, cependant, 1'autorite de

pilotage fut, a la demande des pilotes, depouillee de ses pouvoirs judiciaires

et la «Cour des pilotes de Montreal» (63-64 Victoria, chap. 36) fut creee

pour la circonscription de Montreal . Elle etait presidee par un commissaire,

nomme par le Ministre, seconde par un ou plusieurs assesseurs . La Cour

avait juridiction sur toutes les accusations et plaintes formulees contre les

pilotes pour toute infraction a la loi sur le pilotage ou tout reglement etabli

aux termes de la loi ; elle possedait en outre, tous les pouvoirs de punition de

1'Auto rite de pilotage de Montreal. On specifiait, cependant, que, d'es la

nomination d'll. . jl :g .°. local d'AmiraiitP AP 19 Co~ly He l't.Chi(il71Pr, tQUs les

pouvoirs et la juridiction de la Cour des pilotes de Montreal devaient
automatiquement passer a la Cour de I'$chiquier du Canada siegeant en

Amiraute et que le juge local d'Amiraute aurait toute la juridiction et toute

1'auto rite conferees a la Cour des pilotes de Montreal par la loi . Ces

dispositions constituerent les articles 515 et suivants dans la Loi sur la

marine marchande de 1906 . Elles furent conservees dans la loi de 1927 (art .

495 a 509 inclus) .

Comme dans le cas de la circonscription de Quebec, la loi de 1934 a

supprime toutes ces dispositions speciales, et les infractions an pilotage dans

la circonsc ription de Montreal devaient etre poursuivies selon la procedure

enoncee dans la loi qui devenait applicable a toutes les autorites de pilotage

sans exception .
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c) Autres circonscriptions de pilotage

De 1873 a 1934, seules les circonscriptions de Montreal et de Quebec

beneficiaient d'une situation speciale en matiere de discipline . Cela tenait au
statut judiciaire que leur avait accorde des lois speciales avant la confedera-
tion . Les autres circonscriptions devaient s'en remettre a cet effet auk

tribunaux de droit commun .

Le dernier alinea de 1'article 18 de la loi de 1873 sur le pilotage

exprimait clairement cette obligation en matiere de punition pour des infrac-
tions a un reglement : ,

« . . . Chaque amende imposee par tel reglement . . ., pourra etre

recouvree sommairement, avec les frais, an moyen d'une action ou

procedure civile, une poursuite de la Couronne seulement, ou d'un

particulier poursuivant en meme temps pour lui-meme et pour la

Couronne . . . devant tout tribunal ayant juridiction jusqu'a concurrence

du montant de 1'amende, dans les causes de simples contrats, sur la

preuve de tout temoin digne de foi autre que le demandeur ou la partie

interessee . . . »

La loi de 1873 n'indiquait rien sur le recouvrement des punitions
prevues dans le cas d'infractions statutaires . On corrigea cette situation dans
la loi de 1886 sur le pilotage en ajoutant une nouvelle disposition d'ensem=

ble, Particle 101, qui assurait une procedure uniforme pour le recouvremeni

de toutes les amendes relatives aux infractions statutaires ou aux infractions
aux reglements . Le nouvel article renfermait, en substance, les dispositions
des articles 683 et 709 actuels . Il se lisait comme suit :

«101 . Toute amende imposee par le present acte on un reglement fait

sous 1'empire du present acte, ou par tout reglement existant a 1'epoque

de 1'entree en vigueur du present acte, pourra etre recouvree, avec les

frais, an moyen d'une action ou procedure civile a l'instance de la

Couronne seulement, ou d'un particulier poursuivant en meme temps

pour lui-meme et pour la Couronne, devant tout tribunal ayant juridic=

tion jusqu'a concurrence du montant de l'amende,-ou d'une maniere

sommaire devant un magistrat stipendiaire, un magistrat de police ou

deux juges de paix, en vertu de 1'acte intitule : Acte concernant les

procedures sommaires devant les juges de paix, . . . sur la preuve de

tout temoin digne de foi autre que le demandeur ou le poursuivant . . . :,

11 n'a pas ete apporte 'de changement depuis a la substance de ces
dispositions .
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REGLEMENTS EN MATIERE DE DISCIPLINE ET DE REEVALUATION
DES FACULTES MORALES (ART. 329 [f] ET [g], ART. 330 )

Les autorites de pilotage de toutes les circonscriptions, sauf Churchill,
se sont prevalues de leurs pouvoirs legislatifs en matiere de discipline et de

reevaluation. L'uniformite des besoins et 1'influence exercee par le ministere

des Transports ont amene une normalisation quasi complete de ces disposi-
tions, ce qui indique qu'on devrait en inclure la plupart dans la loi au lieu

'd'en faire matiere a reglements . On trouve presque mot a mot dans la
plupart des circonsciiptions des dispositions semblables a celles du Regle-

ment general d'Halifax, cite plus loin .

C'est par ces reglements que les autorites de pilotage tenterent de se
,doter des moyens d'application necessaires pour exercer leurs pouvoirs

extraordinaires . C'est pourquoi, comme il faut s'y attendre, un grand nombre

de ces dispositions sont antistatutaires .

,a) Infractions aux reglements (art . 329[f])

Comme nous l'avons deja explique, les autorites de pilotage n'ont pas

profite des alineas (b) et (J) de 1'article 329 pour creer des infractions et

pourvoir a la reevaluation des aptitudes des titulaires d'un permis de bateau-
pilote ou d'un certificat de pilotage. En ce qui concerne les bateaux-pilotes, il

faut noter que le permis est delivre au bateau (art . 364) et qu'il est, par

consequent, douteux que l'on puisse etablir des reglements disciplinaires qui
lieraient le capitaine, 1'exploitant ou le proprietaire . Il semblerait que l'auto-

rite de pilotage ne puisse s'en prendre qu'au permis ou au bateau, peut-etre

par le moyen de poursuites in rem . S'il se revelait souhaitable de prevoir des
sanctions penales contre le capitaine, le proprietaire ou 1'exploitant, il fau-

drait que la loi renfermat une disposition speciale .

La loi contient des dispositions creant des infractions que peuvent
commettre les aspirants pilotes (art . 368) et, dans les circonscriptions

dotees d' iin reoima d'annrentissage, les reglements contiennent normalement
rr-

certaines dispositions disciplinaires concernant leur conduite . Il semble qu'il

n'existe pas de probleme dans ce domaine et point n'est besoin d'etudier la

question dans le detail . Les principes enonces plus loin au sujet des pilotes

s'appliquent mutatis mutandis aux aspirants ; qu'il suffise de dire que, n'etant
les employes de personne, le controle que 1'autorite de pilotage peut exercer
sur les aspirants doit se fonder sur des dispositions precises de la loi et doit

aussi cadrer avec leur situation d'aspirants aux termes de la Partie VI .

En ce qui concerne les pilotes, la loi, en vue de donner suite a

1'organisation prevue . dans la Partie VI, precise un certain nombre d'infrac-

tions statutaires et par Particle 329 (f), autorise les autorites a creer d'autres

infractions, a condition qu'elles s'inscrivent, a la lumiere du contexte de la

loi, dans les sujets definis a 1'alinea (f) . (On etudie le sens de la partie

pertinente de cet alinea au chap . 8, pp . 304 et suiv . )

432



Securite et discipline

Rappelons que 1'article 329 ( f)

(1) ttablir des reglements :

a)

b)

c)

d)

autorise 1'autorite de pilotage a :

«concernant la gouverne des pilotesa ;

uvisant a assurer leur bonne conduite a bord et a terre3, ;
uleur assiduite a bord et a terre2, ;
ul'accomplissement efficace de leurs fonctions a bord et a

terre :~ ;

(2) <<et sans restreindre la generalite de ce qui precede, etablir des
reglements relatifs a tout pilote brevete . . . qui, dans les limites de
la circonscription pour laquelle il est brevete ou en dehors,D (suit
une liste des act es' qui pourraient constituer des infractions aux
reglements et dont la plupart etaient, avant 1934, des infractions
statutaires) .

On constate que les sujets enumeres a 1'alinea (f) ressortissant au
pouvoir de legiferer des autorites de pilotage, seuls des reglements peuvent
les formuler. En consequence, un reglement qui autorise le surintendant de la
circonscription a edicter des regles concernant «la conduite des pilotesa
constitue la delegation illegale d'un pouvoir legislatif puisque les regles
regissant la gouverne des pilotes doivent etre definies dans les reglements
memes et ne peuvent etre l'objet d'une delegation pour former partie du
pouvoir administratif discretionnaire d'une autorite de pilotage, et moins
encore d'un de ses subordonnes (Cf . chap . 8, pp . 330 et suiv .) (Reglement de
la C.-B., art. 3[1][a]) .

A 1'alinea (f) de 1'article 329, comme dans les autres alineas enongant
les sujets ressortissant au pouvoir reglementaire des autorites de pilotage, ii
faut lire les termes employes dans le contexte de la loi . Pris isolement, il
semble qu'ils puissent conferer de vastes pouvoirs legislatifs sur le sujet, mais
leur contexte les definit et les limite . Tout reglement en desaccord avec son
contexte est antistatutaire . Par exemple, le pouvoir d'etablir des reglements
concernant «la gouveme des pilotesp et visant a assurer leur «assiduite . . . A
bord et a terre :~ differe selon le statut du pilote : la desobeissance aux ordres
de 1'autorite competente au sujet d'une affectation fait l'objet d'un reglement
disciplinaire dans une loi qui confere a 1'autorite le droit et lui impose le

devoir de diriger le service, mais cette disposition est injustifiee, et donc
antistatutaire dans une loi fondee sur le libre exercice de la profession de
pilote. En consequence, les dispositions suivantes du Reglement de la Co-
lombie-Britannique (C.P. 1965-1084) sont antistatutaires :

q23 (1) Les pilotes devront executer toute mission de pilotage a 1'heure

et au lieu fixes par le Surintendant et ils ne pourront piloter
aucun navire, si ce n'est suivant les instructions du
Surintendant.

433



Legislation canadienne sur le pilotage

(4) Sauf s'il a obtenu une permission de s'absenter, accordee en
vertu des articles 34 et 35, un pilote devra

a) se tenir pret a rejoindre tout navire auquel il pourrait etre

affecte ;

b) rendre compte au bureau du pilotage d'es la fin du voyage
ou du deplacement qu'il a efEectue ; et

c) tenir en tout temps le Surintendant au courant de ses

allees et venues . »

Meme si la loi ne contient aucune regle sur la maniere d'exercer le

pouvoir legislatif en matiere de reglements disciplinaires, les autorites de
pilotage sont, ici encore, limitees par le contexte de la loi et doivent se guider
sur les regles generales et implicites regissant le pouvoir reglementaire et

elles doivent etre limitees par l'initiative deja prise par le Parlement dans ce

domaine, c .-a-d . qu'elles doivent prendre garde de ne pas empieter sur des

domaines deja vises par la loi . Quand le Parlement traite un sujet en precisant

des infractions determinees, il ne reste aucune place pour des reglements, et
toute infraction creee par reglement relativement a un tel sujet serait nulle, car
cela reviendrait, en fait, a modifier une loi du Parlement, pouvoir que les auto-
rites de pilotage ne possedent pas . Ainsi, la partie de 1'article 28 du Reglement

de la Colombie-Britannique qui oblige le pilote de service a porter sur lui le

tarif a jour des droits de 'pilotage de la circonscription est illegale, car cette

question fait deja l'objet d'une infraction statutaire . En 1'espece, la disposi-

tion reglementaire fait plus que reproduire la loi : elle constitue une modifica-

tion de la loi puisque l'infraction reglementaire compo rte une punition

beaucoup plus severe que l'infraction statutaire (art . 335 de la Loi sur la

marine marchande du Canada) .

En outre, les dispositions de l'article 329 (f) relevent du pouvoir
reglementaire et doivent etre traitees a fond dans les . reglements et ne laisser

~ t . .i~ 7
l.

.7 .;re~. .,' n .~l~itrairement :P. qu iui r-.nnstitite on nonpersorine La L0.L.U1Lt. u u~.wiuiin°vr u-•-

une infraction . Les reglements doivent etre rediges de maniere a permettre a

ceux auxquels s'appliquent les reglements discip linaires de determiner facile -

ment la nature des infractions . Les reglements rediges en termes generaux

pouvant preter a des interpretations diverses sont donc i llegaux et consti-

tuent, en fait, une delegation illegale de pouvoirs legislatifs a une autorite

judiciaire . Les matieres penales constituant des matieres d'exception, on doit

les interpreter strictement ; a moins que l'infraction ne soit indiquee sans

ambiguite, l'on doit considerer inoperante la disposition. Par exemple, les

termes de 1'article 3 du Reglement de la Colombie-Britannique, qui autorise

le surintendant a donner des ordres verbalement ou par ecrit afin, entre

au tres, que les pilotes se presentent devant lui, et les termes de 1'alinea (c)

de 1'article 32, qui fait une infraction du fait pour le pilote de cdesobeir a

l'ordre du surintendant ou de 1'auto rite i, , de negliger sa tache ou de se mal
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conduire, sont trop etendus pour pouvoir s'appliquer . Le refus de se presen-
ter devant le surintendant ne peut constituer une infraction que si, conforme-

ment a quelque autre disposition de la loi, le surintendant a le droit
d'ordonner au pilote de se presenter devant lui . Le pilote n'est tenu d'obeir
aux ordres de 1'autorite de pilotage et de son surintendant que si le comman-
dement ou 1'ordre sont legitimes . Une interdiction de se mal conduire exige
d'abord une definition reglementaire de la conduite qu'on attend d'un pilote.
En fait, commettre une infraction, surtout statutaire, constitue de 1'incon-
duite. Les reglements disciplinaires ne doivent pas comporter de termes
generaux et ambigus . 11 est certes beaucoup plus facile de rediger le texte
enongant des infractions reglementaires en termes generaux, mais c'est au
detriment de 1'administration de la justice et du maintien de la discipline . La
discipline n'est pas une fin en soi ; elle constitue 1'ultime moyen de faire respec-
ter la loi .

Il faut se souvenir que si toutes les infractions constituent des fautes,

toutes les fautes, qu'elles soient des actes on des omissions prejudiciables, ne
constituent pas des infractions . Une faute ne constitue une infraction que si
la loi la definit comme telle et qu'elle soit passible d'une peine . 11 est
contraire au principe de la justice penale de faire de toutes les fautes, par le
moyen de reglements rediges en termes generaux, des infractions .

Un code de discipline precis est essentiel a la bonne discipline, c'est-a-
dire des dispositions disciplinaires claires, raisonnables, logiques et d'appli-
cation facile .

11 vaut mieux disposer d'un code de discipline incomplet que de prevoir
des infractions sans application pratique on qu'une autorite de pilotage
n'entend pas appliquer . On se souviendra qu'une autorite de pilotage, dans
1'exercice de son role de surveillance, ne reste pas libre de ne pas intenter des

poursuites pour une infraction lorsque celle-ci a ete commise ; la creation,
par reglement, de nouvelles infractions entraine done, ipso facto, le devoir
imperieux d'appliquer le reglement (Cf . chap. 9, p . 392) .

La cause la plus importante du sapement de 1'autorite est l'inobserva-
tion et le mepris de la loi quand 1'exemple vient de 1'autorite meme chargee
d'assurer le respect de la Ioi . On ne devrait jamais inclure dans la legislation

une disposition inapplicable ou qu'on n'envisage pas d'appliquer. On devrait
aussi supprimer une disposition devenue inoperante . Les reglements discipli-
naires doivent etre proportionnes au pouvoir d'application dont dispose une
autorite et I'autorite executive qui possede des pouvoirs legislatifs accessoires
ne devrait jamais se placer dans une situation facheuse en adoptant des

dispositions illogiques . Le manque de souplesse des reglements du pilotage
en matiere de consommation d'alcool en est un bon exemple ; ces reglements
sont draconiens au point que les autorites se refusent a les appliquer, ce qui
les rend vains (Cf . pp. 373 et suiv .) . Les consequences d'un rapport defavo-
rable sont si grandes que les preposes aux affectations des pilotes, loin de le s
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signaler, cachent les cas d'ebriete, ce qui permet a des pilotes peu surs de
continuer de piloter des navires, au detriment du service et de la securite de
la navigation. Le prepose aux affectations ne pent s'empecher de craindre une
erreur d'appreciation sur 1'etat du pilote qu'il affecte a une mission, car il
peut estimer souvent que la serie d'evenements auxquels son rapport donnera
lieu est disproportionnee a une situation qu'il ne juge pas tellement grave .
D'es que le prepose a fait son rapport, le pilote est immediatement suspendu ;

le superieur du prepose, procede a une enquete et rend compte a ses
superieurs d'Ottawa qui, a leur tour, etudient sur 1'affaire . La suspension ne
sera levee que lorsque 1'autorite de pilotage a Ottawa sera certaine que la
plainte n'etait pas fondee; sinon, des mesures disciplinaires officielles doivent
intervenir . (L'incident du m/v Arrow [Cf. Titre IV-Circonscription de pilo-
tage de Quebec-Discipline] offre un bon exemple de la situation compliquee
pouvant resulter d'un rapport defavorable .) 11 n'est donc guere etonnant que
les commis aux affectations aient tout fait pour rester a 1'ecart et n'aient
signale que les cas ou le pilote refusait de collaborer ou lorsque l'infraction

etait si flagrante qu'il etait impossible de la cacher . On comprend aussi que

les surveillants de circonscription aient tolere cette pratique, allant ainsi a
1'encontre de l'un des principaux objectifs du reglement de la circonscription .

La discipline n'est pas maintenue par la rigueur impartie an texte de la

loi, mais par des dispositions logiques, raisonnables, suffisamment souples

pour eviter des tracas inutiles et, d'autre part, d'application facile .

b) Distinction entre responsabilite civile et responsabilite penal e

Il faut bien comprendre le caractere quasi criminel des reglements

disciplinaires et ne pas confondre responsabilite civile et responsabilite

penale, et, de meme, ne pas confondre competence et aptitude d'une part et

discipline d'autre part. Les autorites de pilotage ne doivent pas chercher a

s'assurer par des reglements disciplinaires les pouvoirs de reevaluation que la

loi leur refuse, mais proposer au Parlement d'apporter a ia ioi ia rnodiiiea-

tion appropriee ; sinon, il est aussi illegal d'exercer ces pouvoirs indirecte-

ment sous le convert de reglements disciplinaires que de les exercer di-

rectement . C'est pourquoi les alineas (a) et (c) de 1'article 28 du Reglement

de la Colombie-Britannique semblent etre de legalite douteuse :

«28. Chaque pilote devra '

a) se tenir renseignes sur la circonscription ;

c) se tenir au courant des reglements applicables concernant

la douane, la quarantaine et les ports, ainsi que de toutes les

circonstances influant sur la navigation dans la circons-

cription. ~
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Ces connaissances font partie de la qualification professionnelle du
.pilote, qualification sur laquelle, apres la delivrance du brevet, une autorite
de pilotage n'a aucun controle (Cf. pp. 398 et suiv.) . Une autorite de
pilotage ne peut acquerir indirectement un tel controle sur les pilotes sous le
pretexte que cette exigence vise a promouvoir 1'accomplissement effectif de

leurs fonctions, pas plus qu'elle ne peut, sous la legislation actuelle, conside-
rer comme une infraction aux reglements le fait, pour les pilotes, de ne pas
tenir a jour leurs connaissances du radar on leur aptitude a piloter les
nouveaux genres de bateaux qui entrent on peuvent entrer dans leur
circonscription .

En outre, si les pilotes ont des obligations aux termes de la legislation
sur les douanes ou sur la quarantaine, et des reglements portuaires, ces
obligations devraient etre prevues dans les lois en question et non faire l'ob-
jet de reglements sur le pilotage, sauf si la loi 1'autorise expressement . Comme
ce West pas le cas, Particle 26 du Reglement de la Colombie-Britannique qui
enonce que «Chaque pilote est tenu d'observer rigoureusement toutes les ins-
tructions d'un maitre de port lorsqu'il s'agit d'amarrer on de desamarrer et de
placer ou de deplacer des navires dans les limites du territoire confie a 1'auto-
rite de ce maitre de port» est illegal quand il fait 1'objet d'un reglement sur le
pilotage. Cette disposition constitue, en fait, une delegation de pouvoir
administratif de 1'autorite de pilotage an capitaine de port, ce qui suppose

que cette autorite possede le pouvoir de donner de tels ordres aux pilotes .
Tel n'est pas le cas . Cette disposition est done antistatutaire lorsqu'elle figure
dans des reglements etablis par 1'autorite de pilotage et tout pouvoir que le
capitaine de port peut avoir sur les pilotes doit decouler d'une autre loi .

La loi sur le pilotage ne vise pas a faire diriger et verifier par une

autorite de pilotage le travail professionnel des pilotes, pas plus qu'une
association juridique ou medicale ne surveille reellement 1'exercice de la

profession d'un avocat on d'un medecin, sauf lorsqu'un praticien agit crimi-
nellement on quasi criminellement on d'une maniere prejudiciable a sa
profession. Les erreurs humaines, les erreurs de jugement, le manque de

connaissances et d'aptitude ne peuvent faire 1'objet de reglements disciplinai-
res . Toutes ces defaillances ressortissent au domaine de la responsabilite
civile et les parties lesees peuvent done intenter des poursuites devant les
tribunaux civils . Depuis 1936, la responsabilite pecuniaire du pilote est
limitee par la loi a$300 (art . 362[2]) dans les cas de dommages causes
<<par sa negligence on sa maladresse>>, mais la responsabilite civile n'est pas
limitee dans les cas d'actes volontaires prejudiciables on de negligence
grossiere. Normalement, la responsabilite civile d'un professionnel constitue
un bon moyen de 1'inciter a se montrer suffisamment attentif et a maintenir
sa competence . On a peut-etre supprime ce stimulant pour les pilotes lorsque
par la modification de 1936, on limita a$300 leur responsabilite civile .
Cependant, il ne convient pas d'essayer de corriger cet etat de choses e n
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remplagant la dissuasion normale que constitue la responsabilite civile par
une disposition penale . La limite de $300 est manifestement trop faible ;
jamais une partie lesee ne poursuit un pilote en dommages-interets et cela
tient evidemment a la perte de temps, aux difficultes et aux depenses

qu'entrainent ces poursuites au civil et qui les rendent inutiles . On pourrait

remedier a la situation par une augmentation appreciable de la limite de la
responsabilite et, peut-etre, en exigeant des pilotes un cautionnement de
nature a assurer que les poursuites au civil ne soient pas prises en vain . Cette
question est etudiee ulterieurement (Cf . recommandation 11) .

Ce n'est que lorsque la unegligence ou la maladresseb prennent un
aspect criminel ou quasi criminel qu'elles ressortissent a la discipline . Le

juge Noel de la Cour de 1'$chiquier, dans un recent jugement (Belisle v .
Minister of Transport, Exchequer Court in Admiralty, 1967, 2 Ex C.R. 141)
a analyse le sens de 1'expression «1'acte illicite ou la faute>>* que renferme
1'article 568 (1) (a) de la Loi sur la marine marchande du Canada :

=L'acte illicite ou la faute n'ont pas necessairement besoin de presenter un
caractere criminel ou quasi criminel . On a dit qu'ils peuvent etre la violation, a
quelque degre de gravite, d'une obligation juridique et qui provoque ou contribue
a provoquer le sinistre qui fait l'objet de 1'enquete . (Cf. The Princess Victoria
[1953, 2 L1 L.L .R . 619], p . 627 . )

Une erreur de jugement a un moment difficile ou dangereux ne met cependant pas
necessairement en cause le certificat d'un officier . On n'a formule aucun critere qui
puisse servir en toutes circonstances a determiner si un acte ou une omission sont
de nature a exiger une mesure disciplinaire . Un critere, aussi valable peut-etre que
n'importe quel autre, serait que 1'acte illicite decoule de ce que 1'interesse a fait
quelque chose qu'il ne devait =manifestementn pas faire et que ]a faute consiste a

omettre de faire quelque chose qu'il etait amanifestement= de son devoir de faire
(Cf. The Carlisle [1905-1908], Aspirall's Report of Maritime Cases, vol . X N.S .

p . 287 par Dean J . Bargrave, p . 293) . y

L'article 568 de la Loi sur la marine marchande du Canada traite d'un

cas se situant entre l'infraction civile et l'infraction criminelle ou quasi

criminelle, c .-a-d . 1'acte fautif qui indique que le pilote risque de compromettre

]a Sei uri`le . Eii Cunseqiicuce, aiOrS que toute infraction rend ]c piiGte paSSibic

d'une indemnisation a la victime, il faut un acte illicite manifeste pour justifier

l'imposition d'une sanction par les cours chargees de la reevaluation mention-

nees dans la Partie VIII . Mais il faut beaucoup plus pour qu'un acte fautif

ressortisse a la loi penale : 1'acte illicite doit avoir ete intentionnel ou la negli-

gence, deliberee . Le moins qu'on puisse dire, c'est que les reglements disci-

plinaires qui ne repondent pas au critere etabli par le juge Noel sont nettement

antistatutaires .

Nous considerons, en outre, qu'il semble que les articles 369 et 371
traitent a fond de cc domaine penal ; un reglement supplementaire

sur le sujet est illegal . Par exemple, une disposition generale en cette matier e

* Les mots ~Wrongful act of defaulh ont ete traduits, at tort, dans la version francaise

de la Ioi par ~Faute ou prevaricationv . (Note de traduction )
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telle que celle que contient l'article 29 du Reglement de la Colombie-Britan-
nique est illegale :

«Un pilote doit apporter le plus grand soin et la plus grande attention a

la conduite sure du navire auquel il aura ete affecte et toujours agir en
bon marin. g

En prenant a la lettre cette disposition, on se trouve dans 1'etrange
situation que la negligence qui ne donnerait pas lieu a une action civile

pourrait rendre un pilote passible d'amende de $200, plus la perte de son
brevet, puisque le Reglement prevoit ces sanctions pour infractions aux
reglements . Situation anormale, car le droit civil n'exige pas la «plus grande
prudence», mais simplement la prudence normale eu egard aux
circonstances .

La plupart des autres dispositions disciplinaires du Reglement de la

Colombie-Britannique et de celui des autres circonscriptions sont d'une
legalite douteuse lorsqu'on les examine dans le contexte de la loi .

La partie de 1'article 27 du Reglement de la Colombie-Britannique
exigeant que le pilote signale toute «infraction a la loi de la part d'autres
navires» est illegale puisque cette exigence ne releve pas de 1'alinea (f) de
1'article 329 ni d'une autre disposition de la loi . La Partie VI n'impose
aucune fonction de police aux pilotes . Pour ]a meme raison, nous conside-
rons que l'obligation faite a un pilote de signaler un sinistre maritime ou un
incident dans lesquels a ete implique le navire qu'il pilotait est egalement
d'une legalite douteuse . Sauf disposition expresse de la loi, le pilote ne peut
etre astreint a deposer un rapport susceptible de 1'incriminer ou qui peut, du
moins, aider a des poursuites contre lui . Il reste, certes, tres souhaitable que
les pilotes soient tenus de signaler les sinistres et les incidents a cause du
caractere public des services de pilotage qu'ils assurent, mais il semble
qu'une disposition statutaire telle que celle qui concerne le capitaine d'un
navire canadien, ou le capitaine d'un navire britannique en eaux canadiennes
(art . 553) serait necessaire . Les autorites de pilotage n'ont aucun pouvoir en
matiere de sinistres maritimes. La Partie VI ne contient aucune disposition
habilitant une autorite de pilotage a etablir des r'eglements concernant les
sinistres, en vue d'aider le Ministre dans 1'exercice de ses fonctions an titre de
la Partie VIII qui ne contient non plus rien qui oblige les pilotes a aider le
Ministre a recueillir des renseignements anterieurement a la tenue d'une
enquete par une cour d'enquete preliminaire ou par une cour d'enquete
formelle .

Nous pensons que l'article 30 (1) du Reglement de la Colombie-Bri-
tannique qui fait une infraction aux reglements la consommation d'alcool
pour les pilotes pendant qu'ils sont de service, ou a la veille de 1'etre, est

antistatutaire puisqu'elle ne releve pas de 1'article 329 (f) . Le simple fait de
consommer de 1'alcool ne peut etre . qualifie d'inconduite et ne s'oppose pa s
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necessairement an bon accomplissement de ses fonctions par le pilote ; c'est

1'affaiblissement des facultes par l'alcool qui peut constituer une infraction

comme 1'indique 1'article 329 (f) (iii) . Faire une infraction de la consom-

mation d'alcool ou de 1'usage de narcotiques en service ou sur le point d'etre
en service exige qu'on insere dans la loi une disposition a cet effet . Il est

cependant douteux qu'elle soit desirable . Comme nous 1'avons souligne

precedemment ce n'est pas la severite du texte legislatif qui assure le
maintien de la discipline, car une disposition trop severe ne sera probable-

ment pas appliquee. La vraie solution consiste a etablir une prohibition

logique et raisonnable et de 1'appliquer strictement . Si 1'on pense, cependant,

qu'il faille imposer une prohibition il faudrait en faire une infraction mineure

qui ne mette pas en jeu le brevet du pilote, c .-a-d. qui n'entraine pas une

action en reevaluation de ses aptitudes .

Nous considerons que la plupart des infractions mentionnees a 1'alinea
(f) de Particle 329 devraient figurer dans la loi meme et ne pas etre laissees

au pouvoir legislatif discretionnaire d'une autorite de pilotage . La plupart,

sinon la totalite, de ces infractions presentent un caractere de permanence et

d'application generale et, partant, devraient etre toujours interdites dans

toutes les circonscriptions; par exemple, ce devrait toujours etre une infrac-

tion pour un pilote brevete d'agir en cette qualite alors que son brevet est
suspendu, et l'on ne devrait pas laisser a une autorite de pilotage le pouvoir
discretionnaire de decider si le fait pour un pilote d'assumer la conduite d'un
navire alors qu'il se trouve sous 1'empire de 1'alcool ou de narcotiques

constitue une infraction.

Les pouvoirs d'etablir des reglements disciplinaires accordes par 1'article
329 (f) ne sont logiques et suffisants qu'en ce qui concerne le type d'autorite

de pilotage qu'envisage la loi, c .-a-d. une autorite chargee d'attribuer les

brevets et dotee de pouvoirs de surveillance . Si la future legislation modifie et
etend les pouvoirs et le role des autorites de pilotage en vue de leur confier

1'administration du service, les affectations des pilotes et d'autres pouvoirs
qu'elles n'ont pas actuellement, il faudra modifier en consequence les dispo-

sitions de 1'alinea (f) . Si ces dispositions devaient subsister, il faudra en
rediger a nouveau le texte afin de bien preciser la nature et la portee des
reglements que les autorites de pilotage sont autorisees a etablir en vertu de

ces dispositions .

c) Reglementation en vertu de Particle 330

Les peines prevues pour des infractions statutaires sont un emprisonne-
ment maximal de 12 mois pour les actes criminels mentionnes a 1'article
369, une amende maximale de $200 pour les actes mentionnes au paragra-
phe (2) de 1'article 366 et aux articles 368, 371 et 372, et de $40 pour les
actes mentionnes aux paragraphes (2) de 1'article 335, et (3) de 1'article

337. Ces dispositions precisent egalement si la commission de ces infraction s

440



Securite et discipline

exige ou non la reevaluation de la fiabilite du pilote par 1'autorite de pilotage
et, le cas echeant, la severite de la sanction a infliger par cette autorite . Cette
sanction n'est prevue que pour les infractions mentionnees aux articles 366,
371 et 372 et elle consiste en la suspension ou 1'annulation du brevet .
En ce qui concerne les violations des reglements, le paragraphe (2) de
1'article 331 impose pour regle une amende maximale de $100 (sans
reevaluation de la fiabilite du pilote) qui s'applique automatiquement,
sauf quand, exceptionnellement, on prevoit expressement une puni-
tion differente ou une sanction de reevaluation, ou les deux . Une autorite de
pilotage peut donc, par des reglements etablis en vertu de Particle 330, varier
le maximum de 1'amende en specifiant expressement, pour une infraction
donnee, un maximum plus faible ou plus eleve, mais ne pouvant depasser
$200. Dans chaque cas, une autorite de pilotage peut en outre prevoir, par
reglement, la suspension ou 1'annulation du brevet, qu'elle impose en tant
qu'autorite de reevaluation, c .-a-d. qu'elle peut determiner les infractions
pouvant entrainer la reevaluation de la fiabilite du pilote . Une autorite de
pilotage n'a donc pas a recourir a Particle 330, sauf si elle desire modifier la
peine penale maximale imposee par le paragraphe (2) de 1'article 331 .

Il est evident que 1'article 330 vise a permettre aux autorites de pilotage
de pourvoir legislativement a des peines adaptees aux infractions . La grada-
tion des peines doit rester proportionnelle et logique ; les criteres a observer
se trouvent dans le contexte, i.e. les amendes mentionnees plus haut et
prevues pour les infractions statutaires definies . Il est illogique qu'une infrac-
tion mineure aux reglements entraine une peine plus grande qu'une infraction
statutaire . L'article 330 est destine a permettre des exceptions speciales a la
regle imposee par le paragraphe (2) de 1'article 331, c .-a .-d . A permettre
d'etablir par reglements, lorsque ceux-ci sont autorises, des peines penales
particulieres pour des infractions particulieres, et de determiner aussi les cas
particuliers exigeant une reevaluation. Nous considerons done contraire a
1'esprit de la loi de n'user des pouvoirs legislatifs conferes par 1'article 330

que pour modifier le paragraphe (2) de 1'article 331, autrement dit pour

remplacer la regle statutaire par une regle enoncee par reglement, fixant ainsi

pour tous les cas la peine maximale admise, a savoir une amende maximale

de $200, plus, meme pour l'infraction la plus benigne a la moins importante
disposition reglementaire, la menace de la suspension on du renvoi . Bien que
le maximum des amendes n'ait pas ete releve depuis 1934, malgre la baisse

du pouvoir d'achat du dollar, le fait que le Parlement n'ait pas modifie le

montant des amendes qu'il avait fixees (etant donne surtout qu'il a aggrave

les peines dont sont passibles les pilotes non brevetes effectuant du pilotage
illegal [art . 356 modifie en 1956, 4-5 Elisabeth II, chap. 34] et de nouveau
en 1961 [9-10] Elisabeth II, chap . 32] ) indique qu'il n'entendait pas modifier
les criteres qu'il avait etablis pour le chatiment des pilotes .
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A notre avis, la future legislation devrait conserver une disposition

d'application generale, comme le paragraphe (2) de 1'article 331, assurant
aux autorites de pilotage le pouvoir legislatif de modifier les punitions, non

par une disposition generale, mais par des dispositions particulieres ainsi que

1'a fait le Parlement dans la loi actuelle .

Cependant, comme on le verra plus loin (Cf. p. 444), les dispo-

sitions generales que contiennent des reglements quant aux peines a

imposer en cas d'infraction aux reglements sont a 1'heure actuelle inefficaces,

car elles sont antistatutaires . Aussi, sauf dans le cas d'usage de narcotiques

et de consommation d'alcool dont il a ete question plus haut, la seule peine

permise est 1'amende maximale de $100 prevue au paragraphe (2) de

Particle 331 et la condamnation ne met jamais en jeu le brevet du pilote .

d) Reglementation en vertu de l'article 329 (g )

Les reglements de toutes les circonscriptions, sauf Churchill, contien-

nent une disposition intitulee KMesures disciplinaires :o qui semble se fonder

sur 1'alinea (g) de l'article 329. La version qu'en donne- le Reglement

general d'Halifax, de 1961, semble identique en substance a la disposition

que contenait a 1'epoque les reglements de 20 circonscriptions (les Regle-

ments des circonscriptions de Terre-Neuve, anterieurs a la confederation,

n'ont pas ete etablis en vertu de la Partie VI) . En 1965 et en 1966, huit

circonscriptions ont remplace cette disposition par un nouvel article dont il

sera question plus loin . L'article 23 du Reglement general de 1961 de la

circonscription de pilotage d'Halifax se lisait comme suit :

«23 (1) Tout pilote que 1'Autorite juge coupable d'une infraction au

present reglement est passible

a) d'une amende (penalty) d'au plus deux cents dollars, et

b) de la suspension ou de 1'annulation de son brevet .

(2) Tout pilote que le Surveillant juge coupable d'une infraction au

present reglement est passible d'une amende de quarante

dollars .

(3) En cas de presumee contravention au present reglement, le

pilote qui est accuse aura la permission de presenter sa

defense a 1'Autorite, soit de vive voix, soit par ecrit .

(4) Le Surveillant peut recouvrer par voies de retenues sur le

salaire toute amende imposee a un pilote ou suspendre le

brevet jusqu'a paiement de 1'amende .

(5) Toutes les amendes (fines) imposees en vertu du present regle-

ment sont versees a la Caisse des pensions et en feront partie . A
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Dans quelques circonscriptions (Bathurst, Buctouche, Miramichi, Que-
bec et Richibucto), ces reglements disciplinaires s'appliquent aussi aux
aspirants . Dans certaines circonscriptions dont le Ministre est 1'autorite, le
terme surintendant est remplace par le mot surveillant ; dans les circonscrip-
tions a commission, c'est le mot secretaire qui est employe . A Restigouche,
si le pilote presente sa defense de vive voix, il le fait devant le chef pilote et
non devant le secretaire . Le paragraphe (2) n'existe que dans les circons-
criptions d'Halifax, de Quebec et de Restigouche ; dans les autres circons-
criptions, 1'agent administratif local de 1'autorite de pilotage, c .-a-d. le
surintendant, le surveillant ou le secretaire, ne possede aucun pouvoir disci-
plinaire. Le paragraphe (5) ne figure que dans le Reglement de 1961
d'Halifax.

Les reglements ont manifestement ete congus en supposant que les
autorites de pilotage avaient, a 1'egard des pilotes, competence judiciaire en
matiere penale . Or, nous 1'avons deja signale, tel West pas le cas .

Ces reglements presentent tous un point commun interessant : 1'autorite
de pilotage, que cc soit le Ministre, ou une commission locale dont les

membres sont censes etre presents dans la circonscription, n'entend jamais
de temoins et le pilote ne peut jamais se presenter devant 1'autorite de pilotage,
bien que celle-ci passe jugement et regle des cas disciplinaires indirectement
comme s'il s'agissait d'affaires administratives . Deux moyens s'offrent an pilote
qui veut se defendre : soit par ecrit en s'adressant directement a 1'autorite de
pilotage, soit de vive voix, en se presentant devant le representant local de
1'autorite de pilotage (sauf dans la circonscription de Restigouche, devant le
chef pilote) qui, censement, prend des notes et fait un rapport par ecrit a
cette autorite de pilotage, bien que ce point de procedure ne soit pas prevu par
le reglement .

Une seconde particularite est que 1'enquete prealable s'effectue, quand
elle a lieu, tres en dehors des regles . On ne prevoit pas le droit a une audition
des temoins et 1'autorite de pilotage peut utiliser tous les renseignements dont
elle dispose . 11 semble que l'on confonde le terme udefensei~, signifiant
generalement la presentation de preuves, la plupart du temps sous forme de
temoignages, avec aplaidoiriesn qui designe 1'argumentation verbale ou
ecrite .

Ces dispositions n'auraient pu etre adoptees en vertu de 1'article 330 de
la loi puisque cet article presuppose deux juridictions distinctes : la juridic-
tion penale exercee par l'un des tribunaux de droit commun (art . 683 et
suiv.) qui juge la cause et impose une amende, et la juridiction de reevalua-
tion qu'exerce 1'autorite de pilotage, dans le cas d'une condamnation . Le mot
qamende» (penalty) qui figure dans le reglement pourrait, a premiere vue,
indiquer que le reglement se fonde sur 1'alinea (g) de 1'article 329, ce qui ne
saurait etre puisque, dans cet alinea, les «peines» sont affaire de choix : 1'a-
mende remplace la suspension ou 1'annulation du brevet et on ne pent imposer
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a la fois une amende et une suspension on annulation du brevet . Cela n'est per-
mis qu'aux termes de Particle 330, et a condition qu'interviennent deux juridic-

tions distinctes, ce qui n'est pas ici le cas . Cependant, il est evident que le

mot penalty employe dans la version anglaise des reglements est inexact et
signifie vraiment amende (employe dans la version frangaise des regle-
ments), ce qu'indique 1'article 23 (5) du Reglement de 1961 d'Halifax ; en

outre, le contexte de la disposition rend le mot penalty incompatible avec

la definition qu'en donne M. Driedger, cite plus haut, c .-a-d. une dette d'un
montant determine, appliquee automatiquement dans une certaine circons-

tance, alors qu'il repond 'a la definition d'une amende, c .-a-d. une dette

imposee par une cour de juridiction penale a titre de condamnation et dont
le tribunal fixe le montant en ce moment-la, et a sa discretion, dans les

limites etablies par la loi pertinente .

Quant a 1'article 23 (4) du Reglement, qui prevoit le recouvrement des
amendes ainsi imposees, nous pensons que les deux moyens d'application

prevus sont, pour les raisons expliquees a 1'occasion de 1'etude de la derniere
partie de 1'alinea (g) de 1'article 329, antistatutaires (Cf . p . 421) . A moins

qu'une disposition speciale de la loi ne le precise clairement, comme dans
I'article 362 au sujet des droits de pilotage dus a un pilote et des dommages
causes par sa negligence, il est douteux qu'on puisse proceder par compensa-
tion entre a) les sommes gardees en depot pour le compte du pilote, sous la

forme de droits de pilotage par lui gagnes et pergus par 1'autorite de pilotage
et b) une amende due a la caisse des pilotes on, a defaut de caisse, au
Fonds du revenu consolide, car bien que les deux dettes puissent exister et

etre liquidees, elles ne concernent pas les memes patrimoines . Le moyen de
contrainte que constitue la suspension du brevet jusqu'a 1'acquittement de la

dette exigerait que la loi contienne une disposition formelle et non ambigue,

cc qui n'est pas le cas. Une suspension ne peut etre imposee pour une

infraction an reglement qu'en vertu de 1'article 330, c .-a-d. qu'elle doit etre

prononcee par une autorite de pilotage dans 1'exercice de ses pouvoirs de re-

evaluation, et non comme moyen de recouvrement d'une amende. Nous con-

siderons, en outre, qu'elle constitue une mesure inutile dont les consequences

sont disproportionnees au but vise (Gariepy v. the King, 1940, 2 D.L.R. 12) .

Du fait qu'une amende maximale de $200 et la suspension ou 1'annula-

tion du brevet sont prescrites par les reglements en tant que peines du ressort

d'une autorite de pilotage exergant sa presumee juridiction penale en

matiere de discipline, ces peines ne peuvent etre imposees quand une

affaire est entendue devant une cour de juridiction penale . Comme, en fait,

les autorites de pilotage n'ont pas competence judiciaire en matiere penale,

toute la disposition intitulee «Mesures disciplinaires2, est inoperante . La

seule peine possible pour une infraction an reglement est celle que prevoit le

paragraphe (2) de 1'article 331, soit une amende maximale de $100 .
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11 est a noter que ni le surveillant ni le secretaire ne sont dotes de
pouvoirs disciplinaires que dans les circonscriptions d'Halifax, de Quebec et
de Restigouche . On s'est sans doute rendu compte que le surveillant ou le
secretaire reste trop en contact avec les pilotes pour etre apte a les juger

puisque, le plus souvent, il est directement implique, soit comme temoin
principal, soit comme partie lesee .

Comme on le verra dans la derniere partie de ce chapitre, la maniere
d'agir au hasard de certaines autorites de pilotage dans les cas disciplinaires
a ete mise en cause devant la Commission . Un porte-parole du ministere des
Transports a reconnu que la procedure etablie par le reglement laissait fort a
desirer du point de vue juridique, surtout en ce qui concerne le droit du
pilote accuse a une defense normale . Il ajouta que le ministere comptait que
la Commission formulerait un avis en la matiere . Quoi qu'il en soit, on a
adopte une nouvelle procedure probablement en raison de 1'opposition accrue
des accuses et manifestement pour assurer a ceux-ci plus de protection . La
nouvelle disposition est apparue, en 1965, dans les trois circonscriptions de
Terre-Neuve (Botwood, Humber Arm et Port-aux-Basques) lors de 1'adop-
tion de leur premier Reglement general aux termes de la Partie VI . Plus tard,
dans ]a meme annee, la nouvelle disposition entra en vigueur dans les
grandes circonscriptions ou le Ministre est 1'autorite, c .-a-d. celles de Colom-
bie-Britannique, de Cornwall, de Montreal et de Quebec et, en 1966, dans
celle d'Halifax . Sauf 1'ordonnance du texte et le fait que les pouvoirs
judiciaires ne sont pas delegues a toutes les circonscriptions, la disposition

correspond en substance a 1'article 23 du Reglement general d'Halifax, de
1966, qui se lit,comme suit :

«23 (1) Si un pilote est accuse d'avoir enfreint une disposition du
present reglement ,

a) 1'Autorite pourra nommer une personne pour faire
enquete sur le bien-fonde de 1'accusation, ou

b) le Surveillant, du consentement du pilote accuse, pourra

determiner le bien-fonde de 1'accusation .

(2) Si une personne nommee en vertu de 1'alinea (a) du paragra-

phe (1) etablit que le pilote a enfreint l'une des dispositions du

present reglement, 1'Autorite pourra soit imposer a ce pilote

une amende d'au plus deux cents dollars ou retirer ou sus-
pendre son brevet, soit a]a fois lui imposer une amende et

retirer ou suspendre son brevet.

(3) Si le Surveillant, en vertu de 1'alinea (b) du paragraphe (1),

etablit que le pilote accuse a enfreint 1'une des dispositions du

present reglement, iI pourra imposer a ce pilote une amende

d'au plus cent dollars.
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(4) L'Autorite pourra recouvrer une amende imposee a un pilote
en vertu du paragraphe (2) ou du paragraphe (3) par voie
de retenues sur les sommes qu'elle doit a ce pilote, et elle

pourra suspendre le brevet d'un pilote jusqu'a ce que 1'a-
mende imposee ait ete payee . :~

La premiere observation est que les nouvelles dispositions ne visent,
dans aucune circonscription, les aspirants . Lorsque le Ministre est 1'autorite de
pilotage, des pouvoirs judiciaires et le pouvoir d'imposer une amende maxi-
male de $100 sont devolus au surintendant ou au surveillant mais, dans les

trois circonscriptions de Terre-Neuve, ces pouvoirs ne sont pas devolus au
secretaire .

Le nouveau regime vise a donner a 1'accuse le benefice d'un proces

equitable et normal ; dans les circonscriptions dont le Ministre est 1'autorite de

pilotage, 1'accuse peut choisir d'etre juge formellement par 1'autorite de pilo-

tage ou de 1'etre sommairement par le surintendant.

Le seul changement de fond a trait a la procedure etablie pour recueillir
des temoignages . Afin de ne pas obliger le Ministre en tant qu'autorite de pilo-
tage a presider les audiences, les faits et le bien-fonde de 1'accusation sont
determines par une personne specialement chargee de conduire le proces

(c .-a-d. de recueillir d'une maniere judiciaire des temoignages, tout en don-
nant au pilote l'occasion d'invoquer des temoignages en sa faveur, et de plai-

der), et de rendre un verdict de culpabilite ou de non-culpabilite. Le role de

1'autorite de pilotage se limite a imposer la peine encourue lorsque son delegue
a rendu le jugement. C'est la procedure suivie, sauf quand le pilote choisit

d'etre juge sommairement par le surintendant (ou le surveillant), qui entend
1'affaire, rend le verdict et prononce la condamnation ; la nouvelle disposition

ne specifie pas si le surintendant est tenu de se livrer a une enquete en vue
d'etablir les faits . Le pouvoir du surintendant en matiere de peine se limite a
une amende d'au plus $100 .

Le nouveau reglement ne mentionne pas, cependant, la procedure a
suivre au cours de 1'enquete, non plus que le droit de defense de 1'accuse .

Les pouvoirs de 1'enqueteur n'y sont pas definis et aucune disposition ne
1'autorise a exiger la presence de temoins et la production de documents ni a

recevoir des temoignages sous serment . En fait, la situation anterieure a la

modification reste inchangee . Pour ces raisons et pour les motifs expliques
en rapport avec le reglement de 1961, le reglement de 1966 est antistatutaire

et absolument inefficace .

Les seules dispositions legales a cet egard sont les parties des paragra-
phes (1) et (2) des reglements des circonscriptions ayant trait a la consom-
mation d'alcool ou de narcotiques (Cf. art . 19, Reglement de Quebec, cite a
la page 415), et qui determinent, en vertu de 1'article 330 de la loi,
les pouvoirs de reevaluation des autorites de pilotage, c .-a-d. le paragraphe
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(1) pour le retrait obligatoire du brevet, et le paragraphe (2) pour le
pouvoir discretionnaire de reevaluation. Aucune mention de sanctions pena-
les n'etant faite, la regle donnee dans Particle 331 (2) s'applique, c .-a .-d. que
le tribunal de droit commun jugeant d'une affaire peut imposer une amende
maximale de $100. Cependant les autorites de pilotage ont, en fait, inter-
prete les dispositions comme les autorisant a juger ces infractions ; en outre,
elles ont confondu la sanction decoulant de la reevaluation avec la condam-
nation que peut imposer une autorite de pilotage en tant que tribunal de
juridiction penale .

Ni 1'alinea (g) de Particle 329 ni quelque autre disposition de la loi ne
justifient une regle telle que celle de Particle 11 (e) de 1'actuel Reglement
general de la Colombie-Britannique, visant a refuser au pilote le droit a une
part du fonds commun durant une suspension preventive . L'article 10 du

reglement, qui traite du partage du fonds commun sur la base de la disponi-
bilite pour le service, est affecte maintenant par la modification C .P. 1966-
980 portant sur 1'addition d'un alinea (e) a Particle 11 : <<Le temps pendant
lequel le nom d'un pilote ne figure pas sur la liste des affectations, en
execution d'un ordre donne par le Surintendant en vertu de 1'article 31, ne
sera pas comprisp, c.-a-d. la periode de suspension preventive que le surin-
tendant doit imposer avant le proces lorsqu'il a lieu de croire que le pilote
s'est trouve sous 1'empire de boissons enivrantes ou de narcotiques alors qu'il

etait de service. Cette disposition est raisonnable, a condition de s'assortir

d'une disposition portant que le pilote, si les soupgons du surintendant se

revelent non fondes ou si 1'affaire est abandonnee, beneficiera du temps

durant lequel il a ete empeche d'exercer ses fonctions . En 1'absence de cette

restriction, 1'alinea (e) de Particle 11 constitue une mesure permanente . La

perte consequente de recettes devient une indirecte mais importante punition

pecuniaire, imposee simplement parce que le surintendant avait lieu de croire

a 1'infraction, et qui subsistera quelle que soit 1'issue de 1'affaire . Cette

disposition nous parait souhaitable lorsque 1'autorite de pilotage assure le

service des affectations et la mise en commun des recettes et, dans cc cas,

non comme mesure disciplinaire, mais comme la consequence normale du

droit d'imposer une suspension preventive pour des raisons de securite . Cela
exigerait, d'abord, que la loi reconnaisse le droit d'imposer la suspension

preventive en pareil cas ; ensuite, qu'une disposition prevoie la retroactivite

de la decision accompagnant la reevaluation ; enfin, que, s'il existe un mode

d'affectations, le pilote, sauf s'il est ulterieurement trouve coupable de

1'infraction dont on 1'accuse, beneficie de la regle d'egalisation des tours dans

les circonscriptions 'ou elle s'applique et, lorsque 1'autorite de pilotage se

-charge du fonds commun, qu'il ait droit a une part entiere comme s'il n'avait

pas ete suspendu. Cela suppose aussi que 1'autorite de pilotage possede le

droit, qu'elle n'a pas, de diriger le service de pilotage .
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4. POUVOIRS DU MINISTRE EN MATI$RE D'ENQU P-TES ET
DE MESURES CORRECTIVE S

G$NL`RALITES

Le Ministre, en tant que tel, ne peut intervenir dans les operations

d'une circonscription de pilotage, qui constitue selon la loi un organisme
completement decentralise et entierement autonome tant qu'il agit dans le
cadre de ses pouvoirs .

D'autre part, le Ministre est 1'autorite chargee de la securite de la
navigation ; a ce titre, il doit parfois s'occuper d'affaires oil des pilotes sont
impliques .

En ce qui concerne la navigation, ses deux fonctions principales sont,
d'abord de determiner la cause de tout sinistre maritime afin de pouvoir
prendre les mesures appropriees en vue d'en eviter, si possible, la repetition ;
ensuite, de veiller a ce que toutes les personnes autorisees a prendre charge
de navires soient et demeurent parfaitement competentes et ne compromet-
tent jamais la securite des navires. Le Ministre dispose donc des pouvoirs

d'ordonner une enquete complete sur tout sinistre maritime, qu'un pilote soit

implique ou non, de faire verifier la qualification et surveiller la conduite de
tout titulaire d'un brevet ou d'un certificat et, au besoin, de faire annuler ou

suspendre ceux-ci . Ici encore, il prend ces decisions que le titulaire soit ou

non un pilote .

Dans le cas oi.t un pilote devient implique, 1'autorite de pilotage devrait

aussi, normalement, assumer la responsabilite de s'assurer si le sinistre est du

a un defaut d'organisation du pilotage ou a une faute du pilote et de veiller

constamment a cc que les pilotes demeurent competents et ne compromettent

pas la securite des navires pour quelque raison que ce soit .

Rien dans la loi n'empeche le Ministre et les autorites de pilotage d'agir

separement, mais comme elles ne possedent pas de moyens speciaux d'en-

quete et ne disposent que de pouvoirs correctifs limites, les autorites de

pilotage, en pratique, signalent au Ministre les sinistres maritimes, lui four-

nissent les renseignements qu'elles ont pu obtenir et s'abstiennent de toute

action ulterieure, sauf si le Ministre decide de ne pas agir .

Ce modus operandi est logique dans le contexte de la loi actuelle du fait

qu'en plus d'eviter un double emploi et l'incoordination, il assure une action

plus efficace, car le Ministre possede en la matiere les pleins pouvoirs

d'investigation qui manquent aux autorites de pilotage .

Cette situation peut aussi decouler de la pratique etablie par la legisla-

tion anterieure qui interdisait a une autorite de pilotage d'intervenir dans toute

affaire pouvant etre traitee d'une autre maniere, en vertu d'autres parties de la

legislation correspondant a la Partie VIII de la loi actuelle .
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En 1904-4 tdouard VII, chapitre 37-les pouvoirs du Ministre en
vertu de la loi sur les sinistres maritimes de 1901 (aujourd'hui Partie VIII
de la Loi sur la marine marchande de 1952) furent etendus en vue de lui
conferer un droit sur les brevets des pilotes ; Particle 28 se lisait comme suit :

128 . 11 ne sera tenu sous le regime de 1'Acte du pilotage ou des actes le
modifiant, aucune investigation ou enquete en aucune affaire qui aura
fait l'objet d'une investigation ou enquete sous le regime du present
acte .2,

En meme temps, la loi sur le pilotage (4 I;douard VII, chap . 29) fut
modifiee afin de permettre au Ministre de devenir 1'autorite de pilotage a la
place de la commission locale normale ; il etait specifie que le Ministre ne pou-
vait jamais agir en tant que tribunal, que l'on devait traiter les affaires confor-
mement a la loi sur les sinistres maritimes de 1901 et que seuls les cas non
vises par la loi devaient etre juges devant des tribunaux ou des personnes de-
signes par le Ministre .

Ces dispositions furent repetees dans les lois de 1906 et de 1927 sur la

marine marchande du Canada, mais, pour des motifs inconnus, ne furent pas

reprises dans la version de 1934 et la loi n'a pas ete, a cet egard, modifiee
depuis .

La Partie VIII de la loi traite des pouvoirs du Ministre. Les disposi-
tions relatives aux pilotes ont trait :

a) a 1'enquete preliminaire (art . 555 et suiv .) ;

b) a 1'enquete formelle (art . 558 et suiv.) ;

c) aux enquetes sur la competence et la conduite des officiers (art .
579) .

ENQUETE PRELIMINAIRE

Le droit de mener une enquete judiciaire sur un evenement ou sur la

conduite d'une personne en vue d'etablir simplement les faits constitue un

pouvoir extraordinaire impliquant un empietement sur les droits fondamen-

taux des citoyens et, meme aux termes de la Partie VIII, il n'est accorde que

dans des cas particuliers et exceptionnels . Les cas dans lesquels sont impli-

ques des pilotes et qui peuvent faire 1'objet d'une enquete preliminaire se

limitent aux sinistres maritimes tels que definis dans la Loi sur la marine

marchande du Canada. Ce genre d'enquete ne s'etend pas a des cas autres

que les sinistres maritimes, par exemple la presumee mauvaise conduite d'un

pilote (aussi grave soit-elle), la commission d'une infraction, son aptitude

physique ou son manque de qualification . . Dans ces cas, le Ministre ne doit

fonder sa decision administrative que sur les renseignements fournis par une

enquete officieuse .
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Si'le Ministre acquiert la certitude que le pilote risque de compromettre
la securite on s'il doit absolument punir un acte d'inconduite, il ne possede
que le pouvoir d'entamer des poursuites contre 1'interesse ; il ne possede

lui-meme aucun droit sur le pilote ou son brevet . 11 dispose des moyens

suivants :
a) dans le cas d'une infraction au pilotage ou d'une infraction a

quelque autre loi, il peut porter une accusation pertinente devant
le tribunal de droit commun voulu et laisser a 1'autorite de pilotage
le soin de reevaluer la fia'bilite du pilote, si 1'article pertinent le
prevoit et si le tribunal juge le pilote coupable .

b) entamer des poursuites mettant en cause le brevet du pilote, lors-
qu'il est fonde a croire que ce dernier, par son incompetence on
son inconduite, n'est plus apte a exercer ses fonctions ; il institue
un tribunal charge de juger 1'affaire aux termes de 1'article 558 on

de 1'article 579 de la loi ;
c) renvoyer l'affaire a 1'autorite de pilotage de la circonscription, afin

qu'elle prenne, dans la limite de ses pouvoirs, toute action qu'elle

jugera necessaire .

Le Ministre peut avoir connaissance d'un sinistre maritime de differen-

tes manieres, mais les pilotes et les capitaines des navires impliques doivent
obligatoirement signaler tout sinistre maritime .

L'obligation faite, a cet egard, an pilote, et dont nous avons mis en

doute la legalite (Cf . p. 439), est contenue dans le reglement general de
chaque circonscription, sauf Churchill, eensement en vertu de 1'alinea (f) de

1'article 329 de la Loi sur la marine marchande du Canada . L'article 17 (3)

du Reglement de Quebec se lit comme suit :

uLorsque survient a un navire ayant un pilote a son bord un sinistre
maritime, aux termes de l'article 551 de la Loi, ou un incident hors de
l'ordinaire qui se rapporte a la marche du navire, ou lorsqu'il y a
infraction a la loi de la part d'autres navires, le pilote doit recourir a
tout moyen a sa disposition pour en prevenir d'urgence le Surintendant

et doit, le plus tot possible par la suite, se presenter devant ce dernier et
presenter un rapport detaille a 1'aide de la formule reservee a cet effet.n

D'apres 1'article 553 de la loi, l'officier responsable d'un navire cana-
dien implique dans un sinistre, ou d'un navire britannique implique dans un
sinistre survenu dans les eaux canadiennes, doit se presenter dans les 24
heures de son debarquement en vue de subir un interrogatoire an bureau du
prepose en chef des douanes, ou pres du lieu du sinistre, on dans le voisinage

du lieu de debarquement . Les officiers des navires etrangers n'etant pas

obliges de rapporter un sinistre, a moins qu'un pilote n'y soit implique, la
nouvelle d'un accident interessant leur navire parvient normalement par des

voies officieuses et indirectes .
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On mene d'abord une breve enquete officieuse en 'vue de verifier le
rapport et de recueillir tons autres renseignements complementaires faciles a
obtenir, et de determiner ainsi la nature et 1'etendue de 1'accident . Comme on
1'a vu precedemment, lorsqu'un pilote est implique, 1'enquete officieuse est
menee par le secretaire ou le representant local de 1'autorite de pilotage . Au
ministere des Transports, 1'enquete officieuse est menee maintenant par un
officier enqueteur (nouveau poste cree en 1961), dont les fonctions ne se

limitent pas aux sinistres impliquant un pilote, mais s'etendent a tons les
sinistres maritimes survenant an Canada . Ses fonctions sont definies comme
suit :

Sous direction, proceder aux enquetes preliminaires sur les sinistres maritimes ;
soumettre des rapports fondes sur les etements de preuve etablis et formuler des
recommandations sur la suite a donner ; prendre toutes dispositions pour les
enquetes a mener par les agents du- ministere sur la conduite des officiers et
des pilotes ; interroger les temoins et obtenir leurs declarations ; prendre toutes
dispositions pour la conduite des enquetes formelles par lies commissaires nommes
par le Ministre pour enqueter officiellement sur les sinistres maritimes, y compris
la nomination et 1'assermentation des membres de la cour, la notification de
1'enquete a tous les interesses, la preparation de 1'expose de 1'affaire, la preparation
des questions a soumettre a 1'avis de la cour ; prendre toutes dispositions pour
retenir les services de stenographes officiels ;' aider les avocats pour 1'etablissement
des donnees et .des presences aux enquetes ; prendre les dispositions pour le paie-
ment des indemnites aux temoins, des frais de cour, etc . ; exercer d'autres fonctions
en rapport avec 1'administration des affaires maritimes et du pilotage . . (C. du S .C .,
Concours 63-P-T-M-30 [piece 1461b] . )

Le capitaine J . Gendron fut le premier a exercer ces fonctions, de
decembre 1961 jusqu'a son depart du ministere le 15 juillet 1963 . 11 a et$
remplace, le 13 avril 1964, par le capitaine W. A. W. Catinus (piece-
1461 b) . L'officier enqueteur n'a pas de plus grand pouvoir d'enquete que le

surveillant de circonscription on le surintendant regional et il n'a pas celui
d'obliger les temoins a comparaitre . La nomination d'un officier enqueteur ne
lui confere pas pleins pouvoirs de mener des enquetes preliminaires, car le
Ministre doit dans chaque cas proceder, a cet effet, a une nomination (art .
555) (Cf. nomination aux fins d'une enquete preliminaire sur le sinistre du
Fort William, piece 1461b) .

Si les renseignements recueillis ne lui permettent pas de determiner la
cause et les circonstances d'un sinistre, Particle 555 autorise le Ministre a
charger un officier on quelque autre personne de mener un «enquete
preliminaire» . Ce pouvoir se limite aux sinistres maritimes . Bien que le droit
d'ordonner une enquete preliminaire ne s'etende pas a la presumee mauvaise
conduite d'un pilote on a une presumee infraction commise par un pilote

avant qu'une accusation soit portee, une enquete preliminaire sur un sinistre
maritime ne se limite pas a determiner la cause de 1'accident, mais porte sur
toutes les circonstances, y compris la conduite et la competence de tons les
interesses, sauf si 1'affaire est nettement sans rapport avec le sinistre en
cause. Cependant le cas des pilotes semble faire exception, par suite de s
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pouvoirs accordes par le paragraphe (2) de Particle 555 en vertu duquel
l'officier enqueteur est autorise a imposer une suspension preventive lorsque,
au cours de 1'enquete sur le sinistre, il a lieu de croire que le pilote de service
«s'est rendu coupable d'inconduite grossiere ou d'ivresseb, que cela ait ou

non cause le sinistre ou y ait contribue .

Dans le cas d'un sinistre maritime, le Ministre n'est pas tenu d'ordonner
une enquete preliminaire en vue d'arriver a une decision et il n'a aucune

raison d'brdonner une telle enquete s'il peut recueillir les renseignements

necessaires par des voies officieuses (art . 561) . Normalement, on ne recourt

a une enquete preliminaire que lorsqu'il est impossible d'obtenir des rensei-
gnements suffisants sans les pouvoirs speciaux d'enquete dont l'officier (ou
toute autre personne) charge de 1'enquete dispose en vertu de 1'article 556 .

Ce n'est que recemment qu'on a juge necessaire que le Ministre (ou le

sous-ministre) nommant un fonctionnaire pour conduire une enquete preli-
minaire signe un document officiel (lettre du ministere des Transports du 23

novembre 1965, piece 1450d) . Anterieurement, les enquetes preliminaires

avaient lieu a la demande, formulee generalement par telegramme, d'un

fonctionnaire du ministere ; parfois, cependant, la demande etait verbale et,

en certaines occasions, lorsque la rapidite devenait un important facteur, le

fonctionnaire charge normalement des enquetes y procedait par routine, sans

autorisation speciale (piece 1450d) .

Normalement, la personne chargee de 1'enquete preliminaire est un
officier de la marine marchande, du ministere des Transports, titulaire du

brevet de capitaine au long cours . Aucun usage n'oblige a nommer chaque

fois la meme personne; cependant, depuis la creation du poste d'officier

enqueteur, c'est celui-ci qu'on designe normalement, s'il est disponible .

L'enquete preliminaire n'est pas un proces, mais une simple enquete
administrative de recherche destinee a recueillir des faits concrets qui permet-
tront au Ministre de prendre une decision sur la suite a donner a 1'affaire . La

personne chargee d'une enquete preliminaire est donc nantie de vastes
pouvoirs et n'est pas limitee dans son action par les regles de la preuve
puisque les preuves qu'elle reunit ne pourront, dans un futur proces, servir

contre qui que ce soit. Quand 1'enquete preliminaire est suivie d'un proces

devant une cour d'enquete formelle, la lettre d'instructions a 1'avocat du
ministere souligne toujours que les preuves recueillies a 1'enquete prelimi-

naire ne peuvent We utilisees a 1'enquete formelle, mais seulement pour

aider 1'avocat dans la conduite de 1'audience . En vertu de 1'article 568 (7),

copie du rapport de 1'enquete preliminaire doit etre remise, avant le com-
mencement de 1'enquete formelle, au pilote dont le brevet est en jeu . Sauf

dans ce dernier cas, le rapport etant uniquement destine a renseigner le

Ministre, tous les interesses doivent le considerer normalement comme un
document confidentiel, ainsi que les documents annexes tels que les rapports

du capitaine et du pilote sur le sinistre . Cependant si le Ministre le decide il
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n'existe aucune objection juridique a ce . que les renseignements soient com-
muniques a quelqu'un, ou meme rendus publics . Les renseignements visent
avant tout a informer le Ministre de la situation, afin qu'il puisse prendre les
decisions administratives qui s'imposent . Les renseignements font ensuite
partie des dossiers du ministere et peuvent servir, a tout evenement, .a aider,
entre autres, 1'avocat de la Couronne dans toute action, reclamation ou
poursuite impliquant la Couronne . Lorsqu'on juge les renseignements :
suffisamment complets, et qu'on estime : en outre qu'aucun avantage ne
s'attache a une enquete formelle, il n'existe aucune objection a les communi- :
quer au public, afin d'informer celui-ci des circonstances d'un sinistre . Mais
ces renseignements ne doivent etre utilises qu'a titre d'information . On ne
peut, entre autres, les utiliser comme preuves justifiant une condamnation :
penale, comme le faisait encore recemment 1'autorite de pilotage, . avec la :
procedure de Ia emise en demeure de se justifier» (Show-cause letter) .

La personne chargee de 1'enquete preliminaire est investie de vastes :
pouvoirs pour completer son enquete . Elle a, en plus du pouvoir de convo-
quer des temoins, le droit de monter a bord et d'inspecter tout batiment, d'en :
inspecter tous les locaux, d'exiger la production de documents, etc . (art .
556) . Son rapport doit contenir un expose complet des faits et presenter ;
toutes observations jugees opportunes (art . 557) .

L'article 555 (2) donne a la personne chargee d'une enquete prelimi-
naire un pouvoir temporaire et limite sur le brevet du pilote a titre de mesure
preventive lorsque 1'enquete revele que, prima facie, le pilote, n'est pas-
fiable . En pareil cas, elle peut suspendre le brevet jusqu'a ce que la cour
d'enquete formelle ait juge 1'affaire ; la duree de la suspension ne peut_
exceder trois jours sauf si, au cours de cette periode, le Ministre notifie au
pilote Ia tenue d'une enquete formelle .

Opposition par certiorari fut faite a ce droit a l'automne 1964, a Ia
suite de la suspension du pilote Yves Pouliot au terme de 1'enquete prelimi-
naire tenue au sujet de Ia collision survenue entre be s/s Leeclifle Hall et le
m/v Apollonia (piece 1457) .

Une premiere requete de certiorari, presentee a la Cour de 1tchiquier
(dossier no A-2423), fut rejetee pour la raison que la Cour de 1'$chiquier en

tant que tribunal statutaire, n'avait pas juridiction, sauf si celle-ci lui etait

conferee par une loi, et 1'on n'en put decouvrir aucune de cette nature . Le
juge W. R. Jackett, dans son jugement rendu le 21 octobre 1964, mention-

nait que le ministre des Transports, seul defendeur, n'etait pas un «Officier

de ]a Couronne>> au sens donne par 1'article 29 (c) de la Loi sur Ia Cour de
1'Echiquier (1952, S.R.C., chap. 98, piece 1449 a) .

Une seconde requete, dans laquelle le ministre des Transports et 1'agent

enqueteur etaient co-defendeurs fut presentee devant la Cour superieure de

Quebec et le juge en chef Frederic Dorion accorda, le 20 novembre 1964,
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1'autorite d'emettre le, bref de certiorari (piece 1449b) . Dans les motifs de

son jugement, le juge en chef etablissait que le caractere de la cour d'enquete

preliminaire differe selon que l'on applique les seuls pouvoirs conferes par le
premier paragraphe de 1'article 555 ou ceux que confere le second paragra-

phe. A son avis, les fonctions exercees par l'officier enqueteur en vertu du
premier paragraphe etaient d'ordre purement administratif et, partant, non

sujets a certiorari ; dans le cas du second paragraphe, cependant, l'officier

enqueteur exercerait un pouvoir judiciaire en ce qu'il doit etablir que le
pilote s'est rendu coupable d'une des «infractions~ y mentionnees. Le juge

Dorion a afhrme que puisque le requerant n'avait pas ete autorise a assister a
1'enquete et a contre-interroger les temoins, la decision judiciaire de suspen-

dre le pilote avait ete rendue ex parte, decision grosse de consequences pour

le pilote; en d'autres termes, on n'avait pas applique 1'axiome audi alteram

partem . Il a mentionne que cc cas se distinguait de la decision de la Cour

supreme dans 1'affaire Guay v. Lafleur (1965 S.C.R. 12) ou 1'enquete con-

testee etait d'ordre purement administratif et ne mettait en cause les droits de

personne .
Le juge Dorion affirme que la decision rendue aux termes du paragra-

phe (2) de 1'article 555 constitue, en fait, une condamnation . C'est un point

sur lequel on pent differer d'avis en partie du fait qu'une condamnation
constitue une decision finale, alors qu'en 1'espece il ne s'agissait que d'une
mesure preventive et temporaire (piece 1449) et non repressive, bien que les

droits du pilote en fussent temporairement affectes .

Le juge Cannon confirma cette decision en rendant, le 12 aout 1965, le

jugement final qui maintenait le certiorari et annulait la suspension tempo-

raire (piece 1449 c) . ,

L'application de 1'axiome audi alteram partem dans le cas des mesures

temporaires a fait, depuis, l'objet d'un recent jugement prononce par la Cour

supreme du Canada dans 1'affaire Her Majesty the Queen v . Bernard Ran-

dolph and World Wide Mail Services Corporation (1966 S .C.R. 260) . 11

s'agissait de savoir si, dans 1'expectative d'une decision finale a intervenir par
la procedure etablie par la loi, le ministre des Postes pouvait, dans 1'interet
public, emettre, en vertu de 1'article 7 de la Loi sur les postes, une ordon-
nance de prohibition temporaire interdisant de livrer le courrier a une
personne soupqonnee d'utiliser la poste dans 1'intention de frauder . Le juge

Cartwright, en rendant le jugement an nom de la Cour, affirmait, entr e

autres :

all ne fait aucun doute que le Parlement a le pouvoir d'abroger on de

modifier 1'application de la maxime audi alteram partem . Dans 1'article 7, il ne

1'a pas abrogee . 11 a plutdt dispose que la partie concernee, avant 1'emission d'une
ordonnance prohibitive finale, sera avisee et aura droit a une audience expeditive
et il a defini la procedure a suivre . . . En regle generale, la maxime audi alteram

partem se refere a la prise de decisions affectant les droits des parties, qui revetent
un caractere definitif ; il en est egalement ainsi de 1'article 2 (e) de la Declaration
canadienne des droits, dont les defendeurs ont fait etat .
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L'article 7 vise surtout a- permettre au ministre des Postes d'intervenir
promptement afin d'empecher qu'on utilise ]a poste dans le but de frauder le
public ou d'exercer quelque autre activite criminelle. Ce but risquerait de ne pas
etre atteint si le Ministre ne pouvait intervenir qu'apres notification et audience .
Le paragraphe (1) lui permet d'agir promptement afin de s'acquitter de son
devoir de proteger le public, tandis que le paragraphe (2) protege 1'interesse en
lui accordant le droit de se faire entendre avant que 1'ordonnance prise a son
encontre ne devienne definitive .

A mon avis, les deux ordonnances prohibitives temporaires ont ete emises
validement . D

COUR D'ENQU lftTE FORMELL E

La Partie VIII de la loi permet an Ministre de creer deux cours ad hoc
chargees de regler le cas du brevet des pilotes et des officiers titulaires d'un
certificat qui, a son avis, semblent pour quelque raison compromettre la
securite .

Ces deux cours sont des tribunaux administratifs ; on . ne porte pas
d'accusations devant elles ; aucune n'est competente pour entendre des plain-
tes an sujet d'actes criminels ou d'infractions statutaires aux termes de la
loi ; meme les presumees infractions aux reglements echappent a leur juri-
diction . Leurs decisions n'empechent pas la condamnation' pour les infrac-
tions du ressort d'un tribunal de droit commun . Leur seule fonction a 1'egard
des individus consiste a determiner si un officier on un pilote risque de
compromettre la securite et, le cas echeant, a remedier a la situation en dis-
posant de leur certificat ou brevet ; c .-a-d. une fonction revenant normalement
a 1'autorite ayant delivre le certificat ou le brevet . En outre, le Ministre ne peut
instituer ces cours que s'il a des raisons de croire a un cas de leur ressort .
Ces cours ne peuvent donc servir simplement a des fins d'enquete on a des
verifications courantes, p . ex . en ce qui concerne les qualites professionnelles
d'un pilote .

Le premier de ces tribunaux est la cour d'enquete formelle (art . 558
et suiv., Loi sur la marine marchande du Canada) . . Il faut y recourir dans
les cas de sinistres maritimes ou Pon vent en etablir publiquement et offlcielle-
ment les circonstances et les causes . 11 faut aussi y recourir dans d'autres cas
ne concernant pas un sinistre maritime, a moins que 1'affaire puisse faire

1'objet d'une procedure moins compliquee prevue par Particle 579 (que nous
etudierons plus tard) . En fait, depuis quinze ans, on n'a _jamais tenu d'en-
quete formelle portant sur 1'aptitude ou la conduite d'un pilote lorsqu'il n'y

avait pas eu sinistre maritime, et les regles etablies aux termes de Particle

578 pour la tenue d'enquetes formelles s'appliquent aux seuls sinistres
maritimes .

L'article 560 donne juridiction a une cour d'enquete formelle, statutaire
dans les cas suivants :

a) sinistre maritime ;
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b) capitaine, etc ., on pilote aaccuse d'incapacite, d'inconduite ou
d'omission~ dans son service a bord d'un navire canadien ou a

bord d'un navire britannique au Canada ;

c) defaut, en cas d'abordage, d'accorder assistance ou de donner les
renseignements necessaires a 1'autre navire ;

d) lieu de croire, pour le Ministre, que, pour quelque raison, le pilote

on l'officier en cause est inapte .

La cour d'enquete formelle pourrait donc servir simplement a etablir
officiellement les faits relatifs a un sinistre maritime, independamment de la

tenue d'une enquete preliminaire . On peut estimer souhaitable, dans le cas de

sinistres'graves, une enquete publique puisque, dans certains cas, on n'a pas
la certitude de posseder toutes les donnees, malgre la tenue d'une enquete
preliminaire, car 1'enquete n'a pas lieu publiquement et les parties n'ont pas
necessairement la faculte de produire tous les elements de preuves qu'elles
estiment pertinentes, on de contre-interroger les temoins . Cette procedure est

justifiee, car 1'enquete preliminaire n'a jamais ete destinee a porter sur toutes
les circonstances d'un sinistre ni a determiner ses causes d'une maniere
concluante, mais simplement a fournir au Ministre des renseignements

suffisants pour 1'aider a decider si, eu egard 'a la securite de la navigation,
une enquete plus' complete et minutieuse est necessaire pour etablir la cause
de 1'accident et permettre ainsi de prendre, au besoin, les mesures correctives

necessaires .

La cour d'enquete formelle a aussi autorite pour enqueter et se pronon-
cer sur la competence, 1'aptitude et la conduite d'un officier ou d'un pilote,

que ces questions se rattachent ou non a un sinistre maritime . Le paragraphe

(7) de 1'article 568 conditionne ce pouvoir a la remise a l'officier ou au

pilote avant le commencement de 1'audience, d'un expose des faits connus, a

ce stade .
Quand une de ces cours rend un jugement sur la competence ou

1'aptitude, d'un pilote, elle n'est pas He par les normes fixees dans les
reglements de la circonscription a laquelle appartient le pilote . Une telle

exigence imposerait une limitation abusive et injustifiable de la juridiction de

ces cours et-les assujettiraif aux autorites de pilotage en ce qui concerne les
qualites requises d'un -navigateur afin qu'il ne risque pas de compromettre la

securite . Ces cours doivent s'inspirer de 1'interet public et repondre aux

questions suivantes :

a) Compte tenu de 1'etat du pilote; est-il prudent de lui permettre de

continuer a piloter des navires ;

b) le pilote, bien que satisfaisant• aux normes minimales de qualifica-
tion etablies dans le reglement de la circonscription, manque-t-il de
qualites jugees indispensables par la cour?
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Par exemple une cour peut juger qu'un pilote risque de compromettre la
securite parce qu'il manque de competence pour 1'interpretation des images
du radar. Bien que le reglement n'exige pas cette qualification, la deficience
peut justifier le retrait du brevet .

Lorsque le Ministre a defere une affaire a la cour d'enquete formelle, il
devient functus officio a cet egard en ce qui concerne le eertificat des officiers
ou le brevet des pilotes en cause . Le Ministre reste responsable de toutes les
mesures correctives devant etre prises en rapport avec les autres causes du
sinistre, c .-a-d. modifier les regles de route pour parer a un danger special,
faire enlever du chenal un obstacle, ou ajouter des aides a la navigation a un
endroit determine, mais les decisions de la cour a 1'egard des certificats et

brevets sont definitives et les seuls pouvoirs et responsabilites du Ministre
sont de veiller a 1'execution des decisions .

La cour est, en fait, une cour d'enquete speciale se composant d'un
conunissaire assiste d'au moins deux assesseurs, ou d'une commission assis-
tee aussi d'assesseurs . Ceux-ci sont des experts dans le domaine sur lequel
porte 1'enquete . C'est un veritable tribunal qui doit sieger avec la publicite
normale, et qui possede les pouvoirs normaux d'une cour de convoquer des
temoins, de recueillir des temoignages, de faire preter serment comme une
cour de justice et avec la meme publicite .

11 s'agit, cependant, d'une cour d'un - caractere bien special dont. la
juridiction n'est proprement ni civile ni criminelle, mais avant tout d'ordre
administratif . Bien qu'elle soit dotee de certains pouvoirs accessoires, ses
actes gardent constamment le caractere d'une enquete . Elle n'a pas a s'occu-
per d'une infraction commise par un pilote ou un officier, mais a decider si
ce pilote ou cet officier, par leur inconduite ou leur incompetence, risquent
de conipromettre la securite de la navigation . Elle n'a pas le pouvoir de
condamnation d'une cour de juridiction penale ; par exemple elle ne peut
imposer un emprisonnement, mais peut traiter la question du certificat ou du
brevet qui echappe a]a juridiction du tribunal penal . Lorsqu'il ne s'agit pas
de competence, mais simplement d'inconduite ayant incidemment compromis
la securite, ou si ]a deficience du pilote est, de 1'avis de la cour, susceptible
d'etre corrigee, elle peut imposer une suspension qu'elle juge suffisante pour
prevenir une recidive ou corriger la deficience . Dans le cas d'un pilote (mais
non d'un officier de navire), quand elle estime qu'on peut substituer, eu
egard aux circonstances, une peine pecuniaire a la suspension ou 1'annulation
du brevet, ]a cour peut imposer a la place une amende maximale de $400 et
minimale de $50 (art . 568 [3]) . Nous considerons que ni une suspension en
soi ni une peine pecuniaire ne constituent une sanction cadrant avec le role
de reevaluation de cette cour (cette remarque s'applique egalement aux

:cours d'enquete instituees en vertu de 1'article 579 et a 1'autorite de pilotage
en tant qu'autorite de reevaluation) . La suspension, et la peine pecuniaire
devraient - donc disparaitre de la loi . A notre avis, la loi devrait prevoir l a
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suspension pendant qu'on remedie a tout affaiblissement affectant 1'aptitude
professionnelle, physique ou mentale ou ]es facultes morales . La suspension

ne devrait cesser que lorsque le pilote peut prouver qu'on a porte remede a

1'affaiblissement. C'est un point sur lequel nous insisterons dans nos

recommandations .

Une fois sa decision remise, la cour d'enquete formelle cesse d'exister

(amoins d'etre rappelee par ordre du Ministre pour une reaudition du cas,
en vertu de 1'art . 576 [2]) . Elle n'a pas le pouvoir d'assurer le recouvre-
ment d'une amende que la Couronne doit chercher a obtenir par le canal
d'un tribunal ordinaire, c.-a-d. <<par voie sommaire . . . avec depens,
en vertu des dispositions du Code criminel relatives aux declarations som-
maires de culpabilite» (art . 568 [4]), et quiconque ne remet pas le certificat
ou brevet suspendu ou annule commet une infraction statutaire, infraction
dont il doit repondre devant un tribunal de juridiction criminelle (art . 571) .

En ce qui concerne les ipeines», ]a cour d'enquete formelle possede

deux pouvoirs supplementaires :

a) mettre, en totalite ou en partie, les frais de 1'enquete a la charge
d'une des parties a 1'enquete (art . 570[1 1 ) ;

b) le droit implicite de blame qui peut etre assez severe etant donne la
nature de 1'affaire et la publicite qui entoure la tenue d'une telle
enquete (Cour d'enquete formelle sur la collision entre le m/v
Lawrencecliffe Hall et le s/s Sunek, jugement du juge Chevalier sur
des Objections, en date du 26 janvier 1966, et rappels de la juris-
prudence (piece 1461y) .

COUR D'ENQUETE SUR LA CONDUITE ET LA COMPETENCE
DES OFFICIERS OU DES PILOTE S

uLorsque le Ministre a lieu de croire p

a) qu'un capitaine, etc ., ou un pilote Kest, pour cause d'incapacite ou

d'inconduite, inapte a exercer ses fonctions>> ou

b) que, dans le cas d'un abordage, il n'a pas prete assistance ou donne

]es renseignements necessaires,

le Ministre peut donner suite a 1'affaire d'une maniere moins compliquee, par

la procedure prescrite a 1'article 579 plutot que par l'intermediaire d'une

cour d'enquete officielle .

A]a difference de la procedure formelle, le Ministre, apres avoir

institue ]a cour, loin d'etre functus officio, en fait partie ; il exerce des

pouvoirs judiciaires en rendant le verdict et en pronongant la sentence, mais il

doit fonder sa decision sur les faits etablis par 1'enquete menee par le com-

missaire ou le juge qu'il a nomme a cet effet. Le Ministre ne pent, cependant,
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proceder ainsi que s'il acquiert la certitude, d'apres les elements de preuve
obtenus, que le pilote ou l'officier :

a) est incompetent ; ou

b) s'est rendu coupable d'inconduite, d'ivresse ou de tyrannie ;

c) a cause par un acte illicite ou par sa faute, la perte ou 1'avarie grave
d'un navire ou la perte de vies ;

d) s'est rendu coupable d'un acte criminel ;

e) a encouru le blame d'un coroner apres enquete sur la mort d'une
personne; ou

f) a, dans le cas d'un abordage entre navires, omis de preter assistance
ou de donner les renseignements necessaires .

L'interpretation des prescriptions de 1'article 579 doit etre restrictive : il
s'agit la des seuls cas justifiant la suspension ou 1'annulation, et Ia procedure
indiquee est la seule par laquelle le Ministre peut disposer lui-meme du brevet
d'un pilote. L'interpretation ne doit cependant pas se limiter aux infractions
sur le pilotage definies par la loi et les reglements ni en etre affectee ; en outre,
contrairement a la situation qui est celle de 1'autorite de pilotage dans
1'exercice de son pouvoir de reevalution, il n'est pas necessaire, lorsqu'il
s'agit de la fiabilite d'un pilote, de porter plainte devant une cour ni d'obtenir

la condamnation pour donner la competence a cette cour ou a une cour
d'enquete formelle .

Les paragraphes (1[b]) et (2) de Particle 568 etendent aux pilotes les
dispositions de Particle 579 . Cependant le ministere de la Justice ne partage
pas ces vues, bien que les textes pertinents ne pretent a aucune ambiguite . Se
referant a 1'affaire Arrow (Cf. p. 468) dans une lettre en date du 19 mars
1963, le sous-ministre de la Justice ecrivait, sans motiver son avis, qu'iI
doutait que le paragraphe (2) de 1'article 568 assujettisse un pilote a une
enquete en vertu de Particle 579 (Cf. Titre IV-Circonscription de pilotage
de Quebec-Discipline, et piece 1312) . Le 28 aout 1963, dans I'affaire de
la triple collision entre le Calgadoc, le Canadoc et le Bariloche (piece
1466 1) ou Pon envisageait d'adopter des «mesures disciplinaires» envers
deux des capitaines et un pilote, le sous-ministre declare que, dans le cas du
pilote, << . . . il est assez clair, a mon avis, qu'une enquete en vertu de Particle
579 ne s'applique pas a un pilote sauf, bien entendu, s'il fait fonction de
capitaine» . La raison manifeste en est qu'une enquete en vertu de 1'article
579 ne doit jamais servir comme moyen indirect de poursuites pour une
infraction sur le pilotage, mais porter seulement sur une question de
competence .

La procedure a suivre par le Ministre consiste a nommer un com-
missaire, ou que 1'enquete soit menee par un juge de la Cour d'Amiraute . Le
juge a'les memes pouvoirs que ceux d'une cour d'enquete formelle, tan-
dis que le commissaire a ceux d'un inspecteur de navires a vapeur (art .
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385), c .-a-d. qu'il peut convoquer des temoins . Dans les deux cas, le pilote

doit pouvoir se defendre. Le commissaire ou. le juge, et non le Ministre,

decide de la question des frais .

11 s'agit d'une cour mixte agissant en deux stades : a) le commissaire ou

le juge etablit les faits et b) le Ministre se prononce ensuite en se basant sur
les temoignages recueillis au cours du premier stade et decide des mesures

correctives a prendre . Le Ministre a les memes pouvoirs de «punition>> qu'une

cour d'enquete formelle, c.-a-d. qu'il peut annuler ou suspendre le brevet du

pilote ou imposer une amende de $50 a$400 .

RtGLES CONCERNANT LES SINISTRES MARITIMES

Conformement a 1'art icle 578, le gouverneur en conseil a etabli de s

regles relatives a la tenue des enquetes preliminaires et des enquetes formel-
les sur les sinistres maritimes, ainsi qulaux appels des decisions rendues en

1'espece. Ces regles ne s'appliquent pas aux enquetes menees en vertu de
1'article 579 ni aux enquetes formelles ne concernant pas un sinistre

mari time .

Ces regles sont les aRegles sur les sinistres maritimesn (C.P. 1954-

1861, du ler decembre 1954) et les «Regles sur les appels en cas de sinistres

mari times» (C.P. 1954-1860, de la meme date, piece 1464 b) .

Les Regles sur les appels en cas de sinistres ma ritimes contiennent

certaines dispositions qui semblent constituer le droit positif et qui ont pour
effet de limiter et de restreindre, irregulierement, la portee des dispositions

de la loi vis-a-vis des enquetes formelles et la Loi sur la preuve au Canada .

Ainsi :

a) definir 1'«expose de 1'affairep dont il est question au paragraphe (7)
de Particle 568 semble avoir pour effet d'edicter le droit positif ;

b) declarer que «1'expose de 1'affaire . . . comprendra la date, le lieu et

la nature de 1'accident ;~ apparait contraire a 1'intention de la loi et
en contradiction avec le contexte. Le paragraphe (7) semble

exiger qu'on remette au pilote ou a 1'ofl3cier en cause le rapport de
1'enquete preliminaire (art . 557) si elle a eu lieu ou, a defaut, un

expose de 1'affaire, c.-a-d. tous les faits reveles par 1'enquete
officieuse sur laquelle le Ministre s'est fonde pour instituer la cour .

5. LES FAIT S

La situation est cependant totalement differente de celle qu'envisagent

et prescrivent la loi ou les reglements des circonscriptions .

On ne poursuit jamais devant les tribunaux de juridiction criminelle les
coupables d'infractions ou de violations des reglements . Les autorites de
pilotage pas plus que le ministere des Transports, la Couronne, les armateur s
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ou autre tiers ne recourent jamais aux articles 683 et,suivants 'ou A Particle
709 pour appliquer la Partie VI de ]a loi ou les reglements etablis en vertu-
de cette partie. Le 3 mars 1966, le chef de la Division nautique et du
pilotage du ministere des Transports, repondant a une demande que lui avait
adressee la Commission quant au nombre de fois qu'on avait recouru a ces
articles, au cours des dix dernieres annees, ecrivait :

=La section du pilotage a examine attentivement toutes les affaires de discipline
des pilotes traitees au cours des dix dernieres annees . 11 n'existe dans la circons-
cription de Quebec aucun cas ou une" plainte ait ete portee 'par 1'autorite de
pilotage ou le ministere des Transports, ou en leur nom, ou par qui que ce soit,
devant un tribunal de juridiction penale pour une infraction aux dispositions
de la Partie VI de la Loi sur la marine marchande du Canada .

Cela vaut aussi pour les autres circonscriptions oit Ie Ministre des Transports
est 1'autorite . '

En ce qui concerne le recouvrement des penalites . imposees en vertu de
1'article 709, le meme fonctionnaire declarait le 28 mars 1966 :

` . . . Le Ministre, en tant qu'autorite de pilotage, n'a pas engage de poursuites
en vertu de 1'article 709 pour recouvrement d'une penalite au cours des dix
dernieres annees= (piece 1466 a) .

Manifestement convaincue qu'elle avait-juridiction penale judiciaire sur
les pilotes, du moins dans le cas d'infractions aux reglements, 1'autorite de
pilotage reglait elle-meme les cas disciplinaires de la,faeon la plus officieuse,
et generalement au mepris complet des principes fondamehtaux de 1'adminis-
tration de la justice, sauf en de rares occasions oit, soit a cause d'une forte

opposition de la part du pilote ou de la gravite de 1'infraction, on entaniait
des poursuites pour des infractions aux reglements devant une cour d'en-
quete instituee en vertu de Particle 579 comme si elle avait juridiction
penale . On n'y recourt pas pour les infractions statutaires, car on a elargi les
reglements des circonscriptions de maniere a inclure ces infractions .

D'apres les temoignages recueillis au cours des audiences de la Com-

mission, il semble qu'on n'ait pas recouru a la procedure normale prevue par
la loi pour la poursuite des pilotes coupables d'infractions au pilotage
(c.-a-d . devant les tribunaux de juridiction criminelle, en vertu des art . 683
et suiv .) parce que 1'autorite de pilotage et ses conseillers etaient convaincus
qu'elle avait pouvoir judiciaire sur les pilotes accuses d'avoir enfreint les
reglements disciplinaires . Le fait que cette certitude ne se soit heurtee,
pendant des annees, a aucune opposition n'a fait que 1'affermir davantage .
En fait, on ne 1'a jamais directement contestee devant les tribunaux ; jus-
qu'ici, chaque fois qu'elle craignait une opposition, 1'autorite de pilotage
evitait d'affirmer son pouvoir judiciaire soit en transigeant sur la peine impo-
see, soit en traitant 1'affaire en vertu de la Partie VIII .

Les objections formulees contre 1'exercice d'une juridiction penale par
1'autorite de pilotage ont porte surtout sur des questions de preuve admissi-
ble et sur le droit absolu de 1'accuse de se defendre . Commb on estimait que
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le probleme se limitait a une question de procedure, on a, au cours de ces
dernieres annees, tente souvent et sincerement de permettre a 1'accuse de se

faire entendre et de produire des preuves, par exemple par la nouvelle pro-
cedure adoptee par la modification de 1965 aux reglements des grandes
circonscriptions et visant surtout a permettre an pilote de se presenter devant
le tribunal tout en tenant pour acquis que 1'autorite de pilotage a le droit de

sieger en tant que tribunal disciplinaire .

Darts une lettre en date du 30 aout 1963, un des conseillers juridiques
du ministere des Transports (piece 1466 1) ne fait pas de distinction a)

entre la poursuite des pilotes accuses d'une infraction et les mesures enon-
cees dans la Partie VIII en vue d'accroitre la securite de la navigation, b)
entre 1'autorite de pilotage et le ministre des Transports, c) entre une
enquete destinee a etablir les faits en vue de prendre une decision adminis-
trative et une enquete qui fait partie d'un proces . En voici les extraits

pertinents :
-Aux termes de la Loi sur ]a marine marchande du Canada, on peut prendre
des mesures disciplinaires contre un pilote brevete, a la suite d'un sinistre maritime
dans lequel it est etabli qu'il etait fautif, et dans les conditions suivantes :

(1) En vertu de 1'article 555 (2), a la suite d'une enquete preliminaire, par ]a
suspension de son brevet jusqu'a la tenue d'une enquete formelle ;

(2) En vertu de 1'article 568, par un tribunal tenant une enquete formelle,
par 1'annulation ou la suspension de son brevet ;

(3) En vertu des reglements sur le pilotage (dans le cas present, 1'article 21 du
Reglement general de la circonscription de pilotage de Quebec), par une
amende d'au plus $20 et la susoension ou 1'annulation de son brevet .

Le sous-ministre de la Justice a informe le ministere qu'en vertu de 1'article
21, le pilote doit recevoir notification des accusations d'inconduite et que la ques-

tion a determiner est celle de 1'etendue des renseignements devant, a cet egard,
etre fournis a(nom du pilote) quand on lui donne avis de presenter sa defense,

soit de lui fournir le texte complet du rapport et des temoignages recueillis a
1'enquete preliminaire ou de ne lui fournir que le texte de son propre temoignage .

Meme si les temoignages de (nom du pilote) contiennent des elements de
preuve suffisants pour permettre au Ministre de conclure que le pilote a viole
le reglement, le soussigne estime cependant, compte tenu de 1'avis du sous-ministre
de la Justice et des dispositions de la Declaration des droits de 1'homme, que,
du point de vue juridique (nom du pilote) devrait recevoir le texte complet

des temoignages . . .

Le fait d'informer (nom du pilote) que, sur ses seules declarations, le
Ministre juge qu'il a viole le reglement sur le pilotage, pourrait aller a 1'encontre
des dispositions susdites de la Declaration des droits de 1'homme a 1'egard de 1'auto-
accusation . =

11 ne faut pas jeter le blame sur ceux qui sont actuellement charges

d'appliquer la loi ni sur leurs conseillers juridiques . Ayant herite une organi-

sation, ils ont cherche a 1'ameliorer et s'inspiraient d'une interpretation de la
loi elaboree par leurs devanciers . Leurs nombreuses autres responsabilites

leur laissaient tres peu de loisirs et il est normal, qu'a cause de la complexit e
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et de 1'ambiguite de cette legislation desuete, son sens veritable leur ait

echappe et que n'en comprenant pas 1'illegalite fondamentale ils aient cher=
che a 1'ameliorer .

M. R. Macgillivray, avocat adjoint du ministere des Transports lorsque

la Commission a tenu des audiences publiques, a fourni des renseignements

sur la fagon, dans la pratique, de mener les enquetes et de sevir contre les
pilotes, dans les circonscriptions dont le Ministre est 1'autorite .

11 explique qu'il existait deux procedures : procedure sommaire et pro-
cedure formelle . Une procedure sommaire est necessaire pour regler efficace-
ment les affaires quotidiennes: les affaires mineures n'etant pas de nature a
donner lieu a discussion se traitaient par echange de correspondance plutot
que par voie d'audience; on ne tenait des audiences que dans le cas des
affaires importantes .

Les affaires disciplinaires se traitent de differentes manieres selon leur
importance. Par exemple, le pilote -ayant deja regu plusieurs avertissements
et qui se presente en retard 'a son tour de service doit etre puni moderement,
mais sans la necessite de tenir une audience prolongee et dans les formes . II
y a une quinzaine d'annees, il etait tout a fait normal que le surintendant (ou
surveillant) de la circonscription s'occupat de ces affaires en faisant compa-
raitre le pilote devant lui et en l'informant qu'il le condamnait a une amende
de $50. Les choses en finissaient l'a . En d'autres termes, dans le cas d'affaires
sans gravite, le pilote etait juge sur place sans beneficier d'une audience . Le
ministere estimait que cette procedure donnait toute satisfaction .

Cependant quand la question des libertes civiles suscita plus d'interet,
on reconnut qu'il fallait dormer aux pilotes Toecasion de se defendre . Une
consequence fut 1'apparition de la procedure de la «mise en demeure .de se
justifierD . Dans le cas d'infractions mineures, le surintendant notifiait au
pilote la nature et les details de la plainte dont il etait 1'objet, lui transmettait
1'expose des renseignements disponibles en mentionnant 1'intention de -le
punir . On reglait 1'affaire soit par correspondance (affaire ainsi traitee en
decembre 1964, cf . Titre IV-Circonscription de pilotage de Quebec-Dis-
cipline), soit de vive voix, le surintendant faisant comparaitre devant lui le
pilote . Si le pilote reconnaissait la veracite de 1'allegation et admettait qu'il
avait viole le reglement, le surintendant Iui imposait une peine, s'il en avait,
en vertu du reglement, le pouvoir et s'il estimait ses pouvoirs repressifs
suffisants . Si le pilote reconnaissait la veracite de 1'allegation, mais niait une
violation du reglement, on 1'autorisait a discuter 1'aspect juridique et a
presenter un expose de circonstances attenuantes ; si, d'autre part, il niait la
veracite de 1'allegation, on Iui permettait de produire des temoignages . Si le
pilote demandait que les temoins ayant remis une declaration ecritE fussent
convoques, on faisait droit, si possible, a sa demande . En 1'occurrence, le
surintendant accordait un ajournement raisonnable pour permettre de convo-
quer les temoins et tout autre temoin que le pilote pouvait vouloir faire
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comparaitre . -En principe, :le surintendant, avant de repousser la demande;
renvoyait normalement 1'affaire -au ministere afin d'obtenir I'avis de ses
conseillers juridiques .

M.. Macgillivray reconnut que le surintendant n'avait pas le pouvoir

statutaire d'obliger des temoins a comparaitre, sauf les pilotes, aux termes du
reglement de sa circonscription. Quand on lui demanda ce qui arriverait si
le pilote comparaissant devant le surintendant demandait la presence du
plaignant que le surintendant ne pouvait obliger a comparaitre, et si Pon
renvoyait 1'affaire dans le cas oil le plaignant ne se presenterait pas, il n'a pu

prejuger la decision puisque c'etait un cas hypothetique qui ne s'etait encore
jamais presente .

Le refus de comparaitre ou la non-comparution du pilote devant le
surintendant lorsqu'on lui en donne 1'ordre, afin de repondre a une accusa-

tion, sont consideres comme un aveu de culpabilite . Le .surintendant ,poursuit

alors 1'affaire et impose la <<peinen qu'il estime appropriee dans la limite de
ses pouvoirs . Il faut noter qu'en vertu de cette .procedure, contraire aux

principes de 1'administration de la justice penale, le pilote est declare coupa-
ble de 1'infraction dont il est accuse a moins qu'il ne puisse etablir son

innocence et que, dans les procedures ex parte, il n'est pas du tout necessaire

d'etablir la veracite d'une allegation .

Les affaires plus graves sont renvoyees a 1'autorite de pilotage, soit que

le reglement le prescrive (consommation d'alcool ou usage de narcotiques,
sinistres maritimes) soit que le surintendant estime insuffisants ses pouvoirs

disciplinaires .

M. Macgillivray a mentionne un autre caractere extraordinaire du

processus disciplinaire : la sentence prononcee par le surintendant West pas

necessairement finale ; 1'autorite de pilotage peut 1'aggraver quand elle estime
insuffisante la peine imposee. e . . . Je pense (a-t-il explique) qu'on estimait

qu'il appartient au Ministre de passer outre a la decision du surintendant s'il

juge que celui-ci a impose une peine inappropriee .A II ne pouvait affirmer

qu'on invaliderait une sentence imposee par le surintendant si celui-ci, en
1'imposant, n'avait pas suivi les directives d'Ottawa .

D'autre part, le Ministre, en tant qu'autorite de pilotage, pouvait s'oc-

cuper lui-meme de 1'affaire a Ottawa . Le proces devait alors avoir lieu par

correspondance selon la procedure de la «mise en demeure de se justifier» .

Le Ministre, en tant qu'autorite de pilotage pourvue des renseignements

recueillis au cours d'une enquete preliminaire tenue en vertu de Particle 555,

ou par une enquete officieuse effectuee soit par . ses representants locaux, soit

par l'officier enqueteur du ministere des Transports ou les deux, faisait alors

envoyer au pilote une mise en demeure de se justifier . On faisait savoir au

pilote que, d'apres les renseignements regus, il semblait qu'il s'etait rendu cou-

pable de l'infraction mentionnee, mais qu'avant de lui imposer une peine, on
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1'invitait a presenter sa defense par ecrit s'il le desirait, c'est-a-dire'un plai-
doyer et, au besoin, d'autres elements de preuve par voie d'affidavits, on encore
a se presenter en personne devant le surintendant (Cf. exerimplaires de ce genre
de lettres datees du 11 aout 1964, piece 1364) . La redaction primitive de la
lettre fut modifiee en vue de supprimer toute allusion a une decision pre-
jugee d'apres les elements de preuve deja en main . M. Macgillivray a
reconnu que cette procedure privait le pilote du droit de contre-interroger les
temoins, mais en ajoutant que le ministere pensait bien qu'un pilote qui

s'estimerait serieusement lese par 1'absence d'un contre-interrogatoire le dirait
et demanderait a etre entendu . Cependant, la lettre ne precisait pas au pilote
qu'il en avait la faculte.

M. Macgillivray admit qu'il n'existe pas de rouages permettant a
1'autorite de pilotage de faire enquete en matiere de discipline, que celle-ci
est dans 1'impossibilite de tenir un proces puisqu'elle ne peut convoquer des
temoins, et que lorsque la convocation de temoins s'impose parce que le
pilote se defend energiquement, 1'autorite de pilotage doit passer par le
Ministre, en vue de beneficier des pouvoirs extraordinaires prevus dans la
Partie VIII . M. Macgillivray ajouta que le ministere, quand les individus
devinrent plus conscients de leurs droits civils et s'opposerent a la procedure
suivie jusqu'alors en matiere disciplinaire, convint qu'il lui faudrait trouver
une autre methode, afin de substituer a la procedure de la <<mise en demeure
de se justifiers, une autre procedure pour accorder an pilote une audience . Il
considerait comme improbable qu'un pilote se declarat satisfait du genre

d'audience officieuse assuree par la procedure de la mise en demeure qui ne
lui permet pas de contre-interroger des temoins ; en fait, a-t-il dit, en pareil
cas, le pilote accuse elevait de si fortes objections que 1'autorite de pilotage
s'estimait incapable d'y faire face par ses propres moyens . D'autre part, une
audience tenue, en vertu de Particle 579 de la loi, par une cour d'enquete
donne au pilote 1'occasion de faire entendre ses propres temoins . M. Macgil-
livray a dit qu'on avait envisage de modifier le reglement de chaque
circonscription; cependant, on a pense qu'il serait plus avise de ne rien faire
avant le rapport, de la commission royale enquetant actuellement sur la
situation, et le ministere preferait attendre ce rapport . Cependant, comme on
1'a dit plus haut, les dispositions disciplinaires du reglement ont ete sensible-

ment modifiees en 1965, afin d'assurer an pilote la possibilite de se faire
entendre, que 1'affaire soit traitee par le surintendant ou par 1'-autorite de
pilotage .

Le 29 mars 1961, le ministere envoya a certains surintendants et

surveillants un projet de directives concernant les enquetes et les mesures
disciplinaires . Ces directives ne sont jamais entrees en vigueur, peut-etre a

cause de la nouvelle ligne de conduite qu'elles enongaient en precisant que,

dans la region du Saint-Laurent, le surintendant regional s'occuperait des

affaires disciplinaires, a la place des surveillants de circonscription ; peut-etr e
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aussi parce que le regime propose s'opposait a quelques grands principes
d'administration de la justice penale, sans pouvoir se fonder sur quelque
disposition de la loi .

Les principales directives etaient les suivantes (piece 1363) :

a) Tous les cas d'inconduite doivent We signales au surintendant
regional .

b) Les incidents mineurs ou les violations legeres du reglement
doivent etre regles sommairement par le surintendant, avec possi-
bilite d'appel a 1'autorite de pilotage . La procedure sommaire etait

definie comme suit: «Quand le pilote se presente, le surintendant

regional lui explique l'infraction presumee et les motifs sur les-
quels il estime la preuve fondee . Si le pilote se reconnait coupable
ou si sa negation ne reussit pas a convaincre le surintendant du
contraire, le surintendant imposera 1'amende qu'il estime indiquee,

et d'au plus $40 .2.

c) Les cas plus serieux doivent faire l'objet d'une enquete du surinten-
dant regional : aIl doit, si possible, recevoir une declaration asser-
mentee de toutes les personnes qui ne pourront vraisemblablement
pas temoigner en personne a 1'audience .» Le surintendant doit
proceder a son enquete, meme si l'on mene aussi une enquete
preliminaire . En l'occurrence, les deux enquetes seront menees
simultanement . Il faut avertir le pilote que son temoignage, s'il est
donne sous serment, pourra etre utilise contre lui lors de toute
audience subsequente .

d) Au requ du rapport de 1'enquete du surintendant regional, Ottawa
decide s'il y a lieu de prendre des mesures disciplinaires et, dans
1'affirmative, s'il faut saisir de 1'affaire le surintendant regional ou
le Ministre, en vertu de 1'article 579 .

e) Dans le cas du renvoi de 1'affaire au surintendant et si le pilote
plaide non coupable, eil faudra lui montrer les declarations des
temoins et les preuves documentaires» reunies par le surintendant
au cours de son enquete et elui donner la possibilite de refuter ces
temoignages, en presentant des declarations ecrites, en convoquant
des temoins et en temoignant pour son compte, et de plaider sur le
point de droit en cause . . .p . En pareil cas, le surintendant ne doit
decider qu'apres avis du contentieux du ministere . Le surintendant
peut en tout temps, s'il estime que la justice en sera mieux servie,
recommander la tenue d'une audience en vertu de 1'article 579 . Si
le pilote ne se presente pas ni ne se defend par ecrit, «il sera
repute s'etre rendu coupable de la violation du reglement» .

f) Si Ottawa udecide que 1'affaire doit etre traitee sans que 1'autorite de
pilotage tienne une audienee», on recourt a la procedure de ]a

«mise en demeure de se justifier» .
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g) En vertu de Particle 579, le Ministre traite des affaires plus graves .
Au sujet de la nature des elements de preuve, «le conseiller

juridique preparera des declarations emanant de teinoins dans
1'impossibilite de temoigner en personne ; ces declarations seront,

de preference, produites par le surintendant regional qui pourra

etre appele a donner son avis sur la credibilite des temoins» .

Il faut remarquer, entre autres, que ces directives trahissent une We
erronee de la nature et de 1'objet des pouvoirs du Ministre aux termes de
Particle 579 de ]a Partie VIII de la loi, car ces directives sont manifestement
destinees an maintien de la discipline et a la repression des infractions
statutaires et des violations des reglements . En outre, d'apres ces directives
(sauf dans les cas ressortissant a Particle 579), le pilote est juge coupable
avant meme d'etre accuse et, de plus, sur Ia base de preuves inadmissibles en
justice. Dans les affaires reglees par le surintendant regional, le juge est non
seulement le plaignant mais aussi ]a personne qui, agissant unilateralement
avant le proces, a etabli les faits et a conclu que 1'inculpe est coupable de
l'infraction dont on l'accuse . L'inculpe est juge par un juge prevenu et
partial ; que 1'infraction soit sans gravite aux yeux de 1'autorite de pilotage ou
de son representant local ne change rien a cette situation .

Dans son temoignage, M . Macgillivray a prononce les mots
uministere», «autorite de pilotage» et <<ministre>> indifferemment pour desi-
gner une seule et meme chose. Il a explique que, lorsqu'une audience de
cette nature est tenue, 41 est joliment difficile de dire que 1'autorite de
pilotage n'est pas le juge» . II considerait que c'etait un vice de procedure . Ce
genre d'audience n'avait pour but que de reunir des preuves et on precisait
toujours que la personne chargee de 1'enquete ne pronongait pas de jugement
et que la decision etait laissee a 1'autorite de pilotage .

Il etait cependant au courant de la distinction que le ministere de la
Justice avait signalee, a savoir que le ministre des Transports n'est pas, en tant
que tel, 1'autorite de pilotage. Il est la personne designee comme autorite de
pilotage, mais, quand il agit en vertu de 1'article 579, il n'agit pas comme
autorite . M. Macgillivray estimait qu'il etait souhaitable que le libelle de
Particle 327 fut modifie afin que le Ministre n'agisse jamais a deux titres
distincts, en disposant qu'a defaut d'autorite locale, le ministre des Trans-
ports exercera la fonction d'autorite de pilotage. A notre avis, si la modifica-
tion permettait une solution, celle-ci ne resoudrait qu'une partie du probleme
qui subsisterait entierement pour les autres autorites de pilotage .

M. Macgillivray a reconnu aussi qu'il etait douteux que Yon puisse faire
intervenir Particle 579 en matiere de maintien de la discipline des pilotes .
L'article porte que le Ministre peut ordonner une enquete lorsqu'il <<a lieu de
croire qu'un capitaine, un lieutenant ou un mecanicien (ou un pilote) est,

pour cause d'incapacite ou d'inconduite, inapte a exercer ses fonctions . . .» .

467



Legislation canadienne sur le pilotage

Le mot «inconduitei, fut utilise en dehors de son contexte et dans son sens

general pour designer tout manquement a la discipline, sans se demander si
le pilote etait, de ce fait, inapte a exercer ses fonctions . M. Macgillivray a

admis qu'on «etirait peut-etre le sens des mdts» quand on recourait a
1'article 579 pour tenir le genre d'audience qui s'imposait dans un cas
suffisamment grave pour justifier de serieuses mesures disciplinaires .

Dans le cas de la procedure suivie a une audience tenue aux termes de

1'article 579 et quand une personne a ete chargee de mener 1'enquete, on
envoie un expose du cas au pilote en cause . L'audience a lieu ensuite, le pilote
etant present ou represente par un avocat . L'enqueteur, comme 1'exige la loi,
est seconde par un conseiller juridique qui appelle tous les temoins et produit

toutes les preuves en sa possession . Le pilote peut, par 1'intermediaire de son

avocat, fournir d'autres elements de preuve et contre-interroger tous les
temoins du ministere .

Par la voie de cette procedure, le Ministre a deja fait enquete sur le cas

d'un pilote accuse d'une infraction reglementaire d'ivresse durant son service .

L'affaire fut entendue, mais it n'existait pas suffisamment de preuves pour

appuyer une accusation devant un tribunal de droit commun et, a ce stage,

on abandonna la cause (Cf . Titre IV-Circonscription de pilotage de Que-

bec-Affaire Arrow, et piece 1312) . M. Macgillivray a reconnu que Paffaire

n'etait pas du type d'inconduite prevue a 1'article 579 ; le ministere s'efforgait

cependant de trouver dans la loi un moyen permettant de tenir une enquete

sans ]a complication d'une enquete formelle . Le ministere de la Justice a fait

savoir, depuis, que 1'application de cet article en matiere de discipline des

pilotes etait fort douteuse et le ministere des Transports cessa done

d'y recourir . Comme on 1'a vu plus tot, une cour d'enquete formelle n'est pas

plus competente pour tenir un proces a l'occasion d'une infraction, statutaire

ou reglementaire, au pilotage . Sa competence se limite a decider, dans les cas

enonces aux alineas (a) (b) et (c) du paragraphe (1) de 1'article 568, si le

pilote constitue un risque pour la securite et, le cas echeant, a ordonner la

mesure corrective appropriee . La decision de la cour qu'un pilote «s'est rendu

coupable d'inconduite, d'ivresse, . . .» n'equivaut pas a le declarer coupable

d'infraction statutaire ou reglementaire . La decision d'une cour d'enquete

formelle (et d'une cour d'enquete instituee en .vertu de 1'article 579) n'est

pas plus un obstacle a des poursuites pour infraction devant les tribunaux

de droit commun que le jugement rendu par un tribunal civil condamnant le

pilote a payer les dommages qu'il a causes par son acte illegal ne s'oppose
a poursuivre le pilote devant un tribunal penal si le fait fautif constitue aussi

une infraction . Un plaidoyer d'«autrefois convict», fonde sur la decision

d'une cour instituee aux termes de la Partie VIII, sera rejete parce que les'

juridictiohs de ces cours sont de nature differente .

468



Securite et discfpline

Afin d'ilhistrer la; situation juridique reelle sous le regime de la Loi sur
la marine marchande du Canada, examinons le cas d'un sinistre maritime
dont porte la responsabilite un pilote se trouvant sous 1'influence de 1'alcool .
Les recours suivants interviendront :

1 0 Reclamations civiles contre le pilote devant un tribunal de juridic-

tion civile pour tous les dommages causes par son acte illegal, la
limitation du montant des dommages prevue par 1'article 362 (2)
ne s'appliquant pas a la negligence flagrante .

2° Reevaluation de la fiabilite du pilote par une cour d'enquete for-
melle, si le ministre des Transports en decide, ce qui peut entrai-
ner la perte du brevet du pilote si Pon juge que celui-ci n'est plus
fiable (art . 560 et 568) . L'article 579 ne s'applique pas aux
sinistres maritimes en tant que tels .

3 0 Poursuite du pilote devant un tribunal de juridiction criminelle pour
un delit statutaire mentionne a Particle 369 .

40 Suspension preventive du brevet du pilote aux termes de Particle

370 en attendant 1'issue de 1'accusation portee en vertu de Parti-
cle 369 .

5 0 Reevaluation, par 1'autorite de pilotage, de 1'aptitude physique du
pilote aux termes des reglements edictes en vertu de 1'alinea (j) de
Particle 329; s'il est etabli que 1'inaptitude du pilote est due a des
habitudes nuisibles a son utilite en tant que tel, ce pilote peut etre
mis a la retraite. L'autorite de pilotage n'a cependant pas le
pouvoir de reevaluer la fiabilite du pilote si ce dernier est con-

vaincu d'une infraction aux termes de Particle 369 parce que,
chose etonnante, Particle 370 ne le prevoit pas (Cf. p. et
suiv .) . La fin du proces an criminel met fin automatiquement a la
suspension preventive et au pouvoir que 1'autorite de pilotage pos-
sede sur le brevet du pilote aux termes de 1'article 370 .

A 1'exception de la suspension preventive (4°) en relation avec la
poursuite du pilote pour une infraction prevue a Particle 369, les quatre
autres recours restent distincts et peuvent etre exerces en meme temps .

M. Macgillivray a ajoute que, autant qu'il s'en souvienne, une audience
tenue en vertu de Particle 579 n'etait pas une audience publique (tandis
qu'une enquete formelle 1'est toujours, art . 566[2]), mais affaire entre 1'auto-
rite de pilotage on le ministere et le pilote . On ne doit donc pas entendre
d'autres avocats, tels que ceux qui representent les armateurs, sauf en tant
qu'avocats des temoins. Il ne savait pas au juste, cependant, si cette ligne de
conduite s'appliquait toujours, car il n'existait aucune regle de procedure fixe
pour les enquetes menees en vertu de Particle 579, la raison en etant qu'une
enquete de cette nature ne porte pas sur un sinistre en tant que tel, mais sur
la conduite d'un pilote .
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Le grand probl'eme du ministere en matiere de discipline des pilotes

avait ete de chercher a assurer aux pilotes une audience equitable . Le

ministere reconnaissait que, parfois, l'officier enqueteur (qui mene une
enquete officieuse et dont le rapport intervient comme preuve dans la proce-
dure de la mise en demeure de se justifier) ne permettait pas aux pilotes de
proceder a un contre-interrogatoire . Le temps pressait et il etait necessaire
d'entrer en contact avec certains temoins pendant qu'ils etaient encore
disponibles . C'est pourquoi le ministere cherchait a faire instruire sommaire-
ment 1'affaire lorsque le navire en cause devait quitter incessamment le
Canada puisque Fun des devoirs du ministere consiste a assurer les departs
des navires. Le ministere estimait que l'on pouvait y parvenir en nommant
un commissaire des naufrages, c'est-a-dire quelqu'un etant toujours disponi-
ble pour instituer et mener une enquete preliminaire au moment et au lieu
appropries .

Le ministere s'est efforce de faire enqueter immediatement en matiere
disciplinaire, en nommant un surintendant pour la region du Saint-Laurent .
Auparavant, 1'attitude passive du representant local de 1'autorite de pilotage
restait la cause principale de l'inapplication de la discipline, faute de preuve
(Cf . Titre IV-Circonscription de pilotage de Quebec) . Le retard des

rapports constituait la principale difficulte . La plainte contre un pilote
montant a bord d'un navire en etat d'ivresse parvenait souvent an ministere

longtemps apres 1'evenement ; I'agent de 1'armateur envoyait copie de la lettre

par laquelle le capitaine lui communiquait les details, et accompagnee parfois

d'affidavit . Il est tres rare qu'on puisse obtenir la presence comme temoins, a

un proces, de membres de 1'equipage d'un navire ; comme il n'existe pas
d'autres temoignages, on ne peut, faute de preuves, proceder aux poursuites .

M. Macgillivray a explique qu'une des faiblesses de la procedure disci-

plinaire etablie par les reglements etait que les accuses ne comparaissaient pas

en personne devant 1'autorite . Le ministere a cherche, au cours du temps, a

assurer au pilote une audience aussi juste que possible, compte tenu des

circonstances, des frequents retards qui se produisent avant que les affaires

soient portees a la connaissance de 1'autorite de pilotage et du souci de ne

pas retarder les navires . Les deux principaux facteurs sont le facteur temps,

en cc qui concerne les temoins, et 1'eloignement de 1'autorite de pilotage .

M. Macgillivray a rappele a la commission que la loi a primitivement

etabli les autorites de pilotage comme des organismes locaux qui consa-

craient le plus clair de leur temps au pilotage, alors que le ministre des

Transports, lorsqu'il est 1'autorite de pilotage, assume beaucoup d'autres fonc-

tions . 11 a ajoute que, manifestement, le Ministre, sauf pour les cas plus

importants, ne peut accorder toute son attention personnelle qu'aux rapports

emanant de ses subordonnes . En d'autres termes, la loi n'a jamais prevu la

situation actuelle .
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M. Macgillivray, en signalant que le Ministre etait, en tant qu'autorite
de pilotage, fort occupe, n'a pu indiquer pourquoi on ne profitait pas du
pouvoir de deleguer par reglement que conferent les articles 327 (2) ou 329
(p) . 11 pensait que Pon ne deleguait pas les pouvoirs disciplinaires pour la
raison que Pon placerait les surveillants locaux dans fine situation a laquelle
ils n'etaient pas prepares et qui ne cadrait pas avec leurs autres fonctions .
«Le ministere (a-t-il ajoute) s'est efforce de trouver un moyen permettant
d'assurer une audience au pilote . . . de 1'avis du ministere, il n'existe pas
actue llement de methode satisfaisante pour regler les infractionsp et il tient a
trouver une solution .

Le capitaine Jacques Gendron, qui fut surintendant de la region du
Saint-Laurent et officier enqueteur du ministere des Transports a Ottawa, a
explique comment 1'autorite de pilotage et le ministere des Transpo rts resol-
vent, en fait, les problemes disciplinaires des pilotes .

Dans le cas d'un sinistre impliquant un pilote, le surveillant local (ou le
surintendant regional) fait sa propre enquete officieuse et envoie a Ottawa
son rapport ainsi que celui du pilote sur,le sinistre . A Ottawa, interviennent
alors des formalites compliquees: le rapport sur un sinistre est remis a
1'ofHcier enqueteur du ministere qui 1'etudie et formule un avis sur la suite a
donner s'il y a lieu . Quand l'officier enqueteur a termine il transmet a son
superieur direct, le surintendant du pilotage, le dossier ainsi que ses avis,
commentaires et recommandations . Le surintendant etudie le dossier, puis
formule ses recommandations au chef de la Division nautique et du pilotage .
Ce dernier procede a une etude semblable, ajoute ses recommandations et
transmet ensuite le dossier an directeur des Reglements de la marine, et ainsi
de suite, par la voie hierarchique . La decision finale en matiere de recom-
mandation est prise soit par le sous-ministre adjoint, soit par le sous-ministre
on, parfois, par le Ministre . On communique ensuite cette decision finale au
surintendant, charge d'y donner suite . Si 1'autorite de pilotage decide de
punir le pilote, la procedure normale consiste a lui envoyer une mise en
demeure de se justifier, mais on n'y recourt pas toujours . Le pilote regoit
parfois simplement une lettre lui annon g ant sa suspension . 11 ne regoit jamais
un expose complet de 1'affaire, non que le ministere s'y oppose, mais cc n'est
pas la procedure; neanmoins, si le pilote le demande on lui communique .

Le Ministre, quand il prend des mesures disciplinaires aux termes de la
Partie VIII, institue une cour d'enquete formelle ou une cour d'enquete, en
vertu de Particle 579 de la loi, sauf s'il estime la chose impossible par suite
de ses renseignements incomplets . En 1'occurrence, il ordonne d'abord la
tenue d'une enquete preliminaire. En fait, c'est la regle et ce n'est que dans
des cas exceptionnels qu'il institue d'emblee une enquete formelle .

Quand 1'autorite de pilotage regle les questions disciplinaires, le Minis-
tre ne siege jamais en tant que tribunal . Parfois, la procedure consiste a
envoyer an pilote une mise en demeure de se justifier, en 1'informant que ,
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d'apres des renseignements regus, il avait failli a son devoir et que Pon
entendait prendre des mesures disciplinaires, a moins qu'il ne puisse se
disculper. Cependant le capitaine Gendron a rappele qu'il arrive que lorsque
1'enquete montre que le pilote est a blamer, on ne le met pas en demeure de
se justifier et Pon applique la peine sans autre avertissement . A son avis, il

n'existe pas de procedure bien etablie ; anous passions d'une affaire a 1'autre
sans avoir de regle defmie sur ce qu'il fallait faire dans telles circonstances et

sur la procedure a suivreg . Dans certains cas, 1'autorite decidait d'envoyer
une mise en demeure de se justifier et dans d'autres, elle n'en envoyait pas .

La presence ou 1'absence du pilote a 1'enquete n'intervenaient pas dans la
decision .

Durant son mandat comme officier enqueteur du ministere des Trans-
ports (de decembre 1961 au 15 juillet 1963), le capitaine Gendron a mene
un certain nombre d'enquetes officieuses, et une enquete preliminaire dans un
cas ou aucun pilote n'etait implique ; il a siege une fois comme enqueteur, en
vertu de Particle 579 .

Lorsqu'on menait une enquete formelle, le commissaire nomme a cet

effet convoquait tous les temoins et tous les interesses . II etait habituellement

seconde par un avocat du ministere. Le ou les pilotes en cause et meme

certains des temoins etaient accompagnes d'un avocat . Les temoins subis-

saient interrogatoire et contre-interrogatoire, et toutes les parties pouvaient
poser des questions .

Lorsque la mission de la cour (d'enquete formelle ou d'enquete, au titre
de 1'art . 579) etait d'enqueter sur la conduite d'un pilote, 1'expose de 1'affaire
accompagnant la nomination du commissaire specifiait que 1'enquete ne
devait porter que sur la conduite du pilote . Selon la coutume, quand un

capitaine etait appele a temoigner on l'informait que sa propre conduite
n'etait pas en cause et que sa deposition ne visait qu'a aider 1'autorite de

pilotage . Cette procedure fut suivie, en particulier, dans 1'enquete formelle ;

menee par le capitaine M. D. Atkins, sur 1'echouement du G. N., MacWhirter,

en 1963 .

Apres un sejour de quelques mois a Ottawa, le capitaine Gendron en
vint a]a conclusion que le processus aboutissant aux decisions, a la suite des
enquetes sur les cas disciplinaires, etait laborieux, mettait inutilement en
cause trop de personnes et occasionnait un grand retard dans les mesures

disciplinaires .

Les avis, aux divers echelons, exprimaient des vues divergentes ; par

exemple, le chef des Services nautiques n'acceptait pas toujours les avis du
capitaine Gendron car, disait-il, 'il connaissait bien les eaux et ne pouvait

admettre les conclusions du capitaine Gendron . On s'avisa de la mauvaise

impression resultant des contradictions des fonctionnaires du ministere et de
1'avantage a ce qu'ils siegent en comite charge de discuter des sinistres,

mettant ainsi en commun leur experience nautique .
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.
On crea donc a Ottawa un comite compose d'un groupe de fonctionnai-

res du ministere siegeant en commission de revision. Le but etait de liberer
cinq ou six hauts fonctionnaires de 1'obligation d'examiner et d'apprecier par
eux-memes chaque cas et, en outre, que les constatations et les recommanda-

tions de la commission de revision servent de base pour une decision
immediate du sous-ministre, reduisant ainsi beaucoup les delais .

Le comite gardait un caractere officieux et ses fonctions n'etaient pas
precisees par ecrit . 11 n'etait pas tribunal, ne possedait aucun pouvoir
judiciaire, ne pouvait mener lui-meme une enquete et n'avait ni le pouvoir de
convoquer des temoins ni celui d'accepter des observations . S'il estimait
necessaire une plus ample investigation, il renvoyait 1'affaire a l'officier
enqueteur en le priant de reprendre 1'enquete ou recommandait au Ministre
de recourir a une enquete preliminaire . S'il estimait les renseignements
complets, le comite recommandait la suite a donner .

Le comite a siege trois fois durant le sejour a Ottawa du capitaine
Gendron, mais n'a pas repondu a ce qu'il en attendait . Les delais ne furent
pas ecourtes car, en depit de 1'existence du comite, on suivait toujours
1'ancienne procedure. Le comite devait transmettre ses conclusions au chef
des Services nautiques qui, au lieu de se borner a communiquer le dossier a

son superieur, continuait, comme auparavant, a examiner de nouveau
1'affaire afin d'y joindre ses observations et ses avis . Les memes formalites se
renouvelaient, par la filiere habituelle, jusqu'au moment oil le dossier parve-
nait au sous-ministre (les fonctionnaires, a chaque echelon, examinant
1'affaire et formulant leurs avis, sans tenir compte du role du comite) .

Quand le capitaine Gendron quitta le ministere, le 15 juillet 1963,
aucun remede n'avait ete apporte aux retards ; par exemple, le cas d'un
pilote implique dans 1'accident du Sarniadoc (1959, Ex. C.R. 131)1 etait
encore en suspens, 8 ou 9 mois apres ; l'affaire du Timna n'avait fait 1'objet
d'aucune decision apres un an et demi ou deux ans et il etait intervenu un
retard d'un an et demi en ce qui concerne le pilote implique dans 1'incident
Arrow.

De 1'avis du capitaine Gendron, il faudrait reorganiser le mode des en-
quetes relatives a la discipline . 11 pense que ni 1'autorite de pilotage ni le
ministre des Transports ne devraient en assumer la charge, mais qu'on
devrait defuiir clairement, par des regles et reglements officiels, la procedure
a suivre, et s'en tenir strictement aux decisions adoptees . Il a eu 1'occasion
d'assister a certaines enquetes sur des sinistres maritimes menees par la

Garde cotiere des ttats-Unis et ete fort impressionne par la publicite donnee
aux audiences et aux conclusions, ainsi que par la procedure methodique
suivie .

' En juIllet 1966, ]a Commission fut inform6e que le pilote du Sarniadoc avait 6t6 sus-
pendu pour un mois, mais que les deux autres affaires avaient 60 abandonn6es par suite des
objections formul6es par les avocats des pilotes .
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On se referera au resume de la preuve presente dans d'autres parties du
rapport portant sur les circonscriptions de pilotage, surtout celle de Quebec
ou nous avons etudie specialement ces questions, pour des exemples concrets

de cas ou 1'autorite de pilotage a assume ses fonctions de surveillance et de
reevaluation et assure, la discipline des pilotes, et de la mesure dans laquelle
elle a exerce ses pouvoirs . On peut zesumer en disant qu'en regle generale les
pilotes sont disciplines et tres competents et que les autorites de pilotage ont
tres rarement besoin d'exercer leurs pouvoirs de reevaluation et de recourir a

des mesures disciplinaires . Cependant dans les rares occasions ou elles

doivent intervenir la procedure devient longue et compliquee, car elle est
illegale . Souvent, surtout dans les cas particulierement graves, 1'autorite de
pilotage se trouve dans 1'impossibilite d'assurer la discipline ou d'empecher
qu'un pilote qui n'est plus sur continue a exercer sa profession .

COMMENTAIRE

a) Attitude passive des autorites de pilotage

A notre avis, la nouvelle legislation sur le pilotage devrait permettre a
chaque autorite de pilotage de s'acquitter pleinement de ses obligations et de
jouer un role actif et positif dans le maintien au plus haut degre de la
competence de ses pilotes, meme si cela oblige a organiser et a maintenir des
ecoles de pilotage et des programmes de formation a la mer. En vue de

satisfaire aux progres de la technologie et de la navigation modernes, le
gouvernement federal devrait encourager vivement les autorites de pilotage a
former leurs pilotes aux techniques modernes . Cependant une legislation

saine et des structures d'organisation appropriees resteront sans valeur si l'on

n'en fait pas un usage efficace . On peut raisonnablement supposer que si le
service de pilotage avait ete etabli par des entreprises privees se livrant une
concurrence pour obtenir la clientele, elles eussent, depuis longtemps, adopte
des mesures propres a maintenir la competence des pilotes au niveau des
progres techniques, ne fut-ce que pour faire face a la competition et subsister .

Dans cc domaine, et surtout lorsque la Couronne administre le pilotage, on ne

devrait jamais tolerer la mediocrite .

Meme avec le chaos actuel, decoulant surtout d'une legislation inade-
quate, on aurait pu, a notre avis, resoudre entierement ou en partie le
probleme si les autorites n'avaient pas adopte 1'attitude passive ou negative

que releve trop souvent 1'experience passee . Une plus grande confusion peut
encore resulter du fait que les pilotes et les armateurs s'estiment peut-etre
contraints par la situation ainsi creee de renforcer leurs organisations en vue

de parvenir a des resultats positifs . Cet etat de choses n'est susceptible
d'aucune amelioration, a moins que les autorites de pilotage n'assument

toutes les responsabilites que le Parlement leur a confiees . Elles doivent
diriger le service et prendre des decisions sans tergiverser ou attendre que les

evenements imposent leur conduite. Dans le domaine de la securite, elles
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doivent se montrer actives et progressistes et ne pas attendre qu'un sinistre se
produise pour resoudre les problemes locaux . Elles doivent sans cesse, en
procedant elles-memes a des enquetes et etudes, en planifiant, s'efforcer de
maintenir la qualification de leurs pilotes a la hauteur des progres technologi-
ques, sans se contenter de solutions de compromis avec les interesses imme-
diats qui pensent plus a leurs interets qu'a 1'interet public .

Le domaine de la securite et de la discipline fournit un bon exemple de
la situation actuelle . Depuis an moins dix ans, les pilotes n'ont fait l'objet
d'aucune accusation pour une des infractions statutaires mentionnees dans la
Partie VI de la loi ; il serait cependant faux de croire qu'aucune de ces
infractions n'ait ete commise dans les eaux canadiennes de pilotage au cours
de cette periode.

En ce qui concerne ]a consommation d'alcool par les pilotes, danger
dont les autorites de pilotage devraient etre extremement conscientes, 1'exa-
men des cas d'ivresse en service ou d'ivrognerie montre combien ces autori-
tes semblent s'etre desinteressees de leurs responsabilites envers le public .
Par exemple, dans la circonscription de Quebec, an cours d'une breve
periode, des capitaines ont refuse, a Pointe-au-Pere, deux pilotes, en alle-
guant leur etat d'ivresse (9 mai et 21 aout 1959) . Dans le premier cas,
aucune sanction ne put etre prise parce que le representant local de 1'autorite
de pilotage a Pointe-au-Pere conduisit mal 1'affaire . Il semble logique que
1'autorite de pilotage reagisse vivement et donne des instructions precises en
prevision d'un cas seinblable ou, du moins, des directives a son representant
pour qu'il rencontre les pilotes, a leur retour, afin de constater leur etat a ce
moment. Cependant lorsque le second incident survint, trois mois et demi
plus tard, be meme representant local a Pointe-au-Pere resta aussi passif que
precedemment ; il ne rencontra pas personnellement le pilote, mais se con-
tenta de lui telephoner. Ici encore, comme il fallait s'y attendre, 1'affaire
echoua, faute de preuve . (Pour les details, cf . Titre IV--Circonscription de
pilotage de Quebec-Comite consultatif .) Le cas de 1'ex-pilote Drapeau et
celui du pilote numero 70 sont semblables (Cf . Titre IV-Circonscription
de Quebec-Discipline) . En depit des legons qu'on aurait pu tirer de
1'experience, on n'a pas donne d'instructions aux surveillants locaux ni aux
responsables des stations d'embarquement .

A notre avis, la cause principale de cet etat de choses fut de se departir

du principe logique et fondamental de la decentralisation de 1'administration .
La nomination du ministre des Transports comme autorite de pilotage des

grandes circonscriptions s'est traduite pour chacune d'elles par la centralisa-
tion a Ottawa de son administration de pilotage, au ministere des Trans-
ports . L'eloignement de cette autorite des operations de pilotage, ajoutee a
1'administration a distance, a provoque immediatement du mecontentement,

comme 1'indique la situation dans la circonscription de Quebec en 1913
avant la Commission Lindsay (Cf . Titre IV-Circonscription . de pilotage de
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Quebec-Historique de la legislation) . Le fait de ne pas decentraliser 1'ad-

ministration, meme par delegation de pouvoirs au personnel local, le manque
de contacts reels entre les pilotes, les usagers des services de pilotage et
1'autorite de pilotage, aggraverent une situation regrettable et qui laisse

encore a desirer. 11 est etabli que, dans les quelques circonscriptions oil

1'administration est excellente, les representants locaux de 1'autorite de pilo-
tage sont tres competents et n'hesitent pas, contraints generalement par une
legislation insuffisante, a assumer des responsabilites qui excedent parfois

leuTs pouvoirs legaux .

Si les autorites de pilotage et le ministere avaient ete pleinement
conscients de leurs responsabilites ils se seraient alarmes de leur incapacite a
maitriser la situation par suite de leur manque de pouvoirs, etant donne
surtout leurs responsabilites toujours accrues . Ils auraient tente d'obtenir du

Parlement les pouvoirs de controle necessaires, mais ils ne le firent pas et
continuerent (ne tenant pas, vraisemblablement, a s'engager davantage)

d'administrer le service public qu'etait devenu le pilotage par des pourparlers
et des compromis plutot qu'en observant la loi, situation tout a fait incompa-

tible avec la protection de 1'interet public et une bonne administration .

b) Greves de pilote s

Pour le service de pilotage, une greve des pilotes est la pire calamite. Le

simple fait qu'un petit groupe d'individus refusent d'assumer leurs fonctions
paralyse presque completement la navigation dans la region concernee, au

detriment des armateurs et du public en general. Une greve de pilotes,

comme dans les autres professions ou activites, constitue une demonstration

de force normalement adoptee en dernier recours lorsque les parties en cause
n'ont plus confiance et respect reciproques et que leurs positions apparais-

sent inconciliables . D'es . que les prestataires d'un service estiment que les
conditions de travail sont injustes et pensent que la greve reste le seul moyen

d'arriver a une solution, on peut s'attendre a ce qu'ils en usent . Dans une

region ou le pilotage Tevet une grande importance economique, la creation

d'une circonscription de pilotage a pour effet d'attribuer un monopole a
quelques-uns . La greve devient alors un moyen demesure pouvant facilement
servir a obtenir des avantages particuliers au detriment de 1'interet public . La

suppression des services de pilotage occasionne, pour le public en general,
des difficultes exceptionnelles si 1'on n'a pas prevu des solutions d'urgence .

Le droit de greve pour les employes d'un service public est injustifiable

a moins que la reparation de l'injustice alleguee soutienne la comparaison

avec les pertes et les inconvenients qu'entraine 1'arret de travail . Il est donc

difl'icile aujourd'hui-et encore plus a 1'avenir-de concevoir des circonstan-

ces susceptibles de justifier, dans la plupart des circonscriptions, une greve

prolongee des pilotes .
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' Dans le service du pilotage, les greves ne constituent pas une
nouveaute, mais la greve des pilotes du Saint-Laurent, en 1962, fut la
premiere du genre . Toutes les greves anterieures s'etaient limitees a une seule
circonscription, alors que celle de 1962 s'etendit aux trois circonscriptions
du Saint-Laurent et menaea de revetir des proportions nationales lorsque les
pilotes de la Colombie-Britannique et de Saint-Jean (Nouveau-Brunswick),
aux prises avec certaines des memes difficultes, menacerent de s'y joindre .

La nomination de la Commission royale en vue d'enqueter sur les problemes
de pilotage fut 1'une des conditions du reglement de la greve .

Sans s'astreindre a dresser la liste de toutes les greves survenues dans le

service de pilotage au Canada, la Commission en a releve un nombre
considerable ; un certain nombre d'autres passerent peut-etre inapereues . Les
pilotes de Montreal firent une greve spectaculaire en 1898 lorsque le senat
repoussa leur bill prive, approuve par les communes . Ce bill fut le dernier
d'une serie de vains efforts tentes au cours des soixante dernieres annees en
vue d'obtenir le controle de 1'administration des services de pilotage en
constituant une societe de pilotes, privilege assure aux pilotes de Quebec
depuis . 1860 . La nomination d'une commission royale figura parmi les
conditions du reglement de la greve . En 1899, dans la circonscription de
Miramichi, les vingt pilotes refuserent d'accepter les taux reduits fixes par
1'autorite de pilotage et demissionnerent en bloc . En 1919, les pilotes de la
Colombie-Britannique se mirent en greve pour protester contre 1'application

des recommandations de la commission royale, dont avaient resulte, entre
autres, .la fusion de toutes les circonscriptions de pilotage cotieres (sauf celle

de New Westminster) et une forte reduction des droits de pilotage que les
.pilotes n'accepterent pas . Le gouvernement reagit en abolissant la circons-

, cription de la Colombie-Britannique, si bien que le service de pilotage resta

desorganise jusqu'au reetablissement de la circonscription en 1929, resultat

d'une autre commission royale . Des greves eurent lieu aussi dans d'autres

circonscriptions (greve des pilotes de la circonscription de Kingston, en

1957) et, sous d'autres formes, les pilotes speciaux de Quebec protesterent

contre la decision des armateurs de reduire la prime de service special en

refusant de faire fonction de pilotes speciaux, ce qui obligea les compagnies

en cause a prendre des pilotes a tour de role . Certaines greves furent aussi

evitees de justesse .

Les greves de pilotes, en vertu de ]a Loi sur le pilotage au Canada, ont
toujours ete illegales . L'une des . conditions attachees a la possession d'un

brevet stipule que le pilote doit rester disponible pour le service, sauf en cas
d'incapacite physique. Le reglement de la plupart des circonscriptions •con-
tient une disposition de cette nature . Anterieurement a 1934, le pilote qui
refusait une affectation, sur la demande du capitaine ou de' 1'autorite de

pilotage, commettait une infraction statutaire . Malgre cette disposition, de
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nombreuses greves se sont produites et Pon n'a pris aucune mesure discipli-
naire contre les pilotes en cause . En outre, en cas de greve les autorites, en
regle generale, evitent d'etre impliquees . Lors de la greve, en 1962, des
pilotes du Saint-Laurent, les autorites de pilotage interessees s'abstinrent, d'es
qu'elles apprirent la greve, de proceder aux affectations des pilotes ; c'est
ainsi que, techniquement, les pilotes ne commirent pas d'infraction .

Comme on le constate dans d'autres spheres d'activite, 1'interdiction
faite a certains groupes d'individus de se mettre en greve ne les empeche pas
d'y recourir et les autorites de pilotage tol'erent presque invariablement cette

violation flagrante de la loi en ne prenant pas les sanctions prevues en vue
d'assurer 1'application de cette interdiction legislative. On peut interdire les

greves, mais on ne peut les empecher . Les meilleures lois ne remplacent pas
la conscience morale des individus et des groupes . Il incombe, neanmoins, au

legislateur (le Parlement du Canada, pour le pilotage) de veiller a la

protection des interets essentiels du public .

La Federation des armateurs du Canada a recommande que la loi
refuse le droit de greve et, par consequent, rendent illegales les greves de

pilotes . Chaque conflit n'atteint pas cependant 1'interet public dans la meme

mesure, car 1'importance et la necessite du pilotage comme service public

varient d'un lieu a 1'autre . C'est pourquoi une interdiction generale pourrait

bien n'etre pas justifiee. Nous considerons que, sur ce point, la Commission

doit s'abstenir d'emettre un avis . Le Parlement et le gouvernement etudient,

depuis plusieurs annees, la question de savoir si Pon doit accorder aux
employes d'un service public le droit de greve, et la Commission ne peut
apporter rien qui ajoute a la documentation du gouvernement . Nous tenons a

mentionner, entre autres, le rapport du Comite preparatoire aux negociations

collectives dans le service public (rapport Heeny) et la loi adoptee par la

suite, c'est-a-dire la Loi sur les relations de travail dans la fonction publique

(14-15-16, tlisabeth II, chap . 72), les modifications de 1967 apportees a la

Loi sur 1'administration financiere (14-15-16, Elisabeth II, chap . 74) et la

Loi sur 1'emploi dans la fonction publique (14-15-16, Elisabeth II, chap .

71) . Il faudrait cependant adopter toutes les mesures raisonnables en vue de
prevenir les greves de pilotes, etant donne les consequences desastreuses
d'une greve prolongee dans une circonscription ou le pilotage est essentiel .

Nous pensons que le remede ne reside pas dans une simple interdiction legis-
lative, mais d'abord dans une loi assurant une bonne organisation minimisant
les causes de conflit et comportant des rouages suffisants pour permettre a
tous les interesses de defendre leur droit et d'obtenir redressement de leurs

griefs . En outre, la loi devrait assurer, en cas de greve, le maintien d'un
minimum de service dans les circonscriptions ou le pilotage est indispensa-

ble . En second lieu, la direction du pilotage devrait relever de personnes com-

petentes et pleinement conscientes de leurs responsabilites . Ces personnes de-
vraient ne pas perdre de vue que de bonnes decisions administratives ne suffi-
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sent pas, mais qu'encore il est des plus important que 1'autorite conserve la
confiance des pilotes et des armateurs et s'emploie done a convaincre les in-
teresses de la rectitude de leurs decisions .

Instruits et serieux, les pilotes doivent etre traites en consequence .
Certains d'entre eux doivent, avant d'obtenir le brevet de pilote, etre titulaire
du brevet de capitaine et, de plus, avoir exerce le commandement pendant
un certain nombre d'annees . Us ont done 1'experience de la fonction adminis-
trative et sont habitues a prendre des decisions reflechies . De tels hommes
seront mecontents d'ordres imperatifs, s'irriteront de • decisions arbitraires et
refuseront de servir s'ils pensent qu'on les brime, comme le montre ]a genese
de la plupart des greves (Cf. Titre IV, entre autres, Circonscription de
Montreal-Historique de la legislation, greve de 1898 ; Circonscription de
Quebec-Statut et conditions de travail des pilotes, menace de greve en
1960 et greve de 1962) .

En depit de la meilleure legislation, d'une bonne organisation et de
tous les efforts d'une autorite competente a faire appel a la raison, il reste tou-
jours la possibilite de quelque faiblesse du systeme ou d'une greve illogique
servant de moyen de coercition en vue d'extorquer des avantages injustifies .
C'est pourquoi la loi, que la greve soit ou non interdite ou restreinte, doit en
prevoir la possibilite .

En premier lieu, la loi doit accorder aux autorites de pilotage les
pouvoirs necessaires pour assurer un service raisonnable grace a des disposi-
tions qui puissent entrer en jeu en cas de greve; par exemple, pouvoir
recourir aux services de tout capitaine, officier, ex-pilote ou personne que
1'autorite de pilotage concernee juge competent ; pouvoir d'organiser des
convois sous la conduite d'une personne qualifiee pilotant le navire de tete,
ou d'un navire du gouvernement, soit un navire de la Garde cotiere ou de la
Marine royale canadienne . La technique moderne rend possibles beaucoup
d'autres dispositions . Une autorite de pilotage vigilante et consciente de ses
responsabilites vis-a-vis du public devrait toujours avoir en reserve un certain
nombre de plans congus pour repondre aux besoins de la circonscription et
pouvant entrer en vigueur d'es le debut d'une greve . Toutes les depenses
engagees par le gouvernement et 1'autorite de pilotage pour la realisation de
ces plans devraient etre considerees comme des depenses administratives de
la circonscription .

Le but de tels plans n'est pas de briser la greve, mais de proteger le
public en reduisant ses consequences, autrement disproportionnees . La meil-
leure alternative ne restera jamais qu'un moyen de fortune temporaire . Dans
une circonscription oil le pilotage constitue un service public, une greve
occasionnera toujours des inconvenients graves, car rien ne pourra remplacer
un service de pilotage efficace .

En second lieu, un autre moyen, deja indique (Cf . chap. 3, p. 49), de
minimiser les consequences d'une greve consiste a faciliter la navigation dan s
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les eaux de pilotage afin que les navires puissent se deplacer sans pilote,
malgre certains inconvenients, par exemple en ameliorant les chenaux et en
installant des aides a la navigation efficaces . Dans ces conditions, il devien-

drait possible de se dispenser des services des pilotes, sauf conditions

defavorables . Ainsi donc, au pis aller, le trafic serait ralenti mais non
interrompu, a moins de circonstances extremement defavorables . L'etude du

trafic lors de la greve de 1962 (Cf. Titre IV-Circonscription de Que-

bec-Greve des pilotes de 1962) montre que beaucoup de navires navigue-
rent sans pilote a un moment oil un grand nombre d'aides a la navigation

n'etaient meme pas en place . Nous pensons qu'avec une assistance effective
des autorites de pilotage et du gouvernement il cut ete possible de maintenir
un trafic regulier, exception faite pour les quelques jours ou prevalurent des

conditions meteorologiques defavorables .
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Chapitre 1 0

CAISSES DES PILOTE S

PREAMBULE

Une «caisse des pilotes» est le moyen que fournit la Loi sur la marine
marchande du Canada aux autorites de pilotage en vue d'accorder une aide
financiere aux pilotes indigents et aux personnes qui etaient a charge des
pilotes decedes . On n'emploie pratiquement pas cette expression mais, fait
caracteristique, 1'expression «caisse de retraite», comme si elles etaient
synonymes . Les caisses de retraite, censement etablies en vertu des dispo-
sitions statutaires qui regissent les caisses des pilotes, n'existent normalement
que dans les grandes circonscriptions ; generalement parlant, elles ne sont pas
solvables du point de vue actuariel et les pilotes des circonscriptions en
cause sont presque tous mecontents des prestations qu'ils en obtiendront .

D'apres son mandat, la Commission doit enqueter sur cette situation,
en determiner la cause et s'assurer si les caisses des pilotes ont encore leur
utilite . Une conclusion se .degage des etudes menees par la Commission sur
1'ensemble de la question du pilotage : les caisses des pilotes s'imposaient
quand le role de 1'autorite de pilotage se limitait a attribuer les brevets et
que le seul statut prevu pour le pilote etait celui d'un entrepreneur inde-
pendant dans une societe depourvue d'une assistance sociale assuree par
1ttat; mais les programmes de bien-etre social d'aujourd'hui ont modifie les
choses au point de rendre ces caisses surannees . Une seconde conclusion est
que les caisses de retraite issues du concept initial des caisses des pilotes

ne sont ni envisagees par la loi ni en accord avec elle, d'ou la situation peu
satisfaisante actuelle .

Une caisse est constituee de certaines sommes mises a la disposition de
1'autorite de pilotage dans le but de fournir une aide financiere aux pilotes
brevetes empeches d'exercer leur activite de fagon momentanee ou definitive,
par suite d'une incapacite physique, ou aux personnes qui etaient a charge
des pilotes decedes et, depuis quelques annees, aux pilotes dont le brevet
est annule par une Cour d'enquete formelle (Cf . chap. 5, p . 108) . La limite
que peuvent atteindre eventuellement 1'ensemble des prestations est le mon-
tant d'argent disponible dans la caisse . Bien qu'un surplus puisse s'accumuler
du fait de la nature des sources de revenus de la caisse, celle-ci n'a jamais ete
conque comme pouvant devenir deficitaire et, partant, tout surplus possible
ne pourrait jamais etre considerable .

481,



Legislation canadienne sur le pilotage

LtGISLATION SUR LES CAISSES DES PILOTES

La caisse des pilotes est une institution qui remonte au tout debut de la

legislation canadienne sur le pilotage . Toutes les dispositions de la lo

i tuelle s'y rapportant se trouvent presque mot pour mot dans la premr e

legislation sur le pilotage adoptee apres la Confederation, c'est-a-dire la
Loi sur le pilotage de 1873 dont les dispositions afferentes derivent du

Merchant Shipping Act de 1854 du Royaume-Uni .

CIRCONSCRIPTIONS DE QUEBEC ET DE MONTREAL

Aper,qu historique

Lors de 1'adoption de la premiere loi canadienne sur le pilotage (1873),
il a fallu tenir compte de la loi particuliere sur le pilotage regissant les
vastes operations de pilotage sur le Saint-Laurent dans ce qui devait etre
connu comme les circonscriptions de Quebec et de Montreal . Alors que le

principe d'une caisse de pilotes etait nouveau pour le reste du pays, il en
existait deja une au benefice des pilotes du Saint-Laurent depuis 1805, quand
1'organisation du pilotage sur le Saint-Laurent fut etablie sur le meme pied

que la Maison de ]a Trinite de Londres . Un des points de la reorganisation,
dont mention speciale est faite dans le titre de la Loi de 1805, etait la

creation d'une caisse connue jusqu'en 1934 sous le nom de «Fonds pour les
pilotes infirmes» . La Loi de 1805 prevoit, entre autres, ce qui suit :

« . . . et la dite Corporation (Maison de la Trinite) est par le present

revetue du dit fonds a cet effet, lequel sera sous la conduite de la
Corporation qui est par le present autorisee et requise d'accorder
telle aide sur icelui aux Pilotes infirmes et en detresse, et aux veuves
et enfants de Pilotes que la dite Corporation ou la majorite d'icelle ju-
gera juste et convenable, et les argents qui, a la fin de chaque Annee,
ne seront pas distribues pour le dit objet, seront appliques en surete
sur des biens-fonds portant interet au meilleur Jugement de la dite

Corporation ou d'une majorite d'icelle . . . >>

En 1812, cette caisse commune fut divisee en deux caisses distinctes, 1'une
pour les pilotes de Montreal et 1'autre pour ceux de Quebec .

Telle etait la situation lors de 1'adoption de la Loi de 1873 ; aussi une

exception fut-elle faite pour les circonscriptions de Quebec et de Montreal,
afin que leur caisse demeurat regie par leur propre loi, soit a Quebec, celle
de la Maison de la Trinite de Quebec telle que revisee en 1849 et subse-

quemment modifiee . Quand la Maison de la Trinite de Quebec fut supprimee
en 1875 pour etre remplacee comme autorite de pilotage par les commissai-

res du havre de Quebec, la tutelle et 1'administration du «Fonds pour les
pilotes infirmes>> de Quebec furent, fait sans precedent, confiees aux pilotes

eux-memes, c .-a-d . A la Corporation des pilotes de Quebec de 1860 . Quebec
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etait la seule circonscription ou les pilotes etaient constitues en corporation
publique aux fins d'assurer le service de pilotage sous la surveillance de
1'autorite de pilotage . En ce qui concerne la caisse des pilotes, la situation
.est restee depuis inchangee, car bien que la Loi de 1914 ait enleve a la

Corporation de 1860 tous pouvoirs d'exploitation, cette responsabilite lui a
ete laissee. En 1950, a la suite du rapport du Comite Audette qui avait
trouve la caisse de Quebec, comme d'autres caisses, dans une situation finan-
ciere precaire, on apporta une modification a la loi, pourvoyant au transfert
de la tutelle et de 1'administration de la caisse a 1'autorite de pilotage de
Quebec et abrogeant les dernieres dispositions d'exception qui subsistaient
a cet egard . La modification prevoyait cependant que les nouvelles dispo-
sitions ne devaient entrer en vigueur que sur la proclamation du gouverneur
en conseil, proclamation qui n'est pas encore faite . A la derniere codification
des 'statuts (1952), on a substitue, bien qu'elles ne fussent pas en vigueur,
les dispositions de 1950 aux autres qu'elles devaient remplacer a leur pro-
clamation, si bien que le paragraphe 329 (1) et les articles 373 et 374 de la
Loi sur la marine marchande du Canada de 1952 ne sont pas en vigueur
alors que les articles 319 (1) et les articles 366 a 370 inclus de celle de 1934
le sont encore (Cf . chap . 1, pp . 8-9 et 18 a 20) .

Caisse des pilotes de la circonscription de Quebe c

En dehors du paragraphe 319 (1) et de 1'article 366, tous deux de la
Loi de 1934, qui .renferment une disposition d'exception, les autres dispo-
sitions d'application generale concernant les caisses des pilotes devraient

s'appliquer a la caisse de Quebec, sauf si elles sont incompatibles avec les

dispositions particulieres qui regissent celle-ci et avec la legislation ante-

rieure, maintenue-en 'vigueur par reference . Point West . besoin de nous livrer
ici a une etude exhaustive de la question . 11 semble, a priori, qu'aucune de
ces dispositions ne s'applique a la caisse de Quebec, car tous les aspects

traites dans les dispositions d'application generale de-la loi sont deja vises

'par les articles 367 a 370 de la Loi de 1934, et 56 a 63 de la Loi de 1849
sur la Maison de la Trinite de Quebec (piece 703) . Cependant, a 1'excep-
tion du titre legal a la tutelle, de la question des reglements et de la surveil-

lance des operations de la caisse, la caisse des pilotes de Quebec fonctionne

; dans des conditions semblables a celles des autres circonscriptions .

.Les dispositions statutaires particulieres applicables a la caisse de
Quebec sont les suivantes :

(i) 1'article 367 de la Loi de 1934 charge 1'autorite de pilotage de

Quebec de fixer la cotisation et 1'autorise a retenir les deductions
necessaires sur les gains des pilotes .et a les verser au tresorier de
la Corporation des pilotes de Quebec;
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(ii) 1'article 368 de la Loi de 1934 mentionne les pouvoirs statutaires

de la Corporation des pilotes de Quebec qui «aura les memes droits

et pouvoirs que la Maison de la Trinite de Quebec possedaitn en ce

qui concerne la caisse, et exige que 1'administration en soit con-

forme a la Loi sur la Maison de la Trinite de Quebec de 1849

modifiee ;

(iii) 1'article 369 de la Loi de 1934 limite les pouvoirs de placement

de la corporation a ceux que possedent les fiduciaires en general,

rendant ainsi applicables a cet egard les dispositions pertinentes du

Code civil de Quebec ;

(iv) 1'article 370 de la Loi de 1934 fait obligation a la corporation de

rendre compte de sa gerance de la caisse des pilotes au Ministre

comme tel et non comme autorite de pilotage .

La reference aux lois anterieures a la Confederation, abrogees pour tou-

tes autres fins, constitue une source de diflicultes ; ainsi, les prescriptions de

procedure concernant 1'adoption de reglements contenues dans la Loi, sur la

Maison de la Trinite ou dans la Loi de la Corporation des pilotes de Quebec

de 1860 ne peuvent plus s'appliquer . Cela souleve un grave probleme quant

a la validite du reglement de la corporation qui regit la caisse de Quebec .

(On traite plus en detail de la caisse des pilotes de la circonscription de Que-

bec au Titre IV-Circonscription de Quebec-Caisse des pilotes. )

Caisse des pilotes de la circonscription de Montria l

Dans la circonscription de Montreal, la derniere exception relative a

la caisse des pilotes a disparu en 1934 lors de Pabrogation de Particle 484

de la Loi de la marine marchande de 1927 ; la caisse devenait ainsi assu-

jettie entierement aux dispositions d'application generale de la loi. En fait,

cette modification de la legislation n'a rien change pour les pilotes de

Montreal puisqu'ils n'ont jamais eu le controle de leur caisse.

AUTRES CIRCONSCRIPTIONS

Les dispositions d'application generale qui regissent les caisses des

pilotes de toutes les autres circonscriptions, y compris celle de Montreal, sont

les suivantes : article 2(68), articles 319(l) (1934), 329(m), 351(2), 358,

366 (1934), 375 et 708 de la Loi sur la marine marchande du Canada . 11

faut etudier attentivement ces dispositions statutaires pour deceler la vraie

nature de 1'institution que la legislation primitive considerait comme «caisse

des pilotes» .
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Dispositions d'application general e

L'article 2(68), premiere de ces dispositions generales, est la definition
statutaire :

<<Caisse des pilotes* signifie une caisse deja ou desormais etablie par
une autorite de pilotage pour le secours des pilotes brevetes qui sont
retraites, pensionnes ou infirmes, ou pour celui de leurs epouses, veuves
ou enfants ; »

Cette definition est encore presque mot pour mot la definition donnee
dans Particle 2 de la Loi de 1873 ; elle ne fut modifiee qu'en 1934 lors de
1'adoption du texte actuel . La seule modification qu'on pourrait considerer
essentielle fut 1'adjonction, a la liste des beneficiaires, des pilotes brevetes
Kretraites», indiquant par la que ce ne sont pas seulement les pilotes physi-
quement inaptes qui peuvent en beneficier, mais aussi ceux qui sont en
retraite tout en etant physiquement aptes a exercer leurs fonctions . Cette
adjonction a coincide avec celle de la disposition qui constitue aujourd'hui
Particle 373(c) .

Le paragraphe 3 19 (1) de la Loi de 1934 porte qu'une caisse des pilotes
est creee par un reglement edicte par une autorite de pilotage (Cf. chap. 8,
p. 354) . 11 autorise aussi la creation conjointe, par un reglement commun,
de caisses des pilotes par un certain nombre d'autorites de pilotage . Bien
qu'elle se soit toujours trouvee dans la loi, cette disposition semble n'avoir
jamais ete appliquee . Le texte en a ete copie de la Loi regissant la Maison
de la Trinite de Londres ou le fait que la Maison est 1'autorite de pilotage
d'un grand nombre de circonscriptions facilite le fonctionnement de caisses
de pilotes conjointes (Cf. appendice XIII, Royaume-Uni) . Au Canada, la
settle experience d'une caisse conjointe eut lieu dans les debuts de la Maison

de la Trinite de Quebec alors que sa juridiction s'etendait aux pilotes de Que-
bec et de Montreal . Ceux de Quebec se plaignirent bientot des demandes im-
portantes-faites sur la caisse par leurs collegues du groupe de Montreal et leurs
objections amenerent le partage de la caisse en 1812 . Cette mesure annongait
la division de la circonscription (Cf . Titre IV-Circonscription de Quebec-
Historique de la legislation) .

L'emploi du pluriel (caisses) indique la possibilite de creer plusieurs
caisses dans une circonscription, sans doute au profit de differentes categories
de beneficiaires ou a d'autres fins . Depuis la Confederation, cependant, on
n'a jamais etabli plus d'une caisse des pilotes par circonscription . D'autre
part, le paragraphe autorise 1'autorite de pilotage a determiner par reglement
les cotisants de chaque caisse et prevoit qu'elle fixera le montant de la cotisa-
tion .

* Dans la version anglaise, 1'expression employ 6e a 1'article 2(68) est .Pilots' fund.que 1'on consid'ere comme resultant d'une faute de redaction (Cf. chap. 5, note p. 108) .
(Note de traduction)
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Detail interessant, les caisses pouvant exister en vertu de Particle ne
sont pas identifiees dans le texte par 1'expression «caisse des pilotesr

(«pilots' fund>> ou «pilot f und» ) comme on pourrait s'y attendre du fait

de la definition statutaire . Le paragraphe redefinit plutot ces caisses en

reprenant le texte de la definition statutaire, mais en omettant la mention

des pilotes brevetes «retraites» . Une stricte interpretation pourrait faire

croire a un acte delibere du Parlement, signifiant ainsi qu'on ne pourrait

creer, en vertu du paragraphe, une caisse des pilotes au benefice des pilotes
retraites pour tout autre motif que celui d'etre «pensionnes» (superannuated) .

Cette interpretation aurait cependant pour effet de rendre inapplicable la dis-
position du paragraphe 373(c) du fait qu'on ne prevoit pas d'autre moyen

de creer une caisse des pilotes . II faut donc en deduire, ici encore, que cela

provient d'une des nombreuses fautes de redaction de la Loi de 1934, du fait

qu'on a neg]ige de proceder aux correlations necessaires .

En vertu de ce paragraphe, 1'autorite de pilotage peut edicter les regle-
ments necessaires relatifs a 1'administration de ces caisses (les dispositions

de 1'article 328 ne s'appliquent pas a la caisse des pilotes-Cf . chap. 8, p .

357), en vue de determiner les cotisants et le montant de leur cotisation obli-
gatoire (au sujet du pouvoir de poursuivre et d'etre poursuivie-Cf . chap. 8,

p. 361 et suiv .) . Avant 1934 (Cf. 415[1], Loi de 1927), la fixation de la co-

tisation constituait un pouvoir absolu de 1'autorite de pilotage, qu'elle devait

exercer par voie de reglements . En depit du silence de la loi sur les criteres en

matiere de cotisation, il ressort du contexte que la cotisation devait repre-
senter un pourcentage suffisant du gain des pilotes, afin de permettre a
]a caisse de faire face aux obligations courantes et prevues restant a payer
apres epuisement des sommes provenant d'autres sources de revenu . Depuis

la modification de 1934, le role de 1'autorite de pilotage en matiere de regle-
mentation est reduit a l'obligation de reproduire dans le reglement la deci-
sion adoptee a ce sujet soit par accord entre les pilotes et 1'autorite de pilo-

:tage, soit, a defaut, par arbitrage du Ministre (Cf . chap. 8, p . 336) . La seule

cotisation .qui puisse etre -imposee doit 1'etre sur les gains des pilotes (pilots'

earnings) et non, sur les droits de pilotage (pilotage dues) " (Cf. chap. 5,

p. 121) . A 1'exception de la modification de 1934 concernant la fixation de

]a cotisation, .le, contenu du.,paragraphe correspond a la premiere partie de

1'article '18 (12 ) de la Loi de 18.73 .

Le paragraphe (m) de l'article 329 autorise 1'autorite de pilotage d'une

circonscription a determiner, par reglement, les personnes beneficiaires de
la caisse et a fixer «les conditions auxquelles elles possedent ce droit» (d'y

.participer) . Cette disposition reprend mot pour mot le paragraphe (m)

de 1'article 433 de 1906 . Auparavant (Cf . art . 18[12] de la Loi de 1873) ,

* Pour 1'erreur grammaticale commise dans la derniere partie de la phrase de 1'alin6a
.(1) de 1'ar6cle 329 (Version anglaise de la Loi sur la marine marchande, 1952), se reporter

au chapitre 8, p . 336. (Note de traduction )
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les dispositions de ce paragraphe etaient incluses dans le paragraphe (l) :..
Pour etre comprise, cette disposition doit etre lue dans son contexte et,
surtout, en rapport avec les articles 358 et 375 .

Le paragraphe 315(2) reprend mot pour mot le paragraphe 60(3) (c)
de 1873 . Ii traite d'une situation qui n'existe pratiquement plus . Il cree
deux autres sources de recettes pour la caisse : a) droits de pilotage;' dans
les circonscriptions ou le paiement en est obligatoire, perqus des navires
tenus de prendre un pilote a leur voyage d'entree, mais qui ne I'ont pas fait ;
ces droits doivent etre verses a la caisse si I'autorite de pilotage ne peut
trouver les pilotes y ayant legitimement droit (Cf. chap. 5, p. 109) ; .,b) la
quasi-amende imposable, en vertu de ]'article 350(1), aux navires non

exemptes qui ne se sont pas conformes a la prescription de Farticle 349
(Cf. chap. 5, p. 109, et chap . 6, p. 244) .

L'article 358 accorde a certaines personnes un droit statutaire de bene-
ficier d'une caisse des pilotes, en stipulant que le pilote «oblige de prendre
sa retraite . . . en raison de son age ou d'une infirmite mentale ou physique,
et toute veuve et tout enfant d'un pilote decede, ont droit . . .» de beneficier
de la caisse, mais c'est a 1'autorite de pilotage de fixer les prestations . Cet
article reprend presque mot pour mot Farticle 39 de 1873 . Il en resulte que
les beneficiaires possibles d'une caisse des pilotes, enumeres a la definition
statutaire et dans la premiere partie de Farticle 319(l) de 1934, se repartis-
sent en deux categories : les beneficiaires en vertu d'un droit statutaire, quand
existe une caisse des pilotes (enumeres a Farticle 358), et ceux que peut
designer un reglement edicte en vertu du paragraphe (m) de 1'article 329,
toujours sous la condition que ces beneficiaires tombent sous les delimitations
imposees a cette caisse telles qu'indiquees ci-dessus . Les seules categories de
beneficiaires autorises, mais non vises par Particle 358, sont les pilotes
frappes d'une incapacite physique temporaire et les pilotes que le retrait de
leur brevet par une Cour d'enquete formelle oblige a se retirer. L'omission
de ce dernier groupe a 1'article 358 (sauf si elle est due a une erreur de
redaction en 1934) signifierait que 1'autorite de pilotage pourrait, par deci-
sion administrative-puisque la question ne releve pas de ses pouvoirs regle-
mentaires definis au paragraphe (m) de Farticle 329-fixer, en vertu de
Farticle 375(c), non seulement 1'importance des prestations auxquelles ces
beneficiaires auraient droit, mais aussi leur droit a des prestations, ce que ne
semble pas vouloir la loi . Quant au premier groupe, on peut se demander
si les pilotes inaptes temporairement et institues beneficiaires par un regle-
ment, en vertu du paragraphe m), pourraient legalement retirer des presta-
tions d'une caisse des pilotes . La Commission estime que la reponse est
affirmative, comme on le montrera plus loin .

L'article 366 de 1934 traite de la gestion des caisses «de pension, de
retraite et d'annuites» . It autorise les ministres des Transports et des Finan-
~ces a devenir co-administrateurs, stipule que les sommes deposees aupre s
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du receveur general doivent porter interet a un taux fixe par le ministere
des Finances et regle la question des placements que 1'autorite de pilotage

est autorisee a faire, au besoin, en precisant qu'ils se limitent aux placements
«en obligations du Dominion ou autres effets publics approuves par le gou-
verneur en conseil, au nom du ministre des Finances en fiducie pour ces

caisses>> . Cette procedure, obligatoire lorsque le Ministre est 1'autorite de

pilotage, est facultative ailleurs .

Cela implique deux questions : a) comment gerer les caisses des pilotes
autres que celles des trois types mentionnes, puisque le Parlement, en em-
ployant un autre vocabulaire pour definir le genre de caisses auxquelles s'ap-

plique 1'article 366 de 1934, a manifestement limite 1'application des dispo-
sitions deTarticle aux dites caisses; b) les autorites de pilotage n'ayant pas

opte de faire administrer leur caisse des pilotes conformement aux disposi-
tions de 1'article 366 de 1934, seraient-elles autorisees a placer des fonds
dont elles n'ont pas un besoin immediat et, le cas echeant, existe-t-il des
restrictions a leurs pouvoirs de placement? Quant a la premiere question, la

loi contient toutes les dispositions necessaires : les caisses sont administrees

conformement aux reglements etablis en vertu de Particle 319(l) de 1934 .

Il ne semble pas qu'il y ait objection a confier 1'administration a un tiers,
mais les autorites de pilotage demeurent toujours les fiduciaires legaux et,

par consequent, comptables et personnellement responsables . La seconde

question soul'eve des difficultes. Elle indique, d'une part, que, dans les cir-

conscriptions dont le Ministre n'est pas 1'autorite de pilotage, il peut exister

des caisses des pilotes sous forme de caisses de pension, de retraite et de

rentes, done des placements . Une bonne administration exige aussi que tout

surplus disponible et tous fonds vraisemblablement disponibles pour une

periode assez longue doivent etre places, compte tenu du fait que les cotisa-

tions des pilotes ne peuvent etre inferieures au minimum statutaire de

5% (Cf. chap. 8, p. 361) . En 1'absence de dispositions limitant leurs pou-

voirs de placement, il semble que les autorites de pilotage aient le pouvoir

de placer ces fonds a leur gre ; elles restent cependant toujours personnelle-

ment responsables des pertes dues a des placements aleatoires . Cette situa-

tion tres decevante pour les fiduciaires et les autres interesses resulte de la

modification de 1934 qui limite trop 1'application de 1'ancienne disposition

generale qu'elle a remplacee . Auparavant, Particle 490 de la Loi de 1927

contenait cette disposition et correspondait presque mot pour mot a 1'article

84 de 1873 . L'article 490 venait immediatement apres 1'actuel article 375,

article qui definit les seules depenses autorisees sur la caisse des pilotes .

11 se trouvait dans l'ordre logique puisque l'on y autorisait le placement d'un

excedent, apres acquittement de toutes les obligations de la caisse, et il

s'appliquait a toute categorie de caisse . L'article 490 de 1927 se lit comme

suit :
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«490. Tous les fonds appartenant a une caisse de pilotes qui n'ont pas
ete employes aux paiements susdits, y compris les fonds appartenant
aux caisses des pilotes actuellement existantes et qu'il est devenu
necessaire de placer de nouveau, sont places en effets publics federaux
ou autres effets publics du gouvernement approuves par le gouverneur
en conseil, au nom de 1'administration de pilotage chargee de la gestion
des fonds de cette caisse . »

Les dispositions de Particle 490 de 1927 se retrouvent encore dans la der-
niere partie de Particle 366 de 1934, mais elles sont maintenant restreintes
par la premiere partie qui, d'une part, en limite 1'application et ne couvre

plus les autres categories de caisses auxquelles Particle 366 de 1934 ne
s'applique pas . En outre, les dispositions de cet article ne peuvent s'appli-
quer aux placements effectues par les autorites de pilotage en leur propre nom
comme cela se pratique, par exemple, a Miramichi, ou il y a quelques annees
encore, se pratiquait a New Westminster, puisque ces placements n'etaient
pas faits eau nom du ministre des Finances en fiducie pour ces caissesv . De
plus, 1'interversion des articles a fait disparaitre la subordination des investisse-
ments a 1'existence d'un excedent apres acquittement de toutes les obligations,
ajoutant ainsi a la confusion .

Nous pensons que la modification de 1934 tient au fait que les re-

dacteurs n'ont pas saisi le veritable objet d'une caisse des pilotes en tant
qu'institution. En l'identifiant a une caisse de placement (ce qu'elle etait,
en fait, devenue), ils ont encourage un concept incompatible avec les autres

dispositions statutaires regissant les caisses des pilotes .

L'article 375 definit les seules fagons dont 1'autorite de pilotage, en
tant que fiduciaire de la caisse des pilotes, puisse disposer des fonds de
fiducie . Tout autre paiement constitue donc un detournement de fonds
publics (Cf. chap . 5) que les membres de 1'autorite de pilotage sont tenus
de rembourser personnellement, independamment de la sanction penale
dont ils deviennent passibles . L'existence de reglements semblant autoriser
d'autres depenses ne change en rien ]a situation ; nulle part on n'accorde
a qui que ce soit le pouvoir de modifier ou d'etendre les dispositions com-
pletes et limitatives de Particle 375. Les seules depenses permises sur la
caisse des pilotes sont les suivantes :

(A) frais d'administration de la caisse, y compris le cout des pour-
suites dans lesquelles 1'autorite de pilotage peut devenir impliquee
a titre de fiduciaire (Cf. chap. 8, pp. 363 a 366) ;

(B) prestations pour incapacite de travail aux pilotes durant leur
incapacite, et aux personnes qui etaient a charge des pilotes
deczdes ;

(c) prestations aux pilotes dont le brevet est annule par une Cour
d'enquete formelle a la suite d'un sinistre maritime .
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Les fonds des caisses des pilotes ne peuvent servir a d'autres fins . Entre

autres, aucun paiement, meme le remboursement partiel de leurs cotisations,
n'est autorise aux pilotes prenant volontairement leur retraite, ou qui sont
contraints de la prendre pour des raisons autres que celles indiquees en
(B) et (c) ci-dessus, par exemple si leur brevet est dechu par suite de
non-usage, en vertu de 1'article 336, ou annule par 1'autorite de pilotage

pour cause d'incapacite morale (Cf . chap . 9, pp. 413 et suiv.) .

Les paragraphes (a) et (b) de 1'article 375 reprennent mot a mot
1'article 83 de 1873 ; le texte du paragraphe (c) fut ajoute en 1934 (art .

371 [c] de 1934) . Avant cette modification, le pilote dont une Cour d'en-
quete formelle annulait le brevet ne pouvait beneficier de la caisse des
pilotes, meme s'il en resultait pour lui une gene financiere . Artisan de son

malheur, estimait-on, qui n'avait pas droit a 1'aide de ses collegues . A notre

avis, cette modification de 1934 traduisait aussi une fausse We de la
nature de la caisse des pilotes, car on la considerait a tort comme une caisse

de retraite conferant des droits acquis aux cotisants, bien que ce ne soit
pas le role d'une caisse des pilotes .

L'article 708 cree une cinquieme source de recettes : 1'amende infligee
au pilote ou a l'aspirant pilote pour une infraction aux dispositions de la
Partie VI ou une violation des reglements sur le pilotage . Cette disposition

correspond en substance aux articles 18 et 89 de 1873 . Vraisemblablement,

par suite d'une erreur intervenue dans la redaction de la Loi de 1934, ou
l'on faisait une distinction entre << finen et «penalty»*, la disposition ante-

rieure correspondant a 1'article 708 fut limitee aux «fines» et restait muette sur
les autres sanctions penales pouvant etre imposees, par exemple les

epenaltiesn . II semble qu'aucune raison valable ne justifie qu'on Wait pas

assigne les «fines» et les Kpenalties» a la caisse des pilotes . Cela ne souleve,
en fait, aucune difflculte, car on ne fait pas usage du pouvoir d'imposer

des «penalties» par reglements (Cf. chap. 6, p . 225) .

PROBLtMES PARTICULIER S

Nature des caisses des pilotes

Comme nous 1'indiquons ci-dessus, la plupart des modifications appor-

tees en 1934 aux dispositions statutaires regissant les caisses des pilotes ont
ete redigees en considerant, a tort, que «caisse des pilotesa etait synonyme

de <<caisse de retraitei,, c .-a-d . une caisse sur laquelle les cotisants acquierent
des droits a des prestations determinees . La redaction des dispositions non
modifiees et de celles anterieures aux modifications indique clairement qu'une
caisse des pilotes etait conque pour fonctionner de sorte que les obligations
fussent payees sur la caisse au fur et a mesure qu'elles se presentaient ; le

* Les deux termes ont 6t€ traduits, dans la version frangaise, par .amendes . . (Note de

traduction )
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placement de fonds ne constituait pas le facteur determinant, mais seule-
ment une eventualite possible dans le cas de 1'existence d'un excedent apres
acquittement de toutes les obligations courantes . Une telle caisse etait
censee ne jamais devenir deficitaire puisque toutes les obligations qui subsis-
taient apres epuisement des sommes reques d'autres sources devaient etre
couvertes par une cotisation appropriee sur les gains des pilotes . En d'autres
termes, la caisse devait, en quelque sorte, fonctionner comme la caisse de
depenses generales d'une circonscription . Conception fort eloignee de la con-
ception actuelle d'une caisse de retraite sur laquelle chaque cotisant acquiert

des droits, au point que, s'il cesse prematurement de devenir admissible
aux prestations, il garde normalement le droit de retirer ses cotisations . Ces
droits n'existent pas dans le cas d'une caisse des pilotes : les cotisations des
pilotes n'ont pour but que d'honorer les obligations courantes .

Comme les depenses d'administration de la circonscription, les prestations
de la caisse sont, en fait, a la charge des armateurs, par le truchement des
droits de pilotage . Le fait qu'elles soient pergues sur le gain des pilotes ne
constitue "qu'un mode de taxation indirecte, puisque 1'autorite de pilotage
tient-compte, pour fixer les droits de pilotage, du gain net des pilotes, apres
toutes deductions faites sur ces droits .

Determination des prestations -

Meme -si 1'existence d'une caisse des pilotes donne droit aux beneficiaires
mentionnes dans la loi et dans les reglements a une prestation lorsqu'ils se
trouvent en difflculte financiere, ils n'acquierent cependant pas un droit a un
montant precis ou predetermine. La loi ne mentionne aucune somme par-
ticuliere pour aucune des diverses categories de beneficiaires et 1'autorite de
pilotage est legalement incapable de se her d'avance en precisant par regle-
ment le montant d'une prestation . La determination des prestations ne depend
pas de la legislation; mais d'une decision administrative, compte tenu des cir-
constances propres a chaque cas, c.-a-d. l'importance de 1'aide pecuniaire,
celle des autres obligations de la caisse, et des fonds disponibles . Le para-
graphe (m) - de Particle 329, qui porte sur la designation des beneficiaires,
permet a 1'autorite de pilotage d'etablir les conditions auxquelles les bene-
ficiaires sont admis a participer a 1'une des caisses pouvant exister dans la

circonscription, mais ne 1'autorise pas a fixer le montant des prestations .
Cela reste conforme a la nature de la caisse dont les operations sont surtout
financees par les recettes courantes, ce qui rend incompatible la redaction de
reglements qui lui ferait assumer automatiquement des obligations indepen-
damment de sa solvabilite, ce que corrobore le texte des articles 358 et 375(c)
qui fait de la fixation du montant des prestations une prerogative de 1'autorite
de pilotage et n'en assujettit 1'exercice a aucune condition, a 1a difference
de la restriction toujours incluse lorsqu'un pouvoir doit s'exercer par la voie
de reglements (Cf., entre autres, art . 327, 329 et 330) .
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Le pilote, frappe d'incapacite physique temporaire, en tant que beneficiair e

Une autre question d'interpretation est celle de savoir si la caisse, au
sens defini dans les divers textes de la loi, s'applique seulement aux ex-
pilotes et aux personnes qui etaient a la charge des pilotes decedes ou peut
aussi s'appliquer aux pilotes en activite en difficulte financiere du fait d'une

incapacite temporaire par suite de maladie ou de blessure .

11 faut d'abord se souvenir que le regime fut etabli au benefice d'entre-
preneurs libres dont le seul revenu provenait des droits de pilotage gagnes
par eux-memes et qu'une interruption d'activite se traduisait par une perte

des gains pendant toute la duree de leur incapacite . La lecture successive

des articles 2(68) de la Loi sur la marine marchande, 319(l) de 1934,

490 de 1927, 358 et 375 indique clairement cette intention .

Les beneficiaires designes a 1'article 358 1'etant en termes differents de
ceux qu'on utilise constamment aux autres articles, il est clair qu'on veut

faire une distinction .
L'article 358 vise clairement les pilotes a la retraite et les personnes

qui etaient a charge des pilotes decedes, et qui participent a une caisse en
vertu de la loi s'ils satisfont aux conditions enoncees dans 1'article . La

definition statutaire (art . 2[68 1 ) distingue entre les pilotes brevetes retraites,

pensionnes et infirmes (]a categorie des «retraitesi~ ne fut ajoutee qu'en 1934,
probablement en vue de couvrir les nouveaux beneficiaires non vises ante-

rieurement, c .-a-d. les pilotes, ni pensionnes ni infirmes, dont une Cour

d'enquete formelle annule le brevet) . uPensionnei, designe un pilote oblige

de prendre sa retraite en raison de 1'age ou d'incapacite incompatible avec sa

profession. On mentionne les pilotes «infirmes~ sans dormer de precisions

(contrairement an texte de 1'article 329[j]) . Employe seul, le mot «infirmeD

designe uniquement une personne qui, a un moment donne, est en mauvaise

sante soit temporairement, soit definitivement . 11 importe de retenir que la

redaction de ces articles remonte a plus de 150 ans, car ces dispositions se
retrouvent presque mot a mot dans certains articles de la legislation du
Royaume-Uni sur le pilotage anterieure a notre Confederation . En fait, au

Royaume-Uni, ces mots ont donne lieu a la meme confusion et certaines
autorites de pilotage y ont vu 1'autorisation d'accorder des secours en cas

d'incapacite temporaire (Cf . Report of the Departmental Committee on

Pilotage [Royaume-Uni] 1911, art . 210) . La meme procedure fut adoptee

au Canada dans les premiers jours de la Maison de la Trinite de Quebec,
comme le prouvent les plaintes portees par des pilotes contre ]'obligation de
rembourser les secours pecuniaires regus an cours d'une incapacite physique

temporaire. Dans la plainte qu'adressaient les pilotes, en 1831, au gouverne-

ment, ils demandaient instamment, entre autres, que «tous les pilotes reqoi-
vent, en cas de maladie, une allocation proportionnelle de la meme caisse
sans etre tenus de la rembourser a leur retablissement» (Cf . Titre IV-Cir-

conscription de Quebec-Historique de la legislation) .
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RESUME DES DISPOSITIONS GENtRALE S

Les dispositions statutaires generales precedentes peuvent se resumer
ainsi :

(i) une caisse des pilotes ne constitue qu'une caisse de bienfaisance
d'un caractere benevole, en vue d'aider les pilotes et les personnes
a charge en difficulte financiere, mais ni un regime d'epargne obliga-
toire ni un regime conferant aux cotisants le droit a des prestations
predeterminees ;

(ii) une caisse des pilotes doit, pour exister, etre creee par des regle-
ments de circonscriptions (sauf la Caisse des pilotes de Quebec,

creee par une loi [Loi sur ]a Maison de la Trinite de Quebec]) ;
quand il n'en existe pas, les sources de recettes attribuees par la
loi a la caisse des pilotes appartiennent au Revenu consolide du
Canada, sauf alternative prevue (Cf. chap. 5) ;

(iii) une caisse des pilotes dispose de cinq sources de recettes :

1 0 paiement obligatoire des droits de pilotage quand les condi-
tions de 1'article 351 sont satisfaites ;

2° quasi-amendes imposees en vertu de Particle 350(l) ;

3° amendes payees par les pilotes et les aspirants pilotes (art .
708) ;

40 interet provenant du placement de tout excedent, apres ac-

quittement des obligations (art. 366 de 1934) ;

5° prelevement, par reglement, d'au moins 5% des gains des

pilotes pour acquitter les depenses et obligations prevues
(paragr . 319[k], de 1934) ;

(iv) Il existe deux categories de beneficiaires :

(A) les beneficiaires statutaires, soit :

1 0 pilotes mis a la retraite en raison de 1'age ou d'une incapacite
mentale ou physique (art . 358) ;

2° veuve et enfants de pilotes decedes (art . 358) ;

3° pilotes mis a la retraite par suite du retrait de leur brevet

par une Cour d'enquete formelle a la suite d'un sinistre mari-
time (art . 375[c]) ;

(B) beneficiaires reglementaires, c .-a-d. les pilotes temporaire-
ment incapables du fait d'une maladie ou d'une blessure, si
cette eventualite est prevue par un reglement (art 2[68],
319[I] de 1934, 329 [m], 375 [b] de la Loi sur la marine mar-
chande du Canada) ;
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(v) la determination des prestations est laissee a la decision administra-
tive de 1'autorite de pilotage (art . 329[m], . 358 et 375) ; elles ne

peuvent etre fixees d'avance par reglement, mais, chaque fois,
doivent faire l'objet d'une decision administrative ad hoc .

Il faut enfin noter qu'il existait, avant 1934, une autre source de

recettes : les droits payables par les capitaines et officiers pour leur certificat

de pilotage ou son renouvellement . Dans la Loi de 1927, 1'article 471 cou-

vrait ce poste mais, comme toutes les autres dispositions relatives aux certi-
ficats de pilotage, il fut abroge lorsque la legislation en cette matiere tomba
dans le domaine reglementaire des autorites de pilotage. La definition des

sujets relevant de la reglementation, dans les paragraphes (d), (e) et (f) de

1'article 329, n'autorisait cependant pas les autorites de pilotage a legiferer
sur 1'affectation des cotisations qu'elles peuvent imposer . Parmi tous les postes

de recettes enumeres ci-dessus (iii) la cotisation des pilotes reste la plus

importante . Les trois premiers postes sont toujours minimes. Le quatrieme,

1'interet, ne sera jamais important car, normalement, il ne provient pas
d'excedents considerables si la caisse est administree strictement sur le prin-
cipe de recettes et de depenses afin que le prelevement d'une contribution

n'intervienne .que pour faire face aux obligations courantes .

SITUATION DE FAIT

CAISSES DES PILOTES OU DE RETRAITE ACTUELLE S

La situation est, en fait, completement differente de celle que prevoit la

loi . On emploie dans les reglements des circonscriptions 1'expression «caisse

de pensioni, au lieu de caisse des pilotes, ce qui indique bien le type de mode
de prestations vers lequel ont evolue les caisses des pilotes . En 1963, huit

circonscriptions seulement (exception faite de Saint-Jean de Terre-Neuve)
etaient dotees d'un regime quelconque de pension et il n'en existait pas dans
les petites circonscriptions, sauf Miramichi . En outre, dans toutes les cir-
conscriptions ou existe la mise en commun des gains des pilotes, ceux-ci
beneficient d'avantages pecuniaires tels que vacances payees, conges de mala-
die payes, assurance medicale et hospitaliere, assurance-invalidite, tous payes

directement ou indirectement sur le fonds commun .

En 1963, la situation dans les circonscriptions dotees d'un type quel-
conque de caisse des pilotes ou de caisse de retraite etait la suivante :

a) six circonscriptions dont le Ministre est 1'autorite de pilotage
avaient une caisse de retraite : Colombie-Britannique, Halifax,

Montreal, Quebec, Saint-Jean (N .-B.) et Sydney ;

b) trois circonscriptions dont une commission locale est 1'autorite de
pilotage avaient une protection fondee sur les dispositions statu-

taires :
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(i) Miramichi : genre d'epargne obligatoire, c .-a-d . un regime . a
-paiement constitutif prefix (Money-purchase plan), la cotisa-
tion annuelle servant a acheter des rentes sur 1ttat au bene-
fice des cotisants ;

(ii) Saint-Jean (Terre-Neuve) : forme d'epargne obligatoire par
laquelle 1'autorite de pilotage, en tant que fiduciaire, accu-
mule les cotisations qui sont remises avec interet an pilote
lorsqu'il quitte le service ;

(iii) New Westminster : "regime prive a paiement constitutif prefix,
administre par une compagnie d'assurances qui a remplace
la caisse fiduciaire de retraite de la circonscription que les
pilotes ont decide d'abolir ;

c) les quatre circonscriptions de Bras d'Or, Churchill, Cornwall 'et

Kingston dont le Ministre est 1'autorite de pilotage n'avaient ni
caisse des pilotes ni caisse de retraite ;

d) les treize autres circonscriptions dont une commission locale est
1'autorite de pilotage (Bathurst, Botwood, Buctouche, Caraquet,

Humber Arm, Pictou, Port-aux-Basques, Ile du Prince-$douard,
Pugwash, riviere Restigouche, Richibucto, Shediac et Sheet Har-
bour) n'avaient ni caisse des pilotes ni caisse de retraite .

ttant donne l'importance de la question, la Commission a demande a
la Wyatt Co., societe d'actuaires et d'experts-conseils, d'etudier les caisses
des pilotes ou de retraite existantes, d'analyser leurs prestations et de deter-
miner leur situation actuarielle. Cette compagnie a examine tons les temoi-
gnages pertinents reeus an cours des differentes audiences de la Commission,
ainsi que toute la documentation disponible, en particulier le rapport du
Comite Audette et un certain nombre d'etudes actuarielles effectuees . par le
Departement des Assurances en plusieurs occasions . Leur rapport (18 mai
1965) figure dans 1'appendice XII du present titre du rapport de la Com-
mission . De plus, on etudie en detail chaque cas dans les autres titres du
rapport traitant des circonscriptions en cause.

RAPPORT DU COMPTL AUDETTE

En vue de comprendre 1'evolution d'une situation aussi confuse et de
s'expliquer 1'attitude des autorites de pilotage et du gouvernement, il con-
vient de se reporter an rapport du Comite Audette (1949) et de suivre la
succession des evenements intervenus depuis .

Le Comite Audette fut nomme le 10 aout 1949 par arrete du conseil
C.P. 3978 gaux fins de faire enquete et rapport sur les questions de pilotage
et questions connexes» dans les circonscriptions dont le Ministre est 1'autorite
de pilotage, soit Halifax, Sydney, Saint-Jean (N.-B.), Quebec, Montreal ,
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Saint-Laurent-Kingston-Ottawa et Colombie-Britannique. Le Comite a

constate que la situation des diverses caisses de retraite existant dans la plu-
part de ces circonscriptions etait particulierement inquietante . Il y a lieu de

noter que le Comite, tout en decelant la source des difficultes, n'y a propose

aucun iemede. Aux pages 10 et 11 de son rapport, on lit : *

-Notre temoin s'est donne beaucoup de mal pour nous demontrer que les diffi-
cultes etaient dues a une confusion entre ce qui etait a l'origine une caisse des
pilotes invalides et une caisse de retraite ordinaire comportant certains elements

d'assurance . Nous ne pensons pas qu'il soit essentiel, pour les fins de notre rapport,

d'analyser cette difference . =

Le Comite continua d'essayer de determiner les changements de struc-
ture propres a 1'amelioration des caisses de retraite actuelles prenant pour
acquis, apparemment, la necessite de ces caisses sans se demander cependant
si Pon pouvait les maintenir en vertu de la loi en vigueur . A la page 10, le

Comite fait ressortir les deux principales raisons ayant entraine la deteriora-

tion des caisses de retraite :

,Notre etude des vicissitudes des caisses de retraite nous a amenes a conclure

que les difficultes des circonscriptions et 1'instabilite ou 1'insecurite des diverses

caisses tiennent au fait qu'il n'existe pas un rapport actuariel logique entre cotisa-

tions et prestations . Une autre cause provient de ce que le nombre de cotisants

des divers regimes de pension est trop faible pour en assurer la stabilite . ,

Le Comite a constate que les six caisses de retraite existant alors
dans les circonscriptions dont le Ministre etait 1'autorite de pilotage avaient
un fort deficit et que la situation ne pouvait qu'empirer parce que les pilotes
etaient mecontents des prestations qu'ils retiraient de leurs cotisations et

exigeaient une forte augmentation. Le Comite a signale que si Pon accordait

cette augmentation, il faudrait 1'etendre aux pensionnes actuels pour compen-
ser la depreciation du dollar. Quant au deficit, on lit a la page 11 :

cLe deficit total de 1'ensemble des caisses, sur leur base actuelle, nous est indique
comme s'elevant approximativement a$1,500,000 . On nous informe de plus que

sur un taux de prestations de $100 par annee de service, cc que reclament les
pilotes, le deficit depasserait $3,000,000 . •

Au chapitre des moyens propres au redressement de la situation, le
Comite signalait que demander aux pilotes de combler le deficit serait leur

imposer un trop lourd fardeau ; il proposait plutot, etant donne sa part de

responsabilite, que 1'autorite de pilotage (c'est-a-dire le Ministre) accepte,

en tant qu'autorite responsable des caisses des pilotes, que la Couronne
comble le deficit de $1,500,000, que les six caisses soient fusionnees pour

etre ensuite administrees severement afin de les maintenir actuariellement

saines. Voici les passages pertinents :

. . . . a notre avis, la situation en est au point ou il serait ecrasant pour les pilotes
d'avoir a combler le .deficit .
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Nous recommandons que le gouvernement comble le deficit approximatif de
$1,500,000 et que l'on fusionne les caisses des diverses- circonscriptions, sous le
contrble et la garde de 1'autorite de pilotage . Nous pensons qu'une partie du paie-
ment que ferait le gouvernement compenserait sa part de responsabilite des pertes
subies par les caisses de retraite des pilotes et que 1'autre partie aurait un caractere
de gratuite . =

c . . . a notre avis, Ia fusion, en assurant la stabilite actuellement absente, serait
benefique A. tous . =

En formulant cette proposition, le Comite a omis de considerer 1'en-

semble de la situation . Il etait impossible de centraliser une caisse de re-

traite entre les mains de 1'Kautorite de pilotageb, car le pilotage, en vertu de
la Partie VI, reste essentiellement decentralise et il existe autant d'autorites
de pilotage que de circonscriptions . En mentionnant 1'autorite de pilotage, le
Comite ne consid'ere que les circonscriptions dont le Ministre, en tant qu'auto-
rite de pilotage, est devenu, en fait, une autorite centrale . Le Comite'n'a pas
tenu compte des autres caisses de retraite alors existantes ou pouvant etre
creees dans les circonscriptions ou le Ministre n'etait pas 1'autorite de pilotage .

A la page 14, le Comite signalait la cause de la difficulte inherente,
sinon 1'incompatibilite, a 1'existence d'une veritable caisse de retraite pour
les pilotes. C'est ce qui explique les profondes transformations apportees
ulterieurement a la nature des caisses de retraite :

=A notre avis, les cotisations des pilotes a leur caisse de retraite ne peuvent
etre faites sur la base d'un pourcentage direct de leurs gains . Ceux-ci oscillent et
varient sur une longue periode et sont, tres souvent, saisonniers . Si l'on base
la cotisation sur un element essentiellement variable, la caisse pourrait fort bien
accuser un important deficit si le volume des affaires diminue, ou un excedent
dans les periodes de prosperite . Nous ne pensons pas qu'il faille etablir un
regime de pension sur une base comportant un element aleatoire en relation
avec la conjoncture economique, et nous recommandons une relation actuarielle
directe et logique entre les cotisations et les prestations que les pilotes desirent
toucher sur leurs vieux jours . En formulant cette recommandation, nous savons
parfaitement que la charge des cotisations sera comparativement plus legere les
bonnes annees, et plus lourde les mauvaises . C'est une consequence ineluctable
des principes economiques . . .

MESURES PRISES PAR LE GOUVERNEMENT

On n'a pas donne suite a la recommandation du Comite . La Couronne
n'a, ni comble le deficit ni fusionne les caisses de retraite, meme dans les
circonscriptions dont le Ministre est 1'autorite de pilotage . Son rapport a
neanmoins mis le gouvernement dans l'obligation de prendre connaissance
de la situation, ce qui entraina les mesures suivantes :

a) En vue de permettre un controle direct sur la caisse de retraite
de Quebec, une modification apportee en 1950 a la loi a abroge
toutes les dispositions statutaires speciales relatives a la Caiss e
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des pilotes de Quebec. La modification attribuait a 1'autorite de

pilotage, c . -a-d . an Ministre, la pleine -iesponsabilite de la Caisse
des pilotes de Quebec a l'instar des autres circonscriptions ou il
etait '1'autorite de pilotage, tout en enlevant a la Corporation des
pilotes de Quebec tous les controles et les pouvoirs qu'elle exer-

gait, depuis 1874, sur cette caisse . Comme nous 1'avons dit plus
haut, la modification ne devait entrer en vigueur qu'apres sa

proclamation; en 1'absence de cette derniere, la caisse reste tou-
jours sous le controle et 1'administration de la Corporation des

pilotes de Qu~bec .

b) Les pilotes en activite ont ete tenus de reparer les erreurs de leurs
predecesseurs et de leurs autorites de pilotage .

c) On a etabli des reglements ayant pour but d'assurer un rapport
actuariel entre les cotisations et les prestations garanties .

Pour atteindre ce dernier objectif, le gouvernement a exerce une surveil-

lance plus etroite sur les caisses de retraite et le Departement des Assurances
a procede a plusieurs evaluations actuarielles dont le resultat a ete certains

rajustements des cotisations et des prestations. Bien que le deficit global des

six caisses en cause reste tres eleve, la situation s'est, dans 1'ensemble, gra=
duellement amelioree . La mesure corrective la plus radicale, prise en 1956,
portait sur la caisse de retraite d'Halifax dont les prestations cesserent pour
service posterieur au 31 mars 1956, mais les pilotes durent continuer de
verser 5% de leurs gains pour combler le deficit sans, pour autant, avoir
droit a des prestations eventuelles . Meme si cette mesure etait, en fait, judi-
cieuse, elle n'en restait pas moins illegale en vertu des dispositions statutaires
regissant les caisses des pilotes . D'es qu'une caisse des pilotes existe, les
personnes mentionnees a 1'article 358 de la loi acquierent le droit statutaire
d'en beneficier et, tout en laissant a la discretion de 1'autorite de pilotage le
montant de la prestation, celle-ci doit etre raisonnable et equitable, on l'on
arrive alors a denier, en fait, ces droits statutaires .

Comme le signalait le rapport du Comite Audette, il n'etait pas, du
point de vue actuariel, judicieux de prevoir par voie legislative des presta-
tions fixes en retour de cotisations variables . Aussi chaque regime controle
par le gouvernement fut finalement transforme en regime a paiement consti-
tutif prefix associe a un plan de liquidation du deficit . Le deficit fut arrete
a une certaine date en modifiant la nature des prestations futures en unites
de pension determinees par le total des contributions . Un tel regime elimine
le deficit, mais les pilotes ne peuvent calculer d'avance le montant de la
pension qu'ils toucheront eventuellement . D'autre part, comme il fallait s'ac-
quitter des obligations contractees jusqu'alors, on affecta, conformement au
plan de liquidation, une partie des cotisations des pilotes a combler le deficit
accumule.
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En 1962, la Commission royale -d'enquete surTorganisation du gouver-

nement a effleure la question des regimes de retraite des pilotes . Dans le
volume 3 du rapport, elle formule (pp. 294 et 295) les observations et avis
suivants :

cUne seule caisse est actuellement solvable . Les deficits des autres depassent,
d'apres les calculs, $1,200,000, et proviennent de prestations toujours accrues sans
une majoration correspondante des cotisations . Ces regimes n'interessent que 360
pilotes ; leur deficit per capita est considerable . Celui d'Halifax a cesse d'exister ;
d'autres connaitront le meme sort a moins que leur financement ne repose sur des
bases plus solides .

Neanmoins, vos commissaires se rendent compte qu'en reglant cette question,
on ne resout qu'une partie d'un probleme plus difficile qui consiste a clarifier le
statut futur des pilotes et les obligations du gouvernement .

Nous recommandons donc : Que les caisses de pension des pilotes soient
etablies sur une base financiere solide ou que le gouvernement definisse plus clai-
rement sa position en abrogeant les articles de la Loi sur la marine marchande
du Canada qui lui attribuent une certaine responsabilite . =

DISPOSITIONS PRISES PAR LES PILOTE S

Ces derniers temps les pilotes en tant que groupe ont tendance a se

retirer de leur regime actuel de pension et a en confier la gestion a des com-

pagnies d'assurances et de fiducie . Les premiers a le faire furent les pilotes de

New Westminster en passant un contrat collectif avec une compagnie d'as-
surances pour obtenir une rente-groupe. Le regime, institue le 1°' octobre

1958, remplace une caisse de retraite anterieurement administree par leur
autorite de pilotage. L'actif de la fiducie fut transfere a la compagnie d'assu-

rances pour le benefice des membres alors en activite et de ceux en retraite,
d'apres leurs annees de service . En depit du fait que les conditions du contrat

intervenu avec la compagnie d'assurances ne sont pas precisees dans le regle-

ment de la circonscription et que 1'autorite de pilotage n'a ni cree le nou-

veau regime de pension par reglement ni n'en exerce le contrSle, celle-ci

invoque les dispositions de Particle 319(l) de la Loi de 1934 pour continuer

de prelever des cotisations obligatoires destinees a financer une caisse privee .
La Commission consid'ere irreguliere cette situation . ttant donne que dans
la circonscription de New Westminster il n'existe pas de caisse des pilotes
creee par reglement, on ne peut exercer A . d'autres fins, meme avec le con-
sentement unanime des pilotes, les pouvoirs conferes par Particle 319(l) pour

imposer par reglement un regime de pension prive . Les pilotes sont libres de
souscrire individuellement a un regime prive de leur choix, mais aux termes

de la Loi sur la marine marchande du Canada, on ne peut rendre obligatoires
leur participation et leur contribution .
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EVALUATION ACTUARIELLE

L'evaluation actuarielle des caisses de retraite de six circonscriptions
dont le Ministre est 1'autorite de pilotage, faite par les experts-conseils de la
Commission (Cf. appendice XII, annexe 3) indique, au 31 decembre 1963,
une forte amelioration. Meme si celle-ci tient peut-etre en partie a une meil-
leure administration des differentes caisses, elle est egalement due a un autre
facteur, un meilleur rendement des placements qui a permis de baser 1'evalua-
tion actuarielle en supposant un taux d'interet plus eleve, soit 4% au lieu

de 3j %, taux sur lequel etaient basees les evaluations precedentes . L'evalua-

tion indiqua un excedent actuariel en ce qui concerne la Colombie-Britan-
nique, Montreal, Sydney et Saint-Jean (N .-B.), tandis qu'existait encore un
deficit a Halifax ($44,525) et a Quebec ($553,148) .

MODIFICATIONS R$CENTES

Afin de presenter la situation reelle, il faut tenir compte de certains

changements importants intervenus depuis les donnees de 1963 sur lesquelles

les experts-conseils ont etabli leur rapport :

a) A compter du 23 septembre 1963, les pilotes de la Colombie-
Britannique, suivant 1'exemple de ceux de New Westminster, ont
affranchi leur caisse fiduciaire de retraite de la tutelle des ministres
des Transports et des Finances et l'ont confiee a une compagnie de

fiducie a titre de premier apport sur le prix d'achat de prestations
de pension dans le cadre d'un regime de paiement constitutif pre-
fix, souscrit en tant que groupe . La valeur comptable de 1'actif de

la caisse au 31 decembre 1963, interet couru non compris, at-
teignait $1,307,277 et, suivant la derniere evaluation actuarielle,
accusait un excedent actuariel de $80,259 . La contribution est

toujours prelevee par voie de reglements adoptes en vertu de
Particle 319(l) de la Loi de 1934 . Les modifications aux articles

du reglement de la circonscription concernant la caisse, qui s'impo-
saient par suite de ce changement, furent effectuees le 22 septembre

1966 (C.P. 1966-1812) .

b) Les pilotes de Sydney devinrent, en 1966, des employes de la
Couronne et eurent automatiquement droit a toutes les prestations
sociales assurees aux fonctionnaires, y compris celles prevues dans

la Loi sur la pension du service public. En consideration du trans-
fert a la Couronne de la totalite de leur caisse fiduciaire (valeur

comptable arretee an 31 decembre 1963), interet couru non com-
pris ($431,421), les pilotes de Sydney furent credites, aux fins de
pension, en proportion de la valeur de leurs cotisations personnelles
accumulees et les obligations de la caisse envers les pensionnes
furent prises en charge par la Couronne. On traite de ce change-

500



Caisses des pilotes

ment dans les «Reglements concernant la pension des pilotes de
Sydney :~ edictes en vertu de la Loi des subsides, No 9 de 1966,
le 19 janvier 1967. D'autre part, 1'autorite de pilotage de Sydney,
par un reglement en date du 9 decembre 1966 (C.P. 1966-2313), a
abroge la Partie II de son reglement portant sur la caisse de re-
traite, ainsi que les autres dispositions fixant la cotisation obliga-
toire, supprimant ainsi la caisse qu'e lle avait creee en vertu des
dispositions de ]a loi relatives a in caisse des pilotes .

c) Les pilotes de Montreal ont demande a leur auto rite de pilotage
de les autoriser a suivre 1'exemple des pilotes de New Westminster
et de la Colombie-Britannique, mais 1'autorisation n'avait pas
encore ete accordee au debut de 1968 .

COMMENTAIRE

. La plupart des caisses de retraite prevoient le remboursement minimal
d'une tranche importante des cotisations accumulees lorsqu'un pilote prend
volontairement sa retraite avant d'avoir droit a une pension, bien que ce
remboursement soit contraire aux dispositions statutaires qui regissent les
caisses des pilotes .

Que les caisses soient devenues on non des regimes d'epargne ou d'as-
surance obligatoires, deux faits sont manifestes : la loi actuelle ne permet
aucun type de caisse de retraite et aucun des regimes existants n'assure aux
pilotes la protection financiere dont ils ont le plus besoin, soit contre le
risque toujours possible de la retraite prematuree ou d'une suspension tempo-
raire a la suite d'une maladie ou d'un accident. De prime abord, il semble
etrange que les pilotes n'aient ni reagi ni demande une protection efficace, et
que les diverses autorites de pilotage n'aient pris aucune mesure en vue de
la leur assurer. Cela tient au fait que la situation reelle a evolue considerable-
ment et que, dans 1'ensemble, les pilotes obtiennent indirectement cette pro-
tection par 1'entremise de plans de protection qui n'existaient pas aupara-
vant .

Le milieu social est devenu, au Canada, totalement different de celui

d'il y a cent ans et les pilotes, comme les autres citoyens, beneficient aujour-
d'hui d'un certain nombre d'avantages sociaux qui rendent inutiles des orga-
nismes de secours mutuel comme les caisses des pilotes . Le pilote n'est plus
dans la necessite de s'assurer un minimum d'assistance pecuniaire dans ses
vieux jours, que lui procurent deja la pension de vieillesse et, depuis quelque
temps, le Regime de pension du Canada . Dans certaines provinces, la loi pro-
vinciale oblige les pilotes a participer an regime provincial d'indemnisation
des travailleurs accidentes, qui apporte ainsi une solution a la question de la
protection financiere en cas de blessures en service. ll existe aussi un grand
nombre de regimes publics et prives auxquels individus et groupements peu-
vent souscrire librement et qui, moyennant une prime raisonnable, assurent
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tous les genres de protection ; par exemple, prestations medicales et hospita-

lieres, assurance-vie collective et regimes de pension. Un pilote pent facile-

ment obtenir toute protection speciale que ne lui procure pas la caisse com-

mune.

Comme on 1'a deja vu, la disparition de la libre entreprise s'est traduite
par la mise en commun des gains de tous les pilotes et celle-ci a rendu pos-
sible (en fait sinon en droit), par un autre moyen, 1'assistance financiere

en cas d'incapacite temporaire . Les regles de mise en commun des gains
prevoient la remuneration pendant la maladie, traitee alors comme une de-
pense normale permise sur la caisse commune, absolument comme les coti-
sations an regime provincial d'indemnisation des travailleurs accidentes pour
les pilotes juges admissibles, et les primes des regimes de protection-groupe

auxquels les pilotes ont decide de souscrire . Toutes les prestations payees en
vertu de ces regimes ne pourraient, aux termes de la loi actuelle, provenir

que de la caisse des pilotes . La remuneration des conges de maladie, les coti-
sations et les primes auraient bien pu etre payees sur les fonds accumules
a cet effet dans une caisse des pilotes, mais la creation d'un fonds commun

qui, rendu 1ega1, rendrait perimees les caisses des pilotes en tant qu'institu-
tion, permet une procedure beaucoup plus simple .
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